
3 DEC.  1985 
Vendredi 29 novembre 1985 ISSN 0755-544 X Année 1985. - No 82 S. (C. R. 

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION, 
RÉDACTION ET ADMINISTRATION 

26, rue Desaix, 75727 Paris CEDEX 15. 

TÉLÉPHONE : 
Rens.(1) 45-75-62-31 Adm. (1)45-78-61-39 
TELEX 201176 F DIR JO PARIS 

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1985-1986 

COMPTE RENDU INTEGRAL 

29e S EA N C E 

Séance du jeudi 28 novembre 1985 

1r * (1 f.) 	 93 



3432 	 SENAT - SEANCE DU 28 NOVEMBRE 1985 

SOMMAIRE 

PRESIDENCE DE M. ETIENNE DAILLY 

1. Procès-verbal (p. 3435). 

2. Communication audiovisuelle. - Suite de la discussion 
d'un projet de loi en nouvelle lecture , (p. 3435). 

Discussion générale (suite) : MM. Georges Fillioud, secré-
taire d'Etat auprès du Premier ministre (techniques de la 
communication) ; Charles Pasqua, rapporteur de la com-
mission des affaires culturelles ; Jean Cluzel, rapporteur 
pour avis de la commission des finances ;; Pierre-
Christian Taittinger, Jacques Carat, James Marson, 
Charles Jolibois. 

PRESIDENCE 
DE M. PIERRE -CHRISTIAN TAITTINGER 

MM. Etienne Dailly, le secrétaire d'Etat. 

PRESIDENCE DE M. ETIENNE DAILLY 

M. le rapporteur. 

Clôture de la discussion générale. 

MM. Léon Eeckhoutte, président de la commission des 
affaires culturelles ; le président. 

Suspension et reprise de la séance 

PRESIDENCE 
DE M. PIERRE -CHRISTIAN TAITTINGER 

3. Conférence des présidents (p. 3446). 

4. Motion d'ordre (p. 3447). 

MM. Léon Eeckhoutte, président de la commission des 
affaires culturelles le président. 

5. Communication audiovisuelle. - Suite de la discussion 
et adoption d'un projet de loi en nouvelle lecture 
(p. 3447). 

M. le rapporteur. 

Article 1 e! A (p. 3449) 

Amendement na 4 de la commission. - MM. le rapporteur, 
le secrétaire d'Etat. - Adoption. 

Rétablissement de l'article. 

Article ler B (p. 3450) 

Amendement no 5 de la commission. - M. le rapporteur. - 
Adoption. 

Rétablissement de l'article. 

Article ler (p. 3450) 

Amendement no 6 de la commission. - M. le rapporteur. - 
Adoption. 

Adoption de l'article modifié. 

Article ler bis (p. 3451) 

Amendement no 7 de la commission. - M. le rapporteur. - 
Adoption. 

Suppression de l'article. 

Article ler ter (p. 3451) 

Amendement no 8 de la commission. - MM. le rapporteur, 
le secrétaire d'Etat, Marc Bécam. - Adoption. 

Rétablissement de l'article. 

Article ler quater (p. 3451) 

Amendement no 9 de la commission. - MM. le rapporteur, 
le secrétaire d'Etat. - Adoption. 

Rétablissement de l'article. 

Article 2 (p. 3452) 

Amendement no 10 de la commission. - M. le rapporteur. - 
Adoption. 

Amendement no 11 de la commission. - MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat. - Adoption. 

Adoption de l'article modifié. 

Article 2 bis (p. 3455) 

Amendement no 12 de la commission. - M. le rapporteur. - 
Adoption de l'amendement constituant l'article modifié. 

Article 2 ter (p. 3455) 

Amendement no 13 de la commission. - M. le rapporteur. - 
Adoption. 

Rétablissement de l'article. 

Article 2 quater (p. 3455) 

Amendement no 14 de la commission. - M. le rapporteur. - 
Adoption. 

Rétablissement de l'article. 

Article 2 quinquies (p. 3456) 

Amendement no 15 de la commission. - M. le rapporteur. - 
Adoption. 

Rétablissement de l'article. 



Amendement no 3 rectifié de M. James Marson. - 
MM. James Marson, le rapporteur, le secrétaire d'Etat, 
Jacques Carat. Rejet au scrutin public. 

Adoption de l'article modifié. 

Article 10 bis (p. 3463) 

Amendement n° 30 de la commission. - MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat. - Adoption. 

Rétablissement de l'article. 

Article 11 (p. 3463) 

Amendement n° 31 de la commission. - Adoption. 

Adoption de l'article modifié. 

Article 11 bis (p. 3464) 

Amendement no 32 de la commission. - MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat. - Adoption. 

Rétablissement de l'article. 

Article 12 (p. 3464) 

Amendement n° 33 de la commission. 
Adoption. 

Amendement n° 34 de la commission. 
Adoption. 

Amendement n° 35 de la commission. 
Adoption. 

Amendement n° 36 de la commission. 
Adoption. 

Adoption de l'article modifié. 

- M. le rapporteur. 

- M. le rapporteur. 

- M. le rapporteur. 

- M. le rapporteur. 

Article 13 bis. - Adoption (p. 3465) 

Article 14 (p. 3465) 

Amendement n° 37 de la commission. - M. le rapporteur. - 
Adoption. 

Amendement n° 41 de M. Jacques Carat. - M. Jacques 
Carat. - Adoption. 

Adoption de l'article modifié. 

Adoption de l'ensemble du projet de loi. 

Suspension et reprise de la séance 

. Commission d'enquite sur les concessions de ser-
vice public dans le domaine de la communica-
tion audiovisuelle. 

Demande de discussion immédiate d'une 
proposition de résolution (p. 3466) 

MM. Léon Eeckhoutte, président de la commission . des 
affaires culturelles, le président. 

Suspension et reprise de la séance (p. 3466) 

MM. le président, Charles Pasqua, rapporteur de la com-
mission des affaires culturelles. 

Adoption de la demande de discussion immédiate. 

SENAT - SEANCE DU 28 NOVEMBRE 1985 

Article 2 sexies (p. 3456) 

Amendement n° 16 de la commission. - M. le rapporteur. - 
Adoption. 

Rétablissement de l'article. 

Article 3 (p. 3456) 

Amendements n0s 17 de la commission et 38 de 
M. Jacques Carat. - MM. le rapporteur, Jacques Carat, 
le secrétaire d'Etat. - Retrait de l'amendement n° 17 ; 
adoption de l'amendement n° 38. 

Amendement no 18 de la commission. - Adoption. 

Adoption de l'article modifié. 

Article 4 (p. 3457) 

Amendement no 19 de la commission. M. le rapporteur. - 
Adoption de l'amendement constituant l'article modifié. 

Article 5 (p. 3457) 

Amendement n° 20 de la commission. - MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat. Adoption de l'amendement 
constituant l'article modifié. 

Article 6 (p. 3458) 

Amendement n° 21 de la commission. - M. le rapporteur. - 
Adoption. 

Amendement no 22 de la commission. - Adoption. 

Amendement no 23 de la commission. - MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat. - Adoption. 

Adoption de l'article modifié. 

Article 6 bis A (p. 3459) 

Amendement n° 24 de la commission. - MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat. - Adoption. 

Suppression de l'article. 

Article 6 bis (p. 3459) 

Amendement n° 25 de la commission. M. le rapporteur. - 
Adoption. 

Rétablissement de l'article. 

Article 7 (p. 3459) 

Amendement n° 26 de la commission. - MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat. - Adoption. 

Amendement n° 27 de la commission. - MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat. - Adoption. 

Adoption de l'article modifié. 

Article 8 (p. 3460) 

Amendement n° 28 de la commission. - MM. le rappor-
teur, le secrétaire d'Etat. - Adoption. 

Adoption de l'article modifié. 

Article 9 et article additionnel 
après l'article 11 ter (p. 3460) 

Demande de priorité de l'amendement n° 2 rectifié. - 
M. Michel Miroudot. - Adoption. 

La priorité est ordonnée. 

Amendement n° 2 rectifié de M. Pierre-Ch ristian Taittinger. 
- MM. Michel Miroudot, le rapporteur, le secrétaire 
d'Etat. - Adoption de l'amendement constituant un 
article additionnel après l'article 11 ter. 

Amendement no 29 de la commission. - M. le rapporteur. - 
Adoption. 



SENAT - SEANCE DU 28 NOVEMBRE 1985 

Discussion immédiate et adoption d'une 
proposition de résolution (p. 3466) 

Discussion générale : MM. Charles Pasqua, rapporteur de 
la commission des affaires culturelles ; Roger Romani, 
en remplacement de M. Jacques Larché, président et rap-
porteur pour avis de la commission des lois ; James 
Marson. 

Clôture de la discussion générale. 

Articles le!, 2 et intitulé. - Adoption (p. 3467) 

Adoption de l'ensemble de la résolution.  

7. Dépôt d'une question orale avec débat (p. 3467). 

8. Renvois pour avis (p. 3467). 

9. Transmission de projets de loi (p. 3468). 

10. Dépôt de rapports (p. 3468). 

11. Ordre du jour (p. 3468). 



SENAT - SEANCE DU 28 NOVEMBRE 1985 	 3435 

COMPTE RENDU INTEGRAL 

PRESIDENCE DE M. ETIENNE DAILLY, 
vice-président 

La séance est ouverte à neuf heures trente-cinq. 

M. le président.. La séance est ouverte. 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

COMMUNICATION AUDIOVISUELLE 

Suite de la discussion d'un projet de loi 
en nouvelle lecture 

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la 
discussion en nouvelle lecture du projet de loi (no 86, 
1985-1986), adopté avec modifications par l'Assemblée natio-
nale en nouvelle lecture, modifiant la loi na 82-652 du 
29 juillet 1982 et portant dispositions diverses relatives à la 
communication audiovisuelle. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le secrétaire 
d'Etat. 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre (techniques de la communication). Monsieur le prési-
dent, ce projet de loi venant en nouvelle lecture devant le 
Sénat, mon intervention pourra donc être brève. En effet, le 
Gouvernement, lors de l'examen de ce texte en première lec-
ture, le 14 novembre dernier, a déjà eu largement l'occasion 
de s'expliquer tant sur les objectifs que sur l'économie géné-
rale du projet de loi, puis de préciser ses positions au cours 
de la discussion des articles. 

Le mardi 19 novembre, la Haute Assemblée a repris 
l'examen de ce projet de loi en nouvelle lecture, dans la 
rédaction adoptée par l'Assemblée nationale. La commission 
compétente a alors demandé une suspension de séance, puis 
un report de la discussion du texte, afin de procéder à 
l'examen des dispositions nouvelles. A cet égard, je pense en 
particulier à un amendement du Gouvernement, dont le 
Sénat n'avait pas eu connaissance en première lecture, et qui 
tendait à la création de servitudes sur les immeubles bâtis en 
vue de l'implantation d'émetteurs. Mais j'ai déjà eu, là aussi, 
avant que le Sénat n'interrompe ses travaux, la possibilité 
d'exposer les objectifs et le point de vue du Gouvernement. 
Je n'ai donc rien à ajouter à ce stade de la discussion. 

La commission n'ayant déposé son nouveau rapport que 
tout récemment, je n'ai pu procéder qu'à un survol rapide de 
ce dossier et j'attends donc naturellement avec le plus grand  

intérêt l'intervention de M. le rapporteur. Pour l'instant, je ne 
peux qu'exprimer le souhait du Gouvernement de voir ce 
projet de loi voté par le Sénat dans les meilleurs délais et 
dans une rédaction aussi proche que possible de celle qui a 
été adoptée en deuxième lecture par l'Assemblée nationale. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur de la commission des 
affaires culturelles. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, le 14 novembre dernier, le 
Sénat délibérait jusqu'à une heure avancée de la nuit du pré-
sent projet de loi pour lequel l'urgence avait été déclarée. Le 
lendemain, 15 novembre, le Gouvernement convoquait la 
commission mixte paritaire, qui se réunissait au Palais du 
Luxembourg à quatorze heures trente. Dans l'heure qui sui-
vait, la commission des affaires culturelles, familiales et 
sociales de l'Assemblée nationale se saisissait à nouveau du 
texte. Dans la même soirée, l'Assemblée nationale examinait 
celui-ci en deuxième et nouvelle lecture. 

C'est au cours de cette lecture, c'est-à-dire au dernier stade 
de la procédure, vendredi soir, que le Gouvernement a sou-
dainement introduit un amendement qui a aussitôt connu la 
célébrité. . 

Présenté le 15 novembre à l'Assemblée nationale par M. le 
secrétaire d'Etat chargé des techniques de la communication 
comme indépendant « des problèmes apparus depuis l'an-
nonce de la création de télévisions privées », cet amendement 
devait être, le 20 novembre, et dans la même enceinte, lié 
directement par le Premier ministre à la discussion qui « a 
été engagée, il y a déjà fort longtemps, avec la société d'éco-
nomie mixte de la tour Eiffel ». 

Il est vrai qu'entre temps, cet amendement avait été claire-
ment associé, dans l'esprit de tous, à l'annonce tonitruante de 
la conclusion avec MM. Jérôme Seydoux et Silvio Berlusconi 
d'une concession de service public pour une chaîne de télévi-
sion. 

Comment pouvait-on penser sérieusement que votre com-
mission accepterait d'ignorer la portée, les modalités et les 
conséquences à la fois de cet amendement soudain et noc-
turne et de l'accord qui en a provoqué le dépôt ? Comment 
pouvait-on croire que votre commission pourrait demander 
au Sénat, le 19 novembre au matin, d'adopter un projet de 
loi, alors même qu'elle était hors d'état d'en exposer au Sénat 
toute la signification ? 

C'est pourquoi votre rapporteur a demandé à la Haute 
Assemblée, au nom de la commission des affaires culturelles, 
de ne commencer à l'examen de ce texte que lorsque la com-
mission aurait procédé aux auditions qui lui paraissaient 
indispensables à la bonne compréhension des modifications 
introduites dans notre législation par le présent projet de loi. 

Du mardi 19 novembre au mercredi 27 novembre, 
dix heures trente, heure à laquelle a eu lieu la dernière audi-
tion, et seize heures, moment où j'ai présenté mon rapport 
devant mes collègues commissaires, la commission des 
affaires culturelles a procédé, sans mesurer sa peine ni son 
temps, à l'audition des personnes susceptibles de lui apporter 
les éléments d'information qu'elle attendait. 

Je dois toutefois indiquer ici que j'ai beaucoup regretté que 
l'emploi du temps chargé de M. le ministre de la culture, au 
cours des dix derniers jours, ne lui ait pas permis de venir 
devant la commission. Nous avons donc été privés d'un exer-
cice de dialectique savant qui aurait permis à M. Jack Lang 
de dégager, sous les contradictions apparentes de ses posi-
tions successives, la continuité profonde et essentielle de sa 
politique, notamment à l'égard du cinéma. 
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Avant de vous exposer la synthèse des informations ainsi 
recueillies, je voudrais vous faire part des deux réflexions 
que m'ont immédiatement inspirées les événements de ces 
derniers jours. 

Tout d'abord, la stupéfaction devant les méthodes 
employées : il semble que la seule consigne ait été d'aller au 
but au plus vite sans hésiter à rompre toutes les négociations 
en cours, à revenir sur les engagements pris, à légiférer sur 
des matières importantes dans la précipitation la plus 
extrême, à la faveur de la nuit s'il le fallait. L'échéance, il est 
vrai, est proche pour la majorité actuelle. Mais cela doit-il 
légitimer que l'on ne soit plus regardant en rien sur les 
moyens employés ? 

Ma deuxième réflexion concerne la confirmation de la 
sagesse et de la justesse des positions défendues par le Sénat 
lors de l'examen de ce texte en ` première lecture. Les plus 
hautes autorités de l'Etat n'ont pas hésité à déclarer solennel-
lement que la situation en France était totalement différente 
de la situation italienne, du fait qu'il n'existe aucune loi à cet 
égard en Italie. S'il est vrai que la loi française contient des 
contraintes sévères, ces dernières ne s'appliquent, en matière 
de télévision privée, qu'aux télévisions locales et non à celles 
qui font l'objet d'une concession de service public, comme 
c'est le cas pour cette cinquième chaîne. Pour ces conces-
sions, le Gouvernement s'est gardé la possibilité d'agir 
comme bon lui semble et dans le secret des cabinets - les 
conditions d'établissement du cahier des charges de cette cin-
quième chaîne nous le montrent d'ailleurs clairement. 

Oui, le Sénat avait raison de  vouloir supprimer le régime 
de ces concessions et d'étendre les compétences de la Haute 
Autorité ; vous ne serez donc pas surpris que votre commis-
sion vous invite aujourd'hui à confirmer les votes du Sénat 
sur ce point. 

M. Michel Miroudot. Très bien ! 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Parmi les informations 
recueillies par notre commission, je me contenterai de for-
muler quelques brèves remarques sur l'attitude de l'exécutif, 
tant pour le dépôt de l'amendement qui a vu le jour le 
15 novembre au soir, que pour la conclusion de la concession 
de service public et du cahier des charges qui y est annexé, 
ainsi que sur le contenu de ces deux textes. 

Que ce soit vis-à-vis de la mairie de Paris, vis-à-vis du 
Gouvernement luxembourgeois et de la C.L.T. - compagnie 
luxembourgeoise de télévision - ou vis-à-vis des milieux du 
cinéma, l'attitude du Gouvernement s'est révélée contradic-
toire et mensongère. 

Elle l'a été tout d'abord vis-à-vis de la mairie de Paris 
puisque - le Premier ministre l'a d'ailleurs clairement 
reconnu, le 20 novembre dernier, à l'Assemblée nationale 
- l'amendement déposé à l'article 2, en nouvelle lecture, par 
le Gouvernement, vise avant tout un cas très particulier, celui 
de la ville de Paris et de la tour Eiffel. En autorisant l'éta-
blissement public de diffusion à installer ses équipements sur 
les toits et terrasses des bâtiments publics et privés, il permet 
à T.D.F. de se passer des négociations qu'il poursuivait jus-
qu'alors avec les représentants de la capitale, en vue de l'im-
plantation de nouveaux émetteurs sur la tour Eiffel pour les 
télévisions hertziennes privées. 

Ces négociations se déroulaient pourtant de façon satisfai-
sante lorsque le Gouvernement a déposé cet amendement qui 
leur substituait une décision unilatérale. 

Au cours de nos auditions, certains techniciens nous ont 
appris, en outre, que si le dépôt de cet amendement avait, 
selon le Gouvernement, pour objet de permettre la diffusion 
rapide de la cinquième chaîne, il était en réalité totalement 
injustifié car, pour une telle diffusion, il n'est pas nécessaire, 
à l'heure actuelle, d'installer un émetteur supplémentaire : il 
suffit de procéder à des aménagements dans le sous-sol du 
pilier Est de la tour Eiffel, où figurent les équipements de 
contrôle. On peut donc parfaitement diffuser à l'aide des 
antennes actuelles cette cinquième chaîne. Il est vrai que, 
pour les chaînes à venir, il faudra procéder à l'installation 
d'émetteurs, mais ce n'était pas nécessaire cette fois-ci. 

Ensuite, vis-à-vis de la C.L.T. et du Gouvernement luxem-
bourgeois, le Gouvernement tente de faire croire qu'il a 
choisi, pour la cinquième chaîne de télévision, le projet de 
MM. Seydoux et Berlusconi parce que c'était le seul. Cette 
attitude ne correspond en rien à la réalité. 

En effet, la candidature de la Compagnie luxembourgeoise 
de télévision (C.L.T.) à un réseau multivilles était connue. 
Bien plus, la C.L.T. avait été la première à manifester son 
intérêt pour un tel réseau : elle l'avait fait dès le 30 jan-
vier 1985, soit moins d'un mois après l'interview au cours de 
laquelle le Président de la République avait annoncé le lance-
ment des , télévisions privées. Je ne vous exposerai pas ici les 
éléments qui prouvent que la candidature de la C.L.T. était 
effective, mais je vous renvoie sur ce point à mon rapport 
écrit. 

En fait, il n'y aura pas eu qu'une seule candidature ; mais 
il n'y aura eu d'instruction que pour un seul dossier parce 
que le Gouvernement , avait décidé que seul ce dossier serait 
instruit. 

J'ajoute qu'il est regrettable que, par un manque d'infor-
mations - je pense que c'est la seule explication - le Gouver-
nement ait amené le Président de la République à déclarer, 
dans sa conférence de presse, qu'effectivement il n'existait 
qu'un seul dossier ; cela n'est en rien conforme à la réalité. 

Par ailleurs, la décision prise par le Gouvernement crée 
une situation de crise avec l'Etat souverain du Luxembourg. 
Lorsque ce dernier avait envisagé de lancer son propre satel-
lite de télécommunications - Luxsat - le Gouvernement 
français, par l'entremise du secrétaire d'Etat lui-même, était 
intervenu auprès de l'Etat du Luxembourg afin qu'il renonce 
au lancement de ce satellite sous réserve d'un accord avec la 
France pour l'utilisation de deux canaux sur le satellite 
français. Le Gouvernement du Luxembourg et la C.L.T. 
avaient donné leur accord, sous réserve de pouvoir utiliser les 
faisceaux de la télévision hertzienne sur notre territoire. 

Je ne mets en doute ni la surface financière de M. Seydoux 
ni la compétence technique de M. Berlusconi, mais ce qui me 
paraît dangereux, grave et ahurissant nous aurons l'occa-
sion de revenir sur ce point - c'est la décision prise par le 
Gouvernement de concéder l'utilisation d'un canal du satel-
lite à ce nouveau groupe ; cela satisferait, certes, l'ambition 
de M. Berlusconi, qui souhaite étendre à l'ensemble de l'Eu-
rope les pratiques qui sont les siennes en Italie au niveau du 
marché publicitaire : un marché de 220 millions d'habitants 
s'ouvrira dorénavant à lui, avec tous les avantages que cela 
peut comporter pour lui et pour le groupe auquel il appar-
tient et tous les inconvénients qui en résultent pour tous ceux 
qui sont attachés à un certain respect des règles élémentaires. 

Enfin, je suis bien obligé de noter le comportement éton-
nant et l'attitude contradictoire du Gouvernement vis-à-vis du 
cinéma. IL n'est guère excessif, ici, de parler de « volte-
face. » 

Tout récemment encore, le 4 février 1985, le Premier 
ministre avait adressé au ministre de la culture et au secré-
taire d'Etat chargé des techniques de la communication une 
lettre dans laquelle il considérait que le cinéma était « le fon-
dement de toute véritable industrie audiovisuelle » et où il 
était dit que, « pour les télévisions nouvelles qui vont appa-
raître, les obligations en matière de diffusion de films ciné-
matographiques  ne pourront, en aucun cas, être inférieures à 
celles qui sont aujourd'hui en vigueur pour le service 
public ». Une semaine plus tard, monsieur Fillioud, vous pre-
niez le même engagement. Le contenu du cahier des charges 
de la cinquième chaîne du moins ce que l'on peut aujour-
d'hui en connaître - montre le crédit que l'on pouvait 
accorder à cet engagement. 

La nouvelle chaîne bénéficiera d'un nombre considérable 
d'avantages pour effectuer son démarrage, qui constituent 
autant de dérogations par rapport au régime applicable au 
service public. Ces avantages n'apparaissent pas toujours à la 
première lecture, car on mélange habilement dans la présen-
tation le régime de la cinquième année d'existence avec celui 
de la troisième année ou celui de la première année. C'est la 
raison pour laquelle j'ai présenté dans mon rapport écrit un 
tableau récapitulatif qui est éloquent. Mais il n'est pas inu-
tile, me semble-t-il, que j'expose au Sénat les grandes lignes 
de ce tableau. 

Les interruptions de programme par la publicité sont inter-
dites pour le service public ; elles sont autorisées pour Canal 
Plus pour les programmes diffusés en clair, donc à l'exclu-
sion des films et téléfilms. En ce qui concerne la cinquième 
chaîne, aucune limitation ne sera apportée pendant les deux 
premières années. 
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S'agissant du cinéma, les délais de programmation pour le 
service public sont de trois ans après la sortie du film et de 
deux ans seulement en cas de coproduction ; pour Canal 
Plus, les délais sont de un an et, pour la cinquième chaîne, 
de deux ans. 

J'en viens aux quotas de films : pour le service public, 
60 p. 100 au minimum de films émanant de la C.E.E. et 
50 p. 100 au minimum de films français ; pour Canal Plus, 
60 p. 100 au minimum de films français et 25 p. 100 des 
ressources affectées à l'achat de films français ; pour la cin-
quième chaîne, pas de quota fixe les premières années, mais 
25 p. 100 de films français en moyenne sur cinq ans. 

Quant à l'origine des programmes pour le service public, 
60 p. 100 de la durée des émissions hors cinéma doivent être 
d'origine française ; mais, pour Canal Plus et pour la cin-
quième chaîne, pas de quota. 

En ce qui concerne les productions propres, pour le service 
public, pas de quota : environ 41 p. 100 du budget des 
chaînes est consacré à ces productions ; pour Canal Plus, pas 
de quota - cent cinquante heures en 1984 - et, pour la cin-
quième chaîne, pas de quota. 

Les informations sont obligatoires sur le service public et 
facultatives sur Canal Plus et sur la cinquième chaîne. 

Pour l'industrie du cinéma comme pour les autres, on com-
prendra cependant que les nuisances éventuelles et les incon-
vénients sont sans commune mesure entre Canal Plus et la 
cinquième chaîne. En effet, l'une est une chaîne cryptée qui 
touchera, dans la meilleure des hypothèses, 700 000 téléspec-
tateurs dans quelque temps, alors , que, pour l'autre, on nous 
annonce huit à dix millions de téléspectateurs dès le mois de 
février prochain, pour atteindre vingt-huit millions de télés-
pectateurs l'année suivante. 

Au-delà de la question de principe - doit-on ou non auto-
riser l'interruption des émissions par des messages publici-
taires ? - le cahier des charges de la cinquième chaîne pose 
un autre problème qui n'a rien de mineur : par dérogation - 
encore une fois - certains secteurs réservés jusqu'alors à la 
radio et à la presse vont être ouverts à cette chaîne. 

Du fait du règlement de la publicité télévisée et radiopho-
nique de la régie française de publicité, la distribution, l'al-
cool, le tabac ne peuvent faire l'objet de messages sur les 
chaînes du service public. En outre, certains secteurs écono-
miques ne sont pas ouverts à la publicité télévisée : l'immobi-
lier, les éditions et spectacles - concerts, films, disques, livres, 
périodiques, quotidiens - les lignes aériennes, la margarine, 
le tourisme, la vente par correspondance et à domicile, les 
bijoux, les textiles et fibres artificielles ou synthétiques. 

Parmi ces secteurs jusque-là interdits, la cinquième chaîne 
se verra ouvrir le tourisme et les transports aériens dès son 
démarrage, la grande distribution et l'édition de presse 
en 1988. Les boissons alcoolisées de moins de 90 - notam-
ment la bière, ce qui n'est sûrement pas l'effet du hasard - et 
l'immobilier seront aussi autorisés. 

Les répercussions pour les antennes périphériques et la 
presse risquent d'être considérables. Compte tenu de l'étroi-
tesse de leur budget publicitaire, nombreux seront les annon-
ceurs qui seront obligés de procéder par « transferts », accor-
dant à la télévision nouvelle en prenant ailleurs, c'est-à-dire à 
la radio ou à la presse. Qu'on pense notamment aux trans-
ports aériens qui concentrent aujourd'hui dans les pério-
diques la majeure partie de leur publicité, à certains grands 
distributeurs qui font vivre la presse régionale, ou à la publi-
cité sur la bière dont les radios périphériques tirent une 
bonne partie de leurs ressources. 

Un certain nombre de professionnels du cinéma accusent 
donc le Gouvernement d'avoir trahi ses promesses en trahis-
sant leurs intérêts. Ces accusations ne sont pas sans fonde-
ment ! 

Il existait jusqu'alors une politique intelligente de coopéra-
tion entre la télévision et le cinéma, faite de règles simples en 
matière de délai de protection des films et de quotas de dif-
fusion d'oeuvres d'expression française et d'origine commu-
nautaire. 

Grâce à ces mesures, la chute de la fréquentation des 
salles, du fait de l'apparition de la télévision, s'est révélée 
moins forte en France qu'ailleurs, notamment qu'en Italie, en 
Allemagne ou en Grande-Bretagne. 

Au vu des conditions généreusement faites à la cinquième 
chaîne, la France court le risque d'une dérégulation à l'ita-
lienne, dont le cinéma ne se relèvera pas : sous le choc des .  

télévisions privées, les salles de la péninsule ont perdu 
quelque trois cents millions d'entrées et l'un des cinémas les 
plus prestigieux du monde a été, en quelques années, littéra-
lement anéanti. 

C'est pourquoi je comprends l'indignation d'un réalisateur 
célèbre, M. Bertrand Tavernier, qui disait à la télévision voilà 
quelques jours : « C'est la deuxième fois qu'un gouvernement 
socialiste trahit le cinéma. Il y a eu les accords Blum-By rnes. 
Il y a à présent l'accord Fillioud-Berlusconi. » 

La cinquième chaîne de télévision aura été « octroyée » et 
les conditions qui lui sont faites sont exorbitantes. On peut, 
en réalité, se demander s'il reste encore une place pour une . 

chaîne concurrente. Des considérations d'ordre technique et 
financier incitent au plus grand pessimisme : il est prévu de 
faire parvenir la nouvelle chaîne jusque dan les zones de 
11 . 000 habitants, ce qui signifie que l'espace hertzien qui ne 
sera pas occupé par le service public ou Canal Plus sera qua-
siment monopolisé au profit de cette cinquième chaîne ; en 
outre, des indemnités sont prévues, pour les concessionnaires, 
en cas de modification du paysage audiovisuel. 

Une telle modification pourrait être invoquée lors de l'an-
nonce de la privatisation d'une chaîne publique. Mais n'est-
ce pas là une des raisons mêmes de l'institution précipitée de 
cette cinquième chaîne ? 

La commission des affaires culturelles trouve dans toutes 
ces remarques et dans tous ces éléments de réflexion autant 
d'arguments pour vous demander, comme le 14 novembre 
dernier, de supprimer dans la loi du 29 juillet 1982 les 
concessions de service public et d'adopter un texte conférant 
à la Haute Autorité la mission d'accorder l'ensemble des 
autorisations. 

Afin de faire gagner du temps à notre assemblée, j'indique 
donc que je serai appelé à présenter au cours de la discus-
sion des articles le rétablissement du texte adopté en pre-
mière lecture par le Sénat, me réservant d'argumenter sur les 
seuls deux ou trois points les plus importants. (Applaudisse-
ments sur les travées de R.P.R., de l'U.R.E.I. et de l'union cen-
triste.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis. 

M. Jean Cluzel, rapporteur pour avis de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. Monsieur le président, monsieur le secrétaire 
d'Etat, mes chers collègues, votre commission des finances, 
saisie pour avis, avait, en première lecture, décidé de pro-
poser l'adoption du projet de loi sur les télévisions locales 
privées sous réserve de l'adoption de quatre amendements : 
le premier supprimant le régime de la concession de service 
public, le deuxième renforçant les pouvoirs de la Haute 
Autorité sur T.D.F., le troisième supprimant le monopole de 
diffusion de cet établissement, le quatrième assouplissant les 
règles de concentration dans le secteur de l'audiovisuel. 

Cette position, que nous partagions avec la commission des 
affaires culturelles, saisie au fond, et tout particulièrement 
avec son rapporteur, M. Charles Pasqua, a été retenue par le 
Sénat, mais pas par les députés - le contraire nous eût 
étonnés ! - ce qui conduisit à l'échec de la commission mixte 
paritaire. 

Votre commission des finances avait, en outre, souhaité 
obtenir du ministre des réponses claires et précises à cer-
taines questions. Nous demandions par qui et comment 
seraient exploités les satellites T.D.F. 1 et T.D.F. 2, à qui et 
selon quelles modalités seraient accordées les concessions des 
réseaux multivilles et à quelles règles le Gouvernement 
entendait-il soumettre la publicité et la parapublicité dif-
fusées par les chaînes du service public. 

Nous avons obtenu un engagement précis et intéressant de 
M. le secrétaire d'Etat - je l'en ai du reste remercié - pour ce 
qui concerne la parapublicité et pour ce qui concerne la ces-
sation des pratiques de publicité illicites. C'est un accord 
intéressant entre le Gouvernement et le Sénat. 

Mais, aux deux autres séries de questions que je viens de 
rappeler brièvement, nous n'avons obtenu que des réponses 
insuffisantes. 

Pourtant, des réponses s'imposaient. Elles s'imposaient 
d'autant plus que, après l'échec de la commission mixte pari-
taire, le 15 novembre, en deuxième lecture à l'Assemblée 
nationale, le Gouvernement avait déposé un amendement 
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visant à lui permettre de réquisitionner les immeubles de 
grande hauteur pour l'implantation des émetteurs de T.D.F. ; 
c'était une mesure générale mais chacun avait compris 
qu'était visée essentiellement la tour Eiffel, d'où le nom aus-
sitôt donné par les médias à cet amendement : « l'amende-
ment tour Eiffel ». 

Le procédé ne nous paraissait pas très convenable... 

M. Marc Bécam. Quel manque d'élévation ! 

M. • Jean Cluzel, rapporteur pour avis. ... car des négocia-
tions étaient en cours avec la société d'exploitation de la tour 
Eiffel. 

En revanche, cet amendement avait marqué une accéléra-
tion du processus de décision puisque, très rapidement, le 
18 novembre, on apprenait qu'un contrat de concession était 
signé entre les pouvoirs publics, d'un côté, MM. Seydoux, 
Riboud et Berlusconi, de l'autre, et, le 19 novembre, que le 
premier canal de T.D.F. 1 serait attribué à ce groupe, le 
deuxième à une filiale de F.R. 3, de l'institut national de 
l'audiovisuel et de Radio-France, afin de diffuser un pro-
gramme culturel et éducatif, le troisième, enfin, à 
M. Maxwell, pour une chaîne anglophone. 

Mais aucune transparence pour ces procédures ! Le Gou-
vernement a vraiment voulu « inventer le privé » ou, plus 
exactement, son propre privé. 

Pas de procédure de présentation de candidature ! Pas de 
règles préalablement définies ! Pas de concurrence ! Pas d'ad-
judication ! 

Tout se passe comme si le Gouvernement avait ouverte-
ment sollicité ceux avec qui il désirait traiter et se félicitait de 
la création d'un groupe . européen, associant M. Berlusconi, 
du succès de qui l'industrie cinématographique et la presse 
italiennes ont fait les frais, comme l'a si brillamment 
démontré tout à l'heure notre collègue Charles Pasqua. 

Aussitôt le groupe constitué, on signe un contrat de 
concession et puis, et seulement alors, on négocie les clauses 
du cahier des charges. 

C'est là, mes chers collègues, que va se situer le point 
essentiel de la différence d'appréciation entre le Gouverne-
ment et la majorité du Sénat : on signe le contrat et ce n'est 
qu'ensuite que l'on négocie les clauses du cahier des 
charges ! Si nous devions procéder ainsi dans nos départe-
ments et nos communes, que ne dirait-on pas ! De quelles 
foudres ne serions-nous pas les uns et les autres passibles ! 

M. Louis Perrein. Cela arrive ! 

M. Jean Cluzel, rapporteur pour avis. On continue d'ail-
leurs de négocier ; le contrat et le cahier des charges seront 
publiés, estime-t-on, le 2 décembre. Mais quelle curieuse pro-
cédure, je le répète, que celle qui consiste à signer d'abord et 
à négocier ensuite ! 

M. Michel Miroudot. C'est scandaleux ! 

M. Jean Cluzel, rapporteur pour avis. Le simple rappel de 
ces faits nous paraît déjà édifiant. Mais si nous allons plus 
loin dans l'analyse, nous nous apercevons que, dans cette 
affaire, l'Etat n'a pas seulement concédé un réseau multi-
villes, il a aussi concédé l'ensemble de sa politique d'équi-
libre entre les médias et - c'est peut-être encore plus 
grave - une partie de sa politique culturelle. C'est ce qui 
pourrait expliquer - n'est-il pas vrai monsieur Pasqua ? - la 
non-réponse de M. le ministre de la culture à votre invitation 
à se rendre devant la commission des affaires culturelles. Car 
que peut répondre devant une telle constatation - je ne dis 
pas « une telle accusation », je pèse mes mots - M. le 
ministre de la culture ? 

Qu'on en juge ! 
La cinquième chaîne est autorisée à interrompre ses pro-

grammes par de la publicité, y 'compris lorsqu'il s'agit 
d'oeuvres cinématographiques. 

En outre, l'arrivée de ce nouveau groupe accélère, comme 
l'a très bien démontré M. Charles Pasqua, le processus de 
désectorisation de la publicité télévisuelle ; l'ouverture de 
cette dernière était limitée cette année aux transports aériens 
et au tourisme, elle se trouve étendue aux boissons alcoo-
lisées de moins de neuf degrés et le sera, à échéance de dix- 
huit mois, à la distribution et à l'édition de presse. 

Tels sont les projets. Ils sont clairs, et inquiétants ! 
Concernant le cinéma, rappelons que M. le Premier 

ministre s'était engagé, par lettre en date du 4 février 1985 
adressée à M. le ministre de la culture et à M. le secrétaire 
d'Etat chargé des techniques de la communication, à sou-
mettre les télévisions privées aux mêmes règles que celles qui 
sont applicables au service public, et nous avons, à l'époque, 
approuvé l'intention qui était contenue dans cette instruc-
tion ; elle allait, en effet, tout à fait dans le sens de ce qui 
était souhaitable pour la culture et pour la défense de l'in-
dustrie cinématographique, et correspondait en même temps 
au goût des téléspectateurs français. 

Or, la cinquième chaîne, apprend-on, obtient la possibilité 
de programmer des films deux ans seulement après leur 
sortie, au lieu de trois ans pour le service public, et cela jus-
qu'en 1990. Mais il y a mieux : alors que le service public 
doit diffuser 50 p. 100 de films français et Canal Plus, 
60 p. 100 - c'était intéressant - la cinquième chaîne, elle, 
n'aura d'obligation qu'à hauteur de 25 p. 100, et cela jus-
qu'en 1990 également. Service public, 50 p. 100, Canal Plus, 
60 p. 100, cinquième chaîne, 25 p. 100 ! 

Ne parlons pas des assouplissements concernant les pro-
grammes audiovisuels et la production propre. Ils sont de 
nature à faire blêmir M. le ministre de la culture. 

De telles méthodes me paraissent traduire un curieuse atti-
tude à. l'égard de l'institution parlementaire, attitude que 
nous avons eu, hélas, bien souvent l'occasion de déplorer 
dans cette enceinte depuis quelques années ; c'est ce que je 
n'hésite pas, pour ce qui me concerne, à qualifier de « dérive 
de l'institution parlementaire ». En effet, au moment où le 
Parlement est saisi d'un texte,au moment où il en débat, alors 
que le vote final n'est pas encore acquis, alors que l'une des 
deux assemblées, la nôtre, a souhaité supprimer le régime de 
la concession de service public, le Gouvernement s'active à 
précipiter la conclusion d'un contrat de cette nature ! 

Vous me direz que ce n'était qu'une question de jours. 
C'est exact. Le Gouvernement aurait alors pu patienter 
quelques jours. Mais, et c'est justement ce qui me paraît 
grave, il n'a pas cru devoir attendre. Si le débat avait dû 
durer plusieurs mois, on aurait pu arguer de l'urgence. Mais 
il ne s'agissait que de quelques jours. Ne pouvait-on pas 
attendre ? 

Le 14 novembre dernier, le Gouvernement ne nous disait 
rien. Aujourd'hui, la Haute Assemblée est mise devant le fait 
accompli. 

Ma conclusion sera brève. L'émotion suscitée dans les sec-
teurs de la presse écrite, du cinéma français et des produc-
tions audiovisuelles montre bien le danger de telles décisions. 
C'est pourquoi, après en avoir largement débattu, votre com-
mission des finances vous propose, mes chers collègues, de 
suivre la commission saisie au fond dans ses analyses et dans 
ses propositions. (Applaudissements sur les travées de l'union 
centriste, du R.P.R. et de l'U.R.E.I.) 

M. le président. La parole est à M. Taittinger. 

M. Pierre-Christian Taittinger. Monsieur le secrétaire 
d'Etat, quel moment fascinant pour le responsable du service 
public de la communication que celui où il fait l'événement 
et où il assure « la une » des journaux parlés et écrits ! En ce 
vendredi 15 novembre, à l'heure tranquille où les lions vont 
boire, le Gouvernement a fait éclater le bouquet final du feu 
d'artifice de quelque cinq années de pouvoir, reprenant à son 
compte le mot de Napoléon : « Il n'est point de petits événe-
ments pour les nations et les souverains, ce sont eux qui gou-
vernent leur destinée. » 

Pour vous, monsieur le ministre, la journée a dû être rude, 
et quelle solitude depuis trois semaines ! Vous négociez seul, 
vous présentez un amendement seul, vous allez devant les 
radios seul. Heureusement, M. le Président de la République 
est venu donner des précisions sur le contrat de concession ; 
autrement, les Français n'auraient jamais été réellement 
informés. 

Ni le Premier ministre ni le ministre de la culture, 
reconnaissez-le, ne vous ont beaucoup soutenu dans cette 
affaire. Pendant ce temps, le Premier ministre nous confiait 
ses angoisses : la vitesse et l'alcool au volant. Quant au 
ministre de la culture, sa préoccupation était différente : au 
Moulin Rouge, il parlait, avec émotion, de la petite chanson 
populaire. Et vous, vous étiez seul. 
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J'ai regretté personnellement, monsieur le président, que la 
Constitution ne donne pas la possibilité au Chef de l'Etat de 
venir devant une commission parlementaire. Si M. François 
Mitterand était venu devant la commission, nous connaîtrions 
peut-être enfin le cahier des charges. 

Revenons à l'amendement étrange. Restera-t-il pour la pos-
térité l'amendement tour Eiffel ou s'appellera-t-il l'amende-
ment Georges Fillioud ? L'histoire parlementaire en déci-
dera 

Depuis qu'Apollinaire a baptisé la tour Eiffel du nom déli-
cieux de « bergère du troupeau des ponts », il ne manquait 
sans doute rien à sa renommée. Elle avait été l'enjeu de tous 
les paris, de tous les exploits : Santos-Dumont avec son 
ballon, d'autres descendant ses escaliers, tel amoureux de 
l'espace sautant avec des ailes accrochées dans le dos. 

Cependant, jusqu'à ce jour, elle avait ignoré l'assaut juri-
dique. Grâce à vous, cette lacune est comblée. Si la peine de 
mort a disparu pendant cette législature, le bruit du couperet 
administratif de la guillotine retentit encore de temps en 
temps. (Très bien ! et applaudissements sur les travées de 
l'U.R.E.I., du R.P.R. et de l'union centriste.) 

Je ne sais si cet amendement conservera la célébrité de la 
pièce de Cocteau Les Mariés de la tour Eiffel, mais il aura 
illustré, monsieur le secrétaire d'Etat, la phrase d'un penseur 
socialiste : « Le cynisme est l'assurance avec laquelle on fait 
des choses détestables. » 

Le soir même, dans Paris, les proches du pouvoir, tels les 
hérauts d'armes des régimes royaux, ont répandu la bonne 
nouvelle et nous ont expliqué à la radio, à la télévision qu'il 
fallait nous réjouir parce que le peuple avait retrouvé la tour 
Eiffel. Je reconnais que seuls les ricaneurs et les sceptiques 
n'ont sans doute pas participé à cette liesse générale. 

L'indignation n'étant pas le fait d'un esprit politique, je me 
contenterai, monsieur le secrétaire d'Etat, de commenter cette 
décision dans un esprit amusé de recherche juridique et de 
vous poser, après les rapporteurs, un certain nombre de ques-
tions. 

Le pourquoi de la démarche gouvernementale est apparu 
plus clairement les jours suivants. Après avoir passé quelques 
instants à nous exclamer - là, il aurait fallu la plume de 
Mme de Sévigné écrivant à Mme de Grignan, au soir du 
15 décembre 1670 : « Je voudrais nous mander la chose la 
plus étonnante... », suivait une série d'adjectifs prestigieux - 
nous nous sommes interrogés pour savoir ce que cachait 
votre démarche et quel était le dessein étonnant qui se dissi-
mulait derrière ce que j'appellerais l'apparente rigueur du 
droit ? Nous étions en présence de deux préoccupations 
majeures. La première retirait au maire de Paris le droit à la 
négociation et supprimait aux élus de la capitale la possibilité 
d'intervenir lors de la mise en place des nouvelles télévisions. 
La deuxième était, ce qui n'est pas bon, cette volonté germa-

' nente, qui reste malgré la décentralisation et malgré les 
démarches faites dans cette direction par le pouvoir actuel, 
de maintenir et de renforcer la puissance de l'Etat. 

Certes, la démarche présente nous avait éloignés du projet 
socialiste de création d'un grand service public de l'informa-
tion dans lequel la presse écrite et la presse parlée auraient 
été fondues à l'intérieur d'un même carcan. Mais il était tout 
de même impérieux à vos yeux de maintenir le contrôle 
d'une société publique. Les rédacteurs du texte en ont pro-
fité, mes chers collègues, pour viser large : balcons, terrasses, 
toitures d'immeubles, monuments historiques. On avait l'im-
pression d'entendre Lamartine : 

« O lac 1 rochers muets ! grottes ! forêt obscure ! 
« Vous que le temps épargne ou qu'il peut rajeunir... ». 
Tout y passait ! 
L'Etat entendait revenir en arrière et maintenir son 

contrôle. En réalité, l'utilisation de ces lieux dépendra du 
bon vouloir administratif. Quand on sait les erreurs commises 
par E.D.F. et les sociétés privées qui l'ont précédée quant 
aux choix des sites, quand on voit les dégâts qui ont été faits 
en France, je ne partage pas votre assurance. 

C'était l'occasion à jamais d'éviter de tomber dans des 
erreur passées, d'ouvrir une voie contractuelle et de per-
mettre la discussion avec les collectivités locales et les parti-
culiers afin de ne pas leur imposer brusquement ce que l'on 
appelle le fait du prince. 

Vous nous aviez assez dit, à partir de mai 1981, que le 
temps du fait du prince était fini ; que l'autoritarisme de 
l'Etat ne se rencontrerait plus ; que nous ouvrions l'ère du  

dialogue, de la négociation, de la convivialité permanente et 
que le citoyen retrouverait sa dignité. Qu'en sera-t-il dans la 
pratique, s'agissant de cet amendement du 15 novembre der-
nier qui illustre une autre volonté ? 

En réalité, ce que l'Etat délègue, il entend le contrôler. Ce 
qu'il promet, il entend le reprendre avec délicatesse, soit par 
l'action administrative, soit par la pesanteur financière. On 
retrouve bien là la démonstration d'un état d'esprit fâcheux. 

D'un côté, le chef de l'Etat ouvre la télévision aux chaînes 
privées. De l'autre, on voit comment est organisée l'installa-
tion de ces chaînes privées. 

Toute cette procédure d'approche, à la fois clandestine et 
arbitraire, nous gêne. Elle est désagréable. Il ne s'agit pas en 
cet instant de mener une bataille à propos des chaînes 
privées. Vous connaissez notre position. Elle est simple et 
claire. Les rapports différents des commissions l'ont très net-
tement définie. 

Brusquement, vous avez fait un tournant historique, et l'on 
voit s'installer une crainte. Cet emploi de procédures camou-
flées n'est pas digne, à mon avis, dans un pays moderne, des 
rapports qui devraient exister non pas entre l'Etat et le Parle-
ment, mais entre l'Etat et le citoyen. 

Le fait que le Président de la République ait été obligé de 
monter en première ligne pour exposer ce contrat ne fait 
qu'aggraver cette impression de malaise que tout le monde a 
profondément ressentie. 

A mon avis, il conviendra, là encore, de condamner cet 
excès de précipitation avec lequel le Gouvernement a agi. Il 
n'était pas nécessaire d'employer cette méthode, ni de faire 
voter en plus cet amendement inutile. 

M. le rapporteur vous a affirmé qu'il était possible d'en-
gager une négociation avec la mairie de Paris pour recher-
cher une juste solution à l'utilisation de la tour Eiffel. Quant 
à toutes les autres possibilités et perspectives qu'offre cet 
amendement, il était possible de rester dans le cadre d'une 
décentralisation réelle, qui corresponde, à l'heure actuelle, 
aux souhaits de tous les élus locaux. 

On imagine même toutes les batailles de Clochemerle qui 
vont se produire lors de l'installation des antennes. 

Je constate donc un acharnement persistant, d'un côté, à 
proclamer la liberté et, de l'autre, à la restreindre. Cette 
approche va à l'encontre de ce qu'il aurait été souhaitable de 
faire. 

Je voudrais également vous interroger sur la cinquième 
chaîne. Est-il exact qu'il n'y aura pas d'informations sur cette 
chaîne au moins pendant la période électorale ? Est-il exact 
qu'il n'y aura aucun magazine politique pendant la même 
période ? Sera-t-elle uniquement une télévision de distrac-
tion ? 

Comment sera garantie une certaine forme de neutralité 
pendant la période électorale ? Comment sera organisée la 
campagne électorale sur cette chaîne ? 

Puisque nous connaissons les gagnants plus vite qu'au loto, 
si je puis dire, les cadeaux du pouvoir se révèlent de temps 
en temps de merveilleux hameçons. Telle est la raison pour 
laquelle nous souhaiterions ici en savoir davantage. 

Après notre rapporteur, je vous poserai une autre question 
pour que nous soyons bien éclairés. Que devient l'accord 
franco-luxembourgeois du 26 octobre 1984 et les engagements 
pris par le Gouvernement français ? Personne ne doute , main-
tenant, qu'il y a eu dépôt de candidatures, refus d'instruction. 
Cet accord existant toujours, quelle est la position actuelle 
du Gouvernement ? 

Comme les rapporteurs, je regrette l'absence de M. le 
ministre de la culture. J'aurais souhaité qu'il puisse nous 
expliquer la relation qui existe entre ses déclarations, les 
positions des hommes du Président, sur le plan de la culture, 
et la démarche qui est suivie à cet instant. N'assistons-nous 
pas à la présentation de l'antithèse de la politique culturelle 
qui a été suivie depuis 1981 ? On voit difficilement comment 
sera réaffirmée la prédominance culturelle de la France avec 
la cinquième chaîne. 

Après les rapporteurs, je rappellerai que le danger pour la 
création est certain et que les structures de production vont 
disparaître rapidement. 

Parlant du niveau intellectuel du projet de télévision qu'on 
nous offre comme modèle, un cinéaste, que M. le rapporteur 
a cité, a dit fort éloquemment : A côté, Guy Lux c'est Jean 
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Rostand. Puisque vous avez préféré une conception étrangère, 
je regrette, quant à moi, que vous n'ayez pas davantage 
regardé la télévision britannique. La chaîne I.T.V. propose 
des productions de qualité et défend une obligation cultu-
relle. En dehors de la précipitation et de la date fatidique de 
la fin du mois de février, les raisons de votre détermination 
n'apparaîtront sans doute pas très clairement. 

Je regretterai en terminant que la majorité de l'Assemblée 
nationale, une nouvelle fois, n'ait pas pris le temps de réflé-
chir aux arguments du Sénat. L'ensemble des propositions de 
nos rapporteurs adoptées par la majorité sénatoriale compor-
taient des suggestions nouvelles, des idées intéressantes, des 
chemins à suivre. Tout cela a été bousculé d'un revers de 
bulletin. Je dirai que la compréhension affirmée à l'égard du 
cinéma s'est trouvée très réduite. 

Il ne suffit pas, monsieur le secrétaire d'Etat, de prendre 
de nouveaux engagements - je ne mets pas en doute votre 
sincérité - mais il faut maintenant les traduire dans les textes. 
Aujourd'hui, le cinéma demande que les règles qui s'appli-
quent aux chaînes publiques soient respectées par les chaînes 
privées. Les industries cinématographiques n'en demandent 
pas plus. On s'aperçoit à ce sujet que la majorité de l'Assem-
blée nationale a fait preuve de ce que le Président de la 
République, quand il était écrivain, dénonçait comme étant 
« le caporalisme d'un comportement politique ». 

J'en viens à ma conclusion. Nous sommes une nouvelle 
fois dans une situation navrante. La campagne électorale 
démarre avec un nouveau thème, qui aurait mérité d'autres 
débats, un grand souffle. On reparlera de la manière dont on 
défendra le cinéma et une certaine conception de la culture, 
dont on gérera l'arrivée de la privatisation tout en maintenant 
un haut niveau culturel au service public. 

Une fois de plus, nous allons constater que la distance 
entre les apparences et les réalités, entre les opportunités et 
les ambitions est malheureusement beaucoup plus grande que 
nous ne pouvions l'espérer. Monsieur le secrétaire d'Etat, 
sans esprit de polémique d'ailleurs inutile, sans faire preuve 
de provocation, je crois qu'il est temps que le rideau soit 
baissé. (Applaudissements sur les travées de l'U.R.E.I., du 
R.P.R. et de l'union centriste.) 

M. le président. La parole est à M. Carat. 

M. Jacques Carat. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, j'ai eu l'occasion en 
première lecture de souligner l'intérêt majeur de ce projet de 
loi qui poursuit l'effort entrepris depuis 1981 pour libéraliser 
le système de communication audiovisuel alors en vigueur en 
l'ouvrant à la multiplicité des partenaires publics et privés 
sans tomber dans les excès du libéralisme sauvage. 

« Tournant historique », vient de dire M. Taittinger. Il a 
raison sur ce point. Le projet crée de nouveaux espaces de 
liberté, tout en sauvegardant la mission irremplaçable du ser-
vice public. Il permet d'assurer le pluralisme audiovisuel en 
limitant les concentrations excessives. C'est un projet dont, 
dans un avenir proche, on commencera à mesurer l'impor-
tance. 

La majorité sénatoriale avait bien voulu approuver son 
objectif, mais elle avait sévèrement critiqué la démarche 
empruntée pour l'atteindre. Elle a, en particulier, refusé que 
l'attribution à T.D.F. du monopole de diffusion de l'en-
semble des chaînes de télévision garantisse la qualité des 
transmissions et le partage équilibré de l'espace hertzien, bien 
que l'Assemblée nationale, pour renforcer les garanties, ait 
encadré ses actions en élargissant les pouvoirs du conseil 
national de la communication. 

Notre rapporteur, M. Pasqua, préfère confier des pouvoirs 
renforcés - délivrance de toutes les autorisations pour la 
radiodiffusion, la télévision, les réseaux câblés et établisse-
ment d'un plan de répartition des fréquences - à la Haute 
Autorité dont il contestait pourtant, quand on l'a créée, la 
composition et les compétences. 

M. Louis Parrain. C'est exact ! 

M. Jacques Carat. C'est sont opinion, ce n'est pas la 
nôtre ; cela n'a pas été non plus celle de l'Assemblée natio-
nale, qui a préféré revenir à la philosophie première du 
projet. Elle n'en a pas pour autant repoussé tout dialogue, ni 
ignoré tout le travail du Sénat puisqu'elle a retenu divers 
amendements que celui-ci avait apportés, en particulier ceux  

que nous avions proposés concernant la défense du cinéma, 
ce qui est, à nos yeux, un problème majeur je demande en 
effet qu'on n'oublie pas, dans ce débat un peu passionné, 
tout ce qui a été réalisé depuis quatre ans et encore cette 
année en faveur du cinéma, auquel nous sommes tous très 
attachés. 

Mais l'Assemblée nationale a aussi ajouté à la loi du 
23 juillet 1982 ce fameux article 34-1, qui a suscité tant 
d'émotions et permet à certains journaux de s'exclamer qu'on 
volait la tour Eiffel comme jadis on avait volé une rame de 
métro dans un roman populaire célèbre. 

M. Louis Perrein. Polémique ! 

M. Jacques Carat. C'est essentiellement à propos de cet 
amendement que notre rapporteur avait demandé un ajourne-
ment du débat, pour procéder à des auditions, assurément 
pleines d'intérêt, dont je ne suis pas sûr, d'ailleurs, qu'elles 
confortent toutes son point de vue. 

Entre-temps, était rendue publique la signature d'une 
convention avec le groupe Seydoux-Berlusconi pour la créa-
tion de la cinquième chaîne, et le débat a pris un tour nou-
veau, très politique, qui risque d'occulter les véritables 
enjeux. 

Je dirai donc très simplement le point de vue du groupe 
socialiste sur les deux faits nouveaux intervenus depuis la 
première lecture du projet de loi devant le Sénat. 

S'agissant de l'amendement « tour Eiffel », d'abord - 
lequel ne concerne d'ailleurs pas uniquement la tour Eiffel, 
car T.D.F., cela nous a été confirmé en commission, a déjà 
connu, dans le passé, de nombreuses difficultés dans diverses 
villes pour installer ses antennes sur les toits d'édifices jugés 
techniquement les plus favorables à sa mission - au plan des 
principes, je ne vois rien d'autre, en cette affaire, que l'impo-
sition de servitudes analogues à tant d'autres qui ont été ins-
tituées dans l'intérêt général et pour lesquelles on n'a jamais 
parlé de spoliation. 

La tour Eiffel n'est sans doute pas le seul point haut favo-
rable à l'installation de l'antenne de la future radio privée, 
mais il est probablement le seul qui puisse permettre la 
réception des images de cette cinquième chaîne sans qu'une 
partie des auditeurs aient besoin d'installer de nouvelles 
antennes, ce qui n'est pas une donnée anodine du débat. 

J'ajoute, enfin, me fiant aux propres déclarations du res-
ponsable de ces problèmes à la Ville de Paris qu'il n'y aurait, 
dans la capitale, que trois fréquences utisables : l'une, 
bonne ; l'autre, à peine acceptable, et la troisième, mauvaise. 
Il ne me paraît pas scandaleux que la chaîne privée à carac-
tère national ait la priorité sur la chaîne locale pour la bonne 
fréquence. 

Je profite de cette occasion pour dire ma méfiance à 
l'égard de tous les moyens de communication audiovisuelle 
étroitement liés aux autorités d'une commune ou d'un groupe 
de communes. La radio ou la télévision de M. le maire, 
quelle que soit la tendance politique de celui-ci, pose à tout 
le moins un problème de pluralisme auquel il convient, en 
démocratie, d'être particulièrement attentif. 

M. Louis Perrein. Très bien ! 

M. Jacques Carat. J'en viens à la question essentielle qui 
est la convention avec le groupe Seydoux-Berlusconi. 

J'ai, pour les entreprises de M. Berlusconi, par ailleurs 
excellent homme d'affaires, une certaine méfiance. Contraire-
ment à ce que l'on raconte, il n'a pas tué le cinéma italien ; 
celui-ci était déjà mort avec l'explosion anarchique des télévi-
sions privées dans ce pays. Mais le moins qu'on puisse dire 
est qu'il n'a pas contribué à le ressusciter. 

Cela dit, le projet Seydoux-Berlusconi existe, et il est à 
majorité française. On dit qu'il n'y a pas eu compétition ; je 
suis enclin à penser que le groupe de la C.L.T., qui se pré-
sente aujourd'hui comme compétiteur - et qui ne comprend 
pas moins de participation étrangère que l'autre - n'a pas 
dépassé le stade de la candidature de principe, pensapt sans 
doute, au départ, que l'on ne pourrait se passer de lui. 

Peu importe, au reste, l'interlocuteur ! Nos ' censeurs d'au-
jourd'hui seraient-ils plus exigeants demain s'ils avaient la 
responsabilité de choix analogues ou s'ils étaient en mesure 
de privatiser, comme ils en avancent l'intention, certaines des 
chaînes publiques ? Peu importe l'interlocuteur, des lors, je le 
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répète, qu'il est à majorité française, si des garanties suffi-
santes existent sur la qualité du projet. Les Français ne sont 
pas à ce point privés d'images ils le seront, d'ailleurs, de 
moins en moins avec le développement des réseaux câblés 
- qu'il faille renoncer à une certaine exigence. Et c'est vous, 
monsieur le secrétaire d'Etat - c'est le Gouvernement - qui 
devez la manifester. Le groupe socialiste est tout à fait favo-
rable à la création d'une chaîne privée, si elle apporte un 
« plus » certain au plan de la culture, des loisirs de qualité, 
de l'information des citoyens et de leur liberté de choix. 

Nous savons très bien qu'une chaîne gratuite pour les 
téléspectateurs, et ne tirant l'essentiel de ses ressources que 
de la publicité, est condamnée à la recherche de la plus 
grande audience. Elle doit donc, fatalement, être populaire ; 
elle n'est pas pour autant condamnée à la médiocrité, à la 
vulgarité ou à la démagogie. 

J'ajoute surtout qu'elle ne doit pas porter atteinte à notre 
cinéma national, actuellement bien fragile et qu'il faut sérieu-
sement protéger, mais qu'elle doit au contraire stimuler la 
création audiovisuelle et cinématographique française en lui 
apportant d'importants moyens supplémentaires. 

En ce domaine, nous sommes inquiets des dérogations 
accordées pour une durée assez longue quant au quota de 
films français ou émanant de la Communauté européenne et 
quant aux délais de programmation. Je suis convaincu 
qu'aucun des arguments avancés pour les justifier ne résiste à 
l'examen. 

Je suis très triste, aussi, de la perspective du découpage des 
films par la publicité ; cela se fait presque partout ailleurs à 
l'étranger, nous le savons, mais, justement, nous voyons ce 
que cela donne, et je crains qu'on ne sous-estime l'impor-
tance de l'atteinte ainsi portée à une oeuvre cinématogra-
phique. On la tue, en vérité. Il est dommage qu'au moment 
où les téléspectateurs américains manifestent un phénomène 
de rejet à l'égard des spots publicitaires coupant la diffusion 
de films - le succès d'un réseau câblé sans publicité le 
prouve - nous nous engagions dans la voie inverse et renon-
cions à ce qui était considéré comme une des supériorités de 
la télévision française. Je ne peux donc que déplorer que le 
Sénat n'ait pas adopté l'amendement que nous lui avions 
proposé sur ce sujet. 

Je souhaite qu'un accord sur l'ensemble de ces problèmes 
intervienne très rapidement entre le groupe Seydoux-
Berlusconi et les représentants de la profession cinématogra-
phique ; il a été possible pour Canal Plus, pourquoi ne le 
serait-il pas pour la cinquième chaîne ? Chacun des parte-
naires sait, mieux que personne, jusqu'où il peut aller pour 
que les intérêts en présence soient pour l'essentiel préservés 
et c'est de cette discussion que dépend, sans doute, la solu-
tion la plus viable. 

Sous le bénéfice de ces observations, le groupe socialiste 
votera - il demande au Sénat de faire de même - l'adoption 
d'un projet qui appelle une certaine prudence, mais qui porte 
en lui le grand espoir d'une liberté nouvelle et d'une stimula-
tion de la création audiovisuelle. (Applaudissements sur les 
travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Marson. 

M. James Marson. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, pendant que le Parle-
ment discutait de ce projet de loi sur les télévisions locales 
hertziennes privées, l'essentiel se passait à l'extérieur avec 
l'accord conclu pour la cinquième chaîne entre le Gouverne-
ment et MM. Seydoux et Berlusconi, dont la conséquence fut 
l'amendement dit « tour Eiffel ». 

Nous estimions, le 14 novembre dernier - nous estimons 
toujours - que ce projet de loi sur les télévisions locales hert-
ziennes privées est à la fois dérisoire et dangereux. 

Il est dérisoire parce que les conditions de la création de 
télévisions locales indépendantes de tout pouvoir, qu'il soit 
politique ou financier, ne sont pas réunies. Il n'existera pas 
de véritables télévisions locales. 

Ce texte est dangereux parce qu'il poursuit l'ouverture au 
privé de notre système télévisuel dont le partage se préparait 
en d'autres enceintes et selon des termes fort éloignés de la 
qualité des programmes et de l'intérêt des téléspectateurs. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, au cours du débat précédent, 
vous vous demandiez si nous étions pour ou contre les télévi-
sions locales. L'actualité nous a confortés dans notre opinion  

selon laquelle les télévisions locales ne sont pas la principale 
préoccupation du Gouvernement dans ce domaine. Votre 
objectif est évident : le Gouvernement socialiste, qui maitrise 
déjà le service public, voulait sa télévision privée. 

M. Adrien Gouteyron. Très bien 

M. James Marson. Une fois le Parlement saisi sur les 
télévisions locales, le projet pouvait sortir des cartons et les 
annonceurs pouvaient préparer leur tronçonneuse publici-
taire. 

J'attends d'ailleurs que quelqu'un fasse état . de la moindre 
déclaration émanant de tel ou tel protagoniste et faisant réfé-
rence aux télévisions locales. Le fond du débat est ailleurs : il 
s'agit du partage des ondes selon des critères purement et 
simplement politiciens et financiers. 

L'opposition de façade entre la droite et le parti socialiste 
n'est que la traduction d'un partage qui a mal tourné parce 
que l'un a pris la meilleure part. 

A cet  égard, il est significatif de voir que la colère de la 
droite ne s'est déclenchée qu'après l'amendement « tour 
Eiffel » et l'annonce de l'accord entre le Gouvernement et 
MM. Seydoux et Berlusconi. La veille, en plein consensus, ici 
même, le groupe socialiste votait avec la droite l'ensemble du 
projet de loi encore aggravé par cette dernière. 

Entre un gouvernement qui ouvre en grand la télévision au 
capital privé, et une droite qui se targue de la défense de 
l'indentité culturelle et de la production audiovisuelle fran-
çaise, alors que toutes ses propositions pour la privatisation 
visent à les mettre bas, il n'existe pas l'épaisseur d'une feuille 
de papier à cigarette. 

Pour ce qui nous concerne, je répète que nous nous refu-
serons à choisir entre la télévision Berlusconi et la télévision 
Hersant. Je note d'ailleurs avec satisfaction que nous ne 
sommes plus les seuls grains de sable dans cette mécanique 
trop bien huilée. Des voix se font entendre parmi les créa-
teurs, les réalisateurs, les artistes. Ils ont raison et ils peuvent 
compter sur nous. 

Aujourd'hui, de nombreuses questions demeurées jusqu'ici 
dans l'ombre des tractations de couloirs éclatent au grand 
jour. Des questions auxquelles il faudra bien apporter des 
réponses. 

Par exemple, en ce qui concerne l'interruption des pro-
grammes par la publicité, j'ai entendu, il y a quelques jours 
sur Radio-France, le président du groupe socialiste du Sénat 
expliquer que son groupe s'y opposait. Alors, pourquoi le 
groupe socialiste n'a-t-il pas voté l'amendement que j'avais 
défendu le 14 novembre, qui prévoyait d'interdire les inter-
ruptions publicitaires de toute émission télévisée ? J'ai déposé 
à nouveau cet amendement. Chacun pourra ainsi prendre 
position. 

Le cinéma français est en difficulté, c'est vrai ; toutefois, il 
est un des rares cinémas qui subsistent en Europe occiden-
tale, sinon le seul. Cela est dû à la réglementation concernant 
la télévision, qui le protège, ainsi qu'à diverses mesures 
publiques. Cette réglementation ne constitue pas une atteinte 
à la liberté ; au contraire, elle garantit la possibilité de créer, 
ce qui est pour les cinéastes la première condition de la 
liberté, celle d'exister. 

De même, on a pu dire de la télévision française qu'elle 
était la meilleure du monde ; elle figure encore parmi les - 
meilleures. Là aussi, le statut de service public, l'existence de 
moyens de production propres et de même statut - la S.F.P. 
- l'absence de critères commerciaux immédiats et de concur-
rence ont créé un contexte dans lequel les professionnels ont 
pu s'exprimer et avoir le temps et les moyens d'une télévision 
de qualité, distrayante et populaire à la fois. 

A cette époque, un choix réel était offert aux téléspecta-
teurs. Les chaînes osaient innover, y compris aux heures de 
grande écoute. Je ne prétends pas que la télévision était par-
faite - elle n'a, de plus, jamais brillé par son pluralisme, en 
particulier dans le domaine de l'information - mais elle exis-
tait vraiment. 

Autre question : M. le premier ministre a déclaré qu'il sou-
haitait l'ouverture de la chaîne musicale, en totale contradic-
tion avec le conseil national de communication audiovisuelle 
qui estime, pour sa part, qu'il est impossible de faire coha-
biter 'deux chaînes multivilles et les télévisions locales, que le 
Gouvernement met en avant, sans doute, pour mieux faire 
avaler le reste. 
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Qui a raison ? Où s'arrêtent les contingences techniques et 
où commencent les manoeuvres politiciennes d'un Gouverne-
ment qui cherche à apaiser les esprits ? 

Je pourrais multiplier les questions comme, par exemple, 
celles des conditions - je devrais dire l'absence de conditions 
- qui ont été faites, dans le cadre de ce que l'on n'ose même 
plus appeler un cahier des charges, au groupe Seydoux-
Berlusconi. 

De grâce, que l'on cesse de nous parler d'espaces de 
liberté ou de droit des Français à une cinquième chaîne, que 
l'on cesse de faire diversion par des joutes oratoires, alors 
que la droite et le parti socialiste sont d'accord sur l'essen-
tiel, c'est-à-dire la privatisation et la déréglementation de 
notre système audiovisuel ! 

Je veux ajouter que, une fois que l'on a introduit le capital 
privé dans la télévision, il n'y a pas d'obstacle qui tienne. 
Quand on passe un doigt, tout le corps y passe. D'ailleurs, 
déjà, dés maintenant, je peux lire les déclarations de 
M. Madelin. Que disait-il ? Que les coupures par la publicité 
étaient liées étroitement à la création de chaînes de télévision 
privées. Il ajoutait même que le cinéma lui-même devrait 
cesser d'être protégé. Voilà dans quelles directions on va, 
voilà les portes qui sont ouvertes par le gouvernement socia-
liste. 

Je ne reprendrai pas, aujourd'hui, les propositions qui sont 
les nôtres et qui ont été développées en première lecture. Je 
tenais simplement à souligner que la ligne de partage ne 
passe pas entre la droite et le parti socialiste, mais entre les 
partisans de la privatisation et ceux qui, forts de nombreuses 
expériences à l'étranger, dénoncent la régression culturelle 
que l'on nous prépare à marche forcée et proposent une 
autre politique, celle qui pourrait se mener dans le cadre 
d'un service public libéré des tutelles politiques et finan-
cières, expression et vecteur de toutes les potentialités créa-
tives de notre pays et du pluralisme. 

Croyez bien que nous saurons mettre en évidence que cette 
dégradation et cette déstabilisation remontent à plusieurs 
années. Les choses ont commencé à basculer, à se dégrader 
en 1974, avec l'éclatement de l'O.R.T.F., qui a introduit la 
concurrence et les impératifs commerciaux, c'est-à-dire quand 
le statut de service public a été atteint. 

Le deuxième coup a été porté par la loi de 1982, qui a 
aggravé l'éclatement et le morcellement de l'O.R.T.F. et qui, 
surtout, a ouvert la porte au privé avec, à terme - un terme 
certainement court - l'accentuation de tous les phénomènes 
de concurrence et d'impératifs commerciaux. 

Aujourd'hui, on continue avec le projet de loi qui est en 
discussion. La concurrence, les impératifs commerciaux, l'in-
dice d'écoute, qui règnent en maîtres sur les programmes, 
nivellent tout par le bas, uniformisent les programmes, rédui-
sent les choix des téléspectateurs. La concurrence et la 
bataille de l'indice d'écoute conduisent à passer les mêmes 
émissions aux mêmes heures. 

De l'éclatement de l'O.R.T.F. en 1974, à la loi de 1982 que, 
décidément, nous avons eu bien raison de ne pas voter parce 
qu'elle préparait le terrain pour ce qui arrive aujourd'hui, 
c'est bien la même conception étriquée, archaïque, la même 
politique d'asservissement de la télévision à des impératifs 
politico-financiers qui prévalent. 

Nous appelons toutes celles et tous ceux qui prennent 
conscience du danger de cette politique de liquidation du 
service public et de la création audiovisuelle à s'unir pour 
faire barrage à cette démolition, faire vivre et grandir l'idée 
d'une autre solution, d'une autre conception de la télévision, 
de la création, du pluralisme et de la démocratie. 

Qu'ils sachent qu'ils pourront compter sur les communistes 
dans ce juste combat. (Mme Bidart-Reydet applaudit.) 

M. le président. La parole est à M. Jolibois. 
M. Charles Jolibois. Monsieur le président, monsieur le 

secrétaire d'Etat, mes chers collègues, si j'interviens aujour-
d'hui sur ce texte relatif aux télévisions privées, c'est unique-
ment en tant qu'ancien rapporteur du projet de loi sur les 
droits d'auteurs et ses droits voisins. 

En effet, le projet de loi en discussion pose un problème 
quant au droit moral des auteurs et des artistes. Cette diffi-
culté ne résulte pas du dispositif même du projet, mais des 
récents événements intervenus en ce domaine, qui paraissent 
presque plus importants que le texte de loi, c'est-à-dire la 
signature d'abord, d'un contrat de concession de service 
public avec MM. Seydoux et Berlusconi pour la cinquième  

chaîne et, surtout, d'un cahier des charges comportant des 
dispositions beaucoup plus souples que celles qui sont 
imposées aux chaînes de télévision de service public à l'égard 
du cinéma. 

Nous en avons d'ailleurs eu des échos dans un commu-
niqué de presse de M. Fillioud. J'en extrais le paragraphe qui 
concerne mon propos : « La cinquième chaîne pourra natu-
rellement diffuser des messages publicitaires dont elle tirera 
l'essentiel de ses ressources, mais elle devra respecter les 
règles en vigueur. Elle sera cependant autorisée, par déroga-
tion, à diffuser des écrans de publicité au cours de ses émis-
sions. » 

Si l'on excepte ce principe, comme le font, d'ailleurs, cer-
tains pays étrangers, une atteinte très grave peut être portée 
au droit moral des auteurs et des artistes interprètes. On a 
avancé que ceux-ci restaient toujours libres de céder tout ou 
partie de leurs droits dans des conditions qui leur conve-
naient. Mais la question que l'on se pose 'est de savoir si l'on 
a même l'intention de le leur demander. 

J'interviens aujourd'hui parce que cette interprétation me 
paraît, en fait, complètement erronée. L'article 3 de la loi du 
3 juillet 1985 sur les droits d'auteurs, que le Sénat vient de 
voter, et qui a modifié l'article 16 de la loi de 1957, a traité 
de la version définitive d'une oeuvre et a défini strictement les 
personnes qui doivent donner leur accord à l'élaboration de 
ladite version définitive et à une modification éventuelle. 

A mes yeux, compte tenu des nombreuses études et investi-
gations que la commission spéciale du Sénat sur les droits 
d'auteurs avait été amenée à conduire, l'oeuvre définitive est 
quasiment immuable.. Il n'appartient même presque plus à ses 
auteurs de décider son interruption par une image, surtout 
par des messages publicitaires qui, par définition, sont totale-
ment étrangers à l'oeuvre et qui constitueraient, si on les 
introduisait dans l'oeuvre d'une manière répétitive, une nou-
velle oeuvre, car celle-ci se définit, en fait, du générique du 
début au générique de fin. 

L'article 16 de la loi de 1957 précise bien qu'il s'agit doré-
navant d'une version définitive. En conséquence, si un diffu-
seur entend projeter tel ou tel , film entrecoupé de messages 
publicitaires, il lui faudra, dès le stade de la production, 
obtenir l'accord de tous les coauteurs, et c'est cette version 
artistico-publicitaire, ayant reçu l'accord de tous, qui consti-
tuerait la version définitive de l'oeuvre. 

Dans le cas contraire, si des oeuvres étaient diffusées avec 
des interruptions publicitaires, cela constituerait, à mes yeux, 
une violation de la loi de 1957 telle que vous l'avez modifiée 
tout récemment, mes chers collègues, et qui est devenue 
maintenant la loi du 3 juillet 1985. 

Il aurait été possible, au-delà de cette stricte argumentation 
juridique, de montrer à quel point l'interruption d'une oeuvre 
par la publicité pouvait la détériorer, combien elle risquait 
d'être pratiquée sans consultation réelle de tous les auteurs et 
combien elle constituait, dans bien des cas, une insulte à 
l'égard des téléspectateurs. 

Il a été invoqué, ici ou là, que certains films longs exi-
geaient déjà des interruptions techniques lors de leur projec-
tion en salle. Cette contrainte n'existe pas pour les télévi-
sions. Au surplus, quel que soit l'intérêt de la diffusion en 
salle, il convient de s'aligner sur elle pour ce qu'elle a de 
meilleur et non pour ce qu'elle a de défectueux. 

Des exemples étrangers ont également pu être invoqués ; 
des cas de mutilations d'oeuvres cinématographiques ont été 
cités ; des procès intentés contre certains diffuseurs par des 
grands noms du cinéma pourraient encore être mentionnés. 
Tous ces arguments sont fondés et doivent peser sur le choix 
du législateur, mais surtout sur sa réflexion au moment où il 
s'engage, d'ailleurs avec des dizaines d'années de retard, dans 
la voie des télévisions privées. 

Il convient de rappeler ici que la France est le berceau des 
droits d'auteurs. C'est dans ce pays qu'a été développé le 
concept du droit moral des auteurs, concept original et très 
fort. Notre assemblée vient tout juste de le confirmer, mais 
aussi de l'étendre en l'accordant à tous les artistes et aux 
interprètes. Par conséquent, c'est à l'honneur du législateur, 
dans cette tradition, de se prononcer sans tenir compte uni-
quement des arguments de caractère commercial qui peuvent 
amener à modifier un système législatif. 

Nous nous devons donc d'indiquer clairement quelle a été 
la volonté du législateur, en 1955 et en 1985, lorsqu'il a établi 
ce qu'est la version définitive d'une oeuvre cinématographique 
- pour la première fois, cela a été fait - et qu'il a consacré le 
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droit des artistes-interprètes qui, de même que leur veuve et 
leurs héritiers, ont un droit moral s'ils estiment que les cou-
pures sont faites de manière inadmissible pour le respect de 
leur oeuvre. 

Il ne faut, en aucun cas, qu'il puisse être dit que le Sénat 
ou le Parlement a précipité l'agonie du cinéma français, qui 
pourrait, alors, être le dernier cinéma à disparaître. 

Il a également été question, dans ce débat - je l'ai entendu 
- de culture européenne. Si cette culture a eu et a quelque 
contenu dans le domaine cinématographique, ce ne peut être 
et ce ne pourra être que grâce au dynamisme des productions 
nationales dans le respect des oeuvres et de leur qualité, pro-
tégées qu'elles sont par le concept même des droits d'auteurs 
dont on semble - c'est notre inquiétude - annoncer la viola-
tion pour des raisons finalement purement commerciales et 
donc non suffisantes. 

L'un de mes collègues, membre de la commission spéciale 
sur les droits d'auteurs, avait déposé, en première lecture, un 
amendement visant les interruptions en matière publicitaire. 
Un amendement ne me semble pas nécessaire : il suffit de 
rappeler, du haut de cette tribune, que l'autorité judiciaire 
française est gardienne de ces droits qui ont été consacrés et 
rappelés tout récemment dans cette assemblée. Même sans 
amendement, nos tribunaux et nos cours d'appel poursui-
vront la longue tâche qu'ils ont commencée depuis 1793, 
depuis le vote de la loi Beaumarchais, pour façonner un droit 
extrêmement original dont la France a raison de s'enor-
gueillir, en ce qu'il a permis la défense et la qualité des 
oeuvres de l'esprit. 

J'espère donc que, dans sa réponse et dans son attitude, le 
Gouvernement respectera ces inquiétudes qui sont fondées et, 
surtout, qu'il conformera ses actes aux discours qui ont été 
tenus en avril et en juillet derniers dans cette assemblée par 
M. Lang, ministre de la culture, venu défendre le projet de 
loi sur les droits d'auteurs. 

Si les principes essentiels de ces textes étaient violés, au 
mépris des créateurs, le Gouvernement, par manque de pré-
caution sur ce problème, par excès de rapidité, par absence 
de réflexion sur les conséquences d'une telle attitude vis-à-vis 
de l'ensemble des droits des tuteurs et des créateurs, le Gou-
vernement, dis-je,  pourrait porter la responsabilité d'une 
situation qu'il déclarait naguère vouloir éviter : la disparition 
du cinéma français avant qu'il ne puisse fêter son centenaire. 
(Applaudissements sur les travées de l'U.R.E.I., du R.P.R. et de 
l'union centriste, ainsi que sur certaines travées de la gauche 
démocratique.) 

M. le président M. le rapporteur pour avis, appelé pour 
présider une réunion, vous prie de l'excuser, monsieur le 
secrétaire d'Etat, d'avoir dû quitter le banc de la commission 
et de ne pouvoir, en conséquence, entendre vos réponses. 

(M. Pierre-Christian Taittinger remplace M. Etienne 
Dailly au fauteuil de la Présidence.) 

PRESIDENCE 
DE M. PIERRE-CHRISTIAN TAITTINGER, 

vice-président 

M. le président. La parole est à M. Dailly. 

M. Etienne Dailly. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, je ne m'étais pas inscrit 
dans ce débat, car n'étant en rien un spécialiste des pro-
blèmes de l'audiovisuel, je n'avais pas de raison particulière 
d'intervenir. Cependant, j'ai trouvé le débat fort instructif ; il 
n'est pas interdit de s'instruire lorsque l'on a le privilège et 
l'honneur de présider les délibérations du Sénat. J'en retire 
d'abord une certitude, qui m'amène à une conclusion et me 
conduit à une solution. 

J'aurais peut-être pu conserver la solution pour moi, mais 
comme il se trouve qu'elle peut prendre la valeur d'une mise 
en garde, je pense qu'il vaut mieux l'articuler dès aujour-
d'hui. 

S'agissant de la certitude, nous avons entendu les rapports 
de MM. Pasqua et Cluzel ainsi que le réquisitoire de notre 
excellent collègue M. Taittinger ; les uns et les autres se sont 
exprimés avec la compétence qui est la leur, l'autorité que 
chacun leur reconnaît et le talent que beaucoup leur envient. 
Il n'y a pas de doute : le contrat conclu avec ces messieurs 
Berlusconi, Seydoux et autres Riboud est, à l'évidence, à la 
fois un scandale et un danger. 

C'est un scandale on vient de nous le dire - parce que, 
d'abord, il octroie une concession de service public avant que 
la loi qui pourrait l'y autoriser ne soit votée ; ensuite, parce 
que l'utilisation de la tour Eiffel y est prévue alors que 
l'amendement la concernant n'a même pas encore été exa-
miné. Il s'agit là, à l'égard du Parlement, d'une désinvolture 
qu'aucun d'entre nous ne saurait accepter. 

C'est un scandale, aussi, parce que la concession est 
« octroyée » - c'est l'expression même de M. le rapporteur 
Pasqua - sans le moindre appel d'offres, fût-il restreint. Quel 
est celui d'entre nous qui, dans sa commune ou dans son 
département, oserait agir de la sorte ? (Applaudissements sur 
certaines travées de la gauche démocratique, ainsi que sur celles 
de l'U.R.E.I. de l'union centriste et du R.P.R.) 

C'est un scandale encore, car - le rapport écrit de M. 
Pasqua le démontre - certaines candidatures ont été 
occultées. Donc, non seulement il n'y a pas eu d'appel 
d'offres, fût-il restreint et donc sur liste préalable, mais il y a 
eu occultation de candidatures. 

C'est un scandale, enfin, en raison des extraordinaires 
dérogations - le tableau comparatif qui figure dans le rapport 
écrit, distribué ce matin, le prouve - qui sont octroyées dans 
ce contrat par rapport aux contraintes imposées au service 
public ou à Canal Plus. Elles sont si évidentes, si graves que 
nous prenons la mesure des dangers que comporte ce contrat. 

Le danger, c'est que cette cinquième chaîne - . « la 5 », 
comme ils ont déjà décidé de l'appeler, paraît-il - va drainer 
une très grande part de la publicité et va, par conséquent, 
porter une atteinte redoutable à la presse écrite. C'est trop 
évident pour qu'on insiste. 

Cette cinquième chaîne aura des inconvénients majeurs au 
plan de la culture, ce qui explique, sans doute, l'absence de 
M. le ministre de la culture de tous nos débats. Il sera pos-
sible, en effet, d'« entrelarder » de spots publicitaires des 
spectacles de cinéma étranger, d'ailleurs de deuxième qua-
lité ! Certaines personnes âgées, regardant la télévision 
l'après-midi, pourraient croire que le spot sur yaourt fait 
partie du film ! 

Voilà où nous allons sur le plan de la culture et d'une 
dérégulation du cinéma à l'italienne ; M. Pasqua s'est 
exprimé sur ce point. 

Comme ce contrat est scandaleux, a été prévu un énorme 
dédit pour le cas où la concession de service public serait 
retirée. Alors, la conclusion est simple : nous devons tout 
tenter pour que ce contrat ne soit pas mis en oeuvre et, s'il 
l'est finalement, il faut qu'il cesse le plus rapidement. 

A cela, il y a une solution et j'y viens. Bien entendu, celle 
qui est évidente consiste à payer l'énorme dédit prévu à cet 
effet, et cela, dès avril prochain pour des raisons qui sont 
présentes au coeur de chacun. C'est la solution facile, mais 
c'est la solution onéreuse, celle qu'ils ont envisagée quand ils 
ont arrêté ces dispositions qui, dans leur esprit, les en met-
taient à l'abri. 

Mais il existe une autre solution que, pour ma part, je suis 
décidé à employer et pour la mise en oeuvre de laquelle je 
suis convaincu que je n'aurai pas beaucoup de mal à recruter 
des concours : dès le mois d'avril, nous déposerons - car 
nous serons nombreux, soyez-en sûrs - une proposition de loi 
pour nationaliser la société de droit français à qui a été 
accordé ce contrat de concession de service public scanda-
leux. Ainsi, aucune indemnité n'est à payer. Le contrat 
demeure mais la loi - c'est l'article 34 de la Constitution - 
fixant « les règles concernant les nationalisations », nous 
nationaliserons la société Berlusconi-Seydoux-Riboud qui en 
bénéficie. Vous nous avez montré le chemin ; nous savons 
maintenant très bien comment faire 1 

Par conséquent, rien n'empêchera la majorité, qui siégera 
ici comme à l'Assemblée nationale, de nationaliser la société 
bénéficiant du contrat de concession et rien n'empêchera non 
plus, trois mois après, cette même majorité - « la loi fixe les 
règles concernant les transferts de propriété d'entreprises du 
secteur public au secteur privé » - de privatiser à nouveau la 
société préalablement nationalisée. 

L'opération, mes chers collègues, ne coûtera rien à l'Etat. 
Peut-être même sera-t-elle largement bénéficiaire. Et c'est là 
aussi ce pourquoi mon propos prend la valeur d'une mise en 
garde. Elle ne coûtera rien parce que lorsque nous privati-
serons - cette fois, d'une manière publique, avec un appel 
d'offres parfaitement organisé et réservé à des sociétés dont 
tous les actionnaires soient bien français, et dans des condi-
tions qui ne comportent aucune dérogation de nature à 
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porter atteinte au cinéma, à la presse ou à la culture - l'Etat 
recevra des nouveaux privés - les bons, ceux-là - les sommes 
qui lui permettront de se rembourser d'avoir versé l'indem-
nité de nationalisation qui aura pu être réglée aux actuels 
actionnaires de la société. 

Mais peut-être sera-ce une opération très bénéficiaire pour 
l'Etat. Qui nous dit, en effet, que « la juste et préalable 
indemnité », que l'on doit du fait de la Déclaration des droits 
de l'homme qui figure au préambule de notre Constitution, 
en cas de nationalisation, soit due pour indemniser un bien 
qui aura été acquis en violation du code des marchés 
publics ? 

Ce n'est pas prouvé du tout ! Et c'est là où mon propos 
prend la valeur d'une mise en garde. Elle ne s'adresse pas à 
vous, monsieur le secrétaire d'Etat, d'abord parce que, dans 
cette affaire, vous êtes parfaitement dépassé, comme tous les 
membres du Gouvernement - cela vient de plus haut - et 
que, de toute manière, vous êtes décidé à aller jusqu'au bout, 
nous le savons bien. D'ailleurs, vous êtes allé trop loin et le 
point de non-retour est franchi ce n'est pas de vous que 
l'on peut espérer quoi que ce soit pour la non-mise en oeuvre 
de ce contrat. 

Non, cette mise en garde s'adresse à vos partenaires. Il 
faut qu'ils sachent - je le leur dis du haut de cette tribune, - 
qu'ici comme à l'Assemblée nationale il y a des hommes qui 
ne les laisseront pas faire et qui ne reculeront devant rien, 
dés qu'ils auront la majorité dans les deux assemblées - cela 
ne saurait plus tarder beaucoup maintenant - pour sauver le 
cinéma français et la presse française. Il faut qu'ils sachent 
qu'il y a ici des hommes qui utiliseront tous les moyens que 
leur donne la loi, fflt-ce une nationalisation provisoire, pour 
mettre un terme à_ une situation qui demeure en l'état présent 
une insulte au droit et à la morale ! (Applaudissements sur 
certaines travées de la gauche démocratique, ainsi que sur celles 
de l'union centriste, du R.P.R. et de l'U.R.E.I.) 

M.Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Je ne pense pas 
que M. Dailly attende une réponse aux propos plaisants qu'il 
vient de tenir... 

M. Etienne Dailly. C'est de M. Berlusconi que j'attends 
une réponse ! 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. ...et que je prends 
sur le mode selon lequel il s'est exprimé, c'est-à-dire celui de 
l'ironie. 

En effet, j'ai écouté avec beaucoup d'attention l'expression 
humoristique de sa proposition qui - j'en suis convaincu 
- n'était pas destinée à intimider qui que ce soit ! 

M. Etienne Dailly. Me permettez-vous de vous inter-
rompre, monsieur le secrétaire d'Etat ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Je vous en prie. 

M. le président. La parole est à M. Dailly, avec l'autori-
sation de M. le secrétaire d'Etat. 

M. Etienne Dailly. Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous 
remercie infiniment de m'avoir permis de vous interrompre. 
Que j'ai donné à mon propos une forme plaisante, c'est une 
habitude chez moi ; en outre, c'est quelquefois la meilleure 
façon de ne pas lasser ses collègues, et donc de capter leur 
attention. Mais, que vous croyiez qu'il ne s'agisse que de 
cela, vous auriez tort 1 

J'ai fait état d'une volonté bien affirmée. Cette proposition 
de loi sera déposée ; s'il faut passer par la nationalisation 
pour mettre un terme à la situation scandaleuse que vous 
aurez créée, nous le ferons et personne au monde ne pourra 
nous en empêcher puisque que nous aurons la majorité dans 
les deux assemblées. 

Je vous ai dit voilà quelques instants que je savais bien 
qu'en aucun cas je ne vous intimiderais. Peut-être ne 
réussirai-je pas à intimider M. Berlusconi et ses associés. Du 
moins, ils ne pourront pas dire qu'on ne les aura pas pré-
venus. Tel sera leur sort et pas un autre ! Il faut qu'ils le 
sachent ! (Applaudissements sur certaines travées de la gauche 
démocratique, ainsi que ' sur celles de l'union centriste, de 
l'U.R.E.I. et du R.P.R.) 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur le secré-
taire d'Etat. 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Cette nouvelle 
intervention ne change en rien le jugement que j'ai exprimé, 
monsieur Dailly ! J'ai d'ailleurs trouvé plaisants à la fois le 
fond et la forme de votre propos. (Sourires.) 

M. Etienne Dailly. Merci ! 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Je dirai simplement 
à l'opposition nationale, majoritaire au Sénat, qu'il ressort 
clairement de l'ensemble des interventions des orateurs qui se 
sont exprimés et même répétés - qu'ils me permettent de le 
leur dire - ce matin qu'elle ne veut pas d'une cinquième 
chaîne privée de télévision. 

M. Michel Miroudot. Ce n'est pas cela 1 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Il faut que cela soit 
su à l'extérieur - ici, cela va de soi, même si ce n'est pas 
avoué ! 

L'opposition nationale souhaite non pas la création d'une 
cinquième chaîne de télévision, mais la privatisation de deux 
des chaînes actuelles du service public ; cela, c'est su à l'ex-
térieur : on l'entend à profusion et MM. Valéry Giscard d'Es-
taing et Jacques Chirac ainsi que plusieurs responsables de 
leurs formations politiques, parmi lesquels se trouvent notam-
ment - et c'est important - ceux qui ont en charge, à 
l'U.D.F. et au R.P.R., les problèmes de l'audiovisuel et de la 
culture, l'ont dit et répété au cours des derniers jours 

Mais les représentants au Sénat de ces familles politiques 
de la droite ne veulent naturellement pas reprendre ici les 
propositions de leurs partis. Je n'ai donc entendu aucun 
sénateur appartenant à l'une ou l'autre de ces familles poli-
tiques nous déclarer « Ce que nous voulons, c'est non pas 
la création d'une cinquième chaîne, mais la privatisation de 
deux chaînes déjà existantes. » Je comprends que vous ne 
soyez pas portés à défendre cette thèse bien difficile. Il est 
délicat, en effet, de se déclarer libéral, de se prononcer en 
faveur du principe des télévisions privées puis, lorsqu'il s'agit 
de donner effectivement la possibilité à cette télévision privée 
de naître, de voter contre. 

M. le président Taittinger, citant tout à l'heure un grand 
auteur, parlait de « cynisme ». Pour ma part, je n'irai pas 
jusque là, à cet égard je dirai toutefois qu'il s'agit, pour le 
moins, d'une difficile acrobatie dialectique et opportuniste : 
on exprime une position à laquelle on ne croit pas réelle-
ment. 

Cette position est d'ailleurs extrêmement délicate à tenir 
par rapport aux propos tenus publiquement à l'extérieur par 
les dirigeants des formations politiques de l'U.D.F. et du 
R.P.R. A cet égard, j'ai entendu dans cette enceinte tous les 
sénateurs de la majorité sénatoriale se présenter en défen-
seurs du cinéma, alors que M. Madelin, responsable du pro-
blème de l'audiovisuel à l'U.D.F., déclarait hier encore dans 
un journal quotidien parisien du matin, alors qu'on l'interro-
geait sur l'avenir du cinéma : Pour le cinéma, nous ne 
voulons pas de réglementation tatillonne ; ce sera pour le 
cinéma comme ailleurs, la loi du marché. Voilà pour ceux 
qui se réclament de M. Madelin 

Alors, qui dit la vérité ? M. Madelin, à l'extérieur, ou les 
sénateurs de sa famille politique, que j'ai entendus ce matin 
dire et répéter qu'on ne protégeait pas assez le cinéma ? 

Nous pouvons en parler, mais alors, ce débat doit être cla-
rifié ! 

Alors que vous nous reprochez de ne pas protéger assez le 
cinéma, les responsables de vos formations politiques décla-
rent que, quand ils accéderont au pouvoir, ils ne le protége-
ront plus du tout. 

Je voudrais aussi, à cet égard, que non seulement les créa-
teurs de l'audiovisuel, mais aussi les hommes et les femmes 
du cinéma, à savoir les auteurs, les scénaristes, les réalisa-
teurs, les comédiens et l'ensemble de ceux qui contribuent à 
la création demandent des éclaircissements sur ce double lan-
gage et parviennent à les obtenir. 

Bien des confusions sont apparues dans les interventions 
de ce matin. Je relèverai au moins celle qui vise les modalités 
juridiques de la concession de service public consentie par 
l'Etat, car près des deux tiers des orateurs de la matinée y 
ont fait allusion. Mesdames et messieurs les sénateurs, les 
choses sont pourtant claires ! Le Gouvernement n'a pas pu 
décider de la procédure de choix de son partenaire, car, que 
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vous le vouliez ou non, que cela vous plaise ou non, cette 
disposition relève d'une loi de la République, celle de 1982 
sur la communication audiovisuelle, qu'il vous est certes 
demandé de réformer, mais qui prévoit, néanmoins, que le 
régime appliqué en matière de télévision est celui de la 
concession de service public. Or, si je viens devant le Parle-
ment depuis un certain nombre de semaines, c'est précisé-
ment pour demander aux députés et aux sénateurs de pro-
céder à un aménagement de cette disposition législative, pour 
autant qu'il s'agisse des télévisions privées locales, afin, d'une 
part, de transformer le régime de concession de service 
public en un système d'autorisation et, d'autre part, de trans-
férer les compétences d'autorisation de l'Etat à la Haute 
Autorité de la communication audiovisuelle. 

Or, vous le savez bien, la doctrine comme la jurisprudence . 

administratives ont consacré depuis longtemps le principe du 
libre choix par l'autorité concédante - qu'il s'agisse de l'Etat 
ou d'une autre collectivité publique - de son concessionnaire. 
C'est même là un des traits qui caractérisent juridiquement la 
procédure de la concession de service public. Je ne vous 
infligerai pas la liste des arrêts de la Cour de cassation qui 
confirment, de manière absolument permanente depuis le 
début du siècle, cette procédure et les conditions qui l'entou-
rent. 

Or, ce principe du libre choix du concessionnaire se traduit 
notamment par le fait que l'appel à la concurrence n'est pas 
requis et ne l'a jamais été pour cette catégorie de contrats de 
service public que constituent les concessions. C'est d'ailleurs 
la logique même du contrat de concession mi la considéra-
tion de l'intuitu personae a un rôle extrêmement important, à 
la fois dans le choix du concessionnaire et dans l'apprécia-
tion de l'intérêt général. 

Libre à vous, donc, de critiquer ce régime juridique ; j'ai 
bien compris, au fil de nos débats, que le seul régime sou-
haité par la majorité du Sénat, en matière de télévision 
privée, était justement celui de l'autorisation, à la diligence 
de la Haute Autorité de la communication audiovisuelle. 
J'admets tout à fait la démarche politique qui vous conduit à 
défendre cette position, mais, de grâce 1, ne reprochez pas au 
Gouvernement d'appliquer la loi ! Si cette dernière change 
du fait d'une autre majorité, il en ira alors autrement. Mais, 
comment le législateur pourrait-il se déclarer surpris - ou 
feindre de l'être - alors que le Gouvernement ne fait que 
respecter la volonté législative ? 

M. Jolibois ainsi que d'autres orateurs sont intervenus, sur 
le thème des droits d'auteur. Sur ce point, les choses sont 
tout à fait claires. Sans entrer dans un débat juridique très 
affiné, je dirai que l'autorisation d'insérer des spots publici-
taires dans une oeuvre cinématographique - cette autorisation 
figure dans le contrat de concession de service public - ne 
peut être accordée que sous la réserve absolue et expresse du 
respect de la législation en vigueur. 

Il n'est pas besoin d'être très grand juriste pour com-
prendre que s'il peut être consenti, à l'intérieur d'une conces-
sion de service public, à telle ou telle attitude de la part du 
concessionnaire, cette autorisation doit bien sûr être en 
conformité avec les lois de la République. Or, il va sans dire 
que la loi sur les droits d'auteur et les droits voisins, telle 
qu'elle a été récemment modifiée, s'applique pleinement. 

Il existe, en effet, une hiérarchie des textes juridiques ; une 
clause d'un contrat de concession - je le dis clairement - ne 
peut donc mettre en échec l'application d'une disposition 
légale. Cela signifie ainsi que l'autorisation de couper un film 
est soumise à l'acceptation des « auteurs » de l'oeuvre. La 
définition de cette dernière expression est d'ailleurs donnée 
de manière assez large dans la loi sur les droits d'auteur dont 
nous parlons. On ne peut donc imaginer qu'il puisse être 
procédé de la sorte contre la volonté des propriétaires de 
droits, en particulier, de ceux qui détiennent les droits sur la 
création de l'oeuvre. 

Au demeurant, j'ai entendu un réalisateur français impor-
tant s'insurger avec vigueur là contre ; or, vérification faite, je 
me suis aperçu qu'un de ses films, concernant un artisan 
dans un vieux quartier de Lyon, a été diffusé par une télévi-
sion périphérique, à savoir Télé-Luxembourg avec une inter-
ruption de publicité. Il a donc bien dû consentir à cette pra-
tique lors de la vente de son film ! 

De nombreuses interventions ont porté sur le cinéma et 
plusieurs d'entre vous ont fait allusion à mon collègue Jack 
Lang, ainsi qu'à une lettre que M. le Premier ministre nous a 
envoyée à tous deux. Sur ce point, je tiens à être tout à fait  

clair : nous avons constamment tenu le même langage ; nous 
avons dit et répété - je le maintiens d'ailleurs - que, concer-
nant la protection du cinéma, les dispositions appliquées aux 
télévisions privées seraient semblables à celles qui sont en 
vigueur pour le service public. C'est bien ainsi que cette pre-
mière concession a été établie, avec, pour seul aménagement, 
un allégement de certaines dispositions pendant la période de 
montée en charge. 

Qui ne comprend, en effet, qu'une entreprise qui démarre 
doit pouvoir faire sa place, non seulement sur le marché des 
programmes, pour acheter des droits, notamment ceux de 
films français, mais aussi auprès des téléspectateurs et sur le 
marché publicitaire, pour vendre ses espaces et trouver des 
ressources ? Tout cela nécessite bien qu'il soit procédé, pen-
dant les premières années, à quelques aménagements. Mais, 
je le répète, il s'agit bien des mêmes dispositions que celles 
qui sont appliquées dans le service public elles sont d'ail-
leurs inscrites dans les textes. 

Ces dispositions sont de trois ordres. 
Elles concernent tout d'abord la programmation, c'est-à-

dire les jours et heures où la diffusion de films de cinéma est 
autorisée ou interdite. Sur ce point, dès le premier jour de 
fonctionnement de la chaîne, les règles sont celles que 
connaît le service public. Par exemple : pas de films le mer-
credi, afin de ne pas vider les salles de spectacle. Cette dis-
position étant, en effet, essentielle pour l'exploitation des 
films en salles, aucun aménagement de la règle qui s'applique 
au service public n'est donc possible. 

Les deux autres séries de dispositions visent le délai qui 
s'écoule entre la date de sortie du film en salles et son 
exploitation à l'antenne. Comme vous le savez, ce délai est 
de trois ans pour le service public ; néanmoins, il est ramené 
à deux ans en cas de coproduction, lorsque la chaîne 
concernée a apporté sa participation à la réalisation du film. 

S'agissant de la cinquième chaîne, le délai sera ramené à 
deux ans au cours des premières années. En effet, comment 
voulez-vous qu'elle puisse profiter, par exemple, de la réduc-
tion du délai pour des coproductions, puisque ces dernières 
sont inexistantes ! Par la suite, quand cette chaîne commen-
cera à fonctionner, elle participera bien évidemment à des 
coproductions, ce qui lui permettra, quand les films seront 
réalisés, de profiter elle aussi de la réduction du délai de 
trois ans à deux ans. Il faut, bien entendu, un certain temps 
avant que le dispositif se mette en place : avant qu'un ado-
lescent puisse courir le cent mètres, il a fallu apprendre au 
bébé à marcher tout d'abord à quatre pattes, puis sur ses 
deux pattes arrière 1 

En outre, j'affirme que, s'agissant de la concession de ser-
vice public et du cahier des charges - la question m'a été 
posée - il n'y ,a aucun secret sur ces documents tout leur 
contenu a été connu, dès le premier jour - la preuve en est 
que nous ne parlons que de cela - qu'il s'agisse de la pro-
grammation, de la réglementation publicitaire ou du reste. Il 
n'y a donc aucun secret. 

Par ailleurs, le problème matériel des vérifications, à la vir-
gule près, par les experts juridiques, de votre côté comme du 
nôtre, . pour être assurés d'une rédaction conforme, a rendu 
nécessaire un délai supplémentaire de quelques jours ; mais 
ces documents seront rendus publics - j'ai eu d'ailleurs l'oc-
casion de le dire hier à l'Assemblée nationale - dès la 
semaine prochaine - dès lundi prochain, ai-je même précisé. 
Ils contiendront d'ailleurs des obligations qui ne figurent pas 
dans les cahiers des charges des sociétés du service public : 
le quota de 50 p. 100 de programmes d'expression originale 
française n'existe pas dans la convention avec Canal Plus ; 
un quota de production de 500 heures d'émissions originales 
chaque année à partir de la quatrième année est institué ; 
enfin - ce qui n'existe ni pour le service public ni pour 
Canal Plus - la société nouvelle devra - elle y a consenti 
- consacrer 50 p. 100 de ses dépenses de programmes à 
l'achat ou à la production de produits français. Voilà, me 
semble-il, un ensemble de dispositions de nature à rassurer la 
profession cinématographique. 

J'ajoute que M. Jérôme Seydoux a fait hier après-midi une 
déclaration - mais elle a peut-être échappé à votre attention 
- en indiquant qu'il venait de prendre contact avec le bureau 
de liaison des industries . cinématographiques pour proposer 
une rencontre avec les professionnels. J'ignore la réponse du 
B.L.I.C. et je ne sais donc pas si cette réunion aura lieu ni, le 
cas échéant, quand. 
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Ce que je sais, en revanche, parce. que M. Seydoux me l'a 
dit, c'est qu'il considère, lui, P.-D.G. français d'une société à 
majorité de capitaux français, que le quota de 25 p. 100 en 
moyenne de films français sur les premières années constitue 
un plancher, un minimum qu'il souhaite pouvoir dépasser le 
plus rapidement possible. C'est ainsi qu'il s'est enquis de la 
disponibilité des droits existants sur des oeuvres cinématogra-
phiques françaises. Si la profession lui démontre qu'il est 
possible d'acheter un nombre suffisant de films français, 
M. Seydoux est donc prêt à accepter une augmentation du 
quota intermédiaire, qui fait l'objet de tant de discussions. 

Quoi qu'il en soit, si un accord intervenait sur une modifi-
cation de ce quota entre la profession et les exploitants de la 
cinquième chaîne, moi, secrétaire d'Etat chargé des tech-
niques de la communication, j'en prendrais acte et je m'em-
presserais d'en tenir compte dans la rédaction du cahier des 
charges afin de transformer ce compromis en engagement 
entre les deux parties. 

Pour conclure sur cette affaire, je crois qu'une bonne part 
du bruit qu'elle a engendré résulte d'une mauvaise appréhen-
sion de la réalité. Il est vrai que nous sommes dans une 
période préélectorale : les passions s'avivent, les polémiques 
sont fortes et tous les prétextes susceptibles de les nourrir 
sont saisis. 

A travers l'écran des médias, le monde de la création, de la 
culture notamment du cinéma n'a pas saisi autant qu'il l'au-
rait fallu l'intérêt que présente l'apparition d'un interlocuteur 
nouveau, ni la validité des dispositions protectrices qui sont 
prises. 

L'opposition de droite nous dit : si nous arrivons au pou-
voir, nous privatisons deux chaînes. Quel bénéfice pour les 
créateurs ? Nul. Pour les téléspectateurs ? Nul également. 

Nous, nous disons : une chaîne de plus, en laissant intact 
le service public, avec de surcroît des . moyens accrus dont 
vous pourriez débattre, si vous le vouliez, à l'occasion de 
l'examen de la loi de finances, mais je crois savoir que tel ne 
sera pas le cas. Nous vous y proposons, en effet, un abaisse-
ment du taux de la T.V.A., ce qui représentera 700 millions 
de plus dans les caisses du service public. 

Une chaîne de télévision supplémentaire, c'est, pour la dif-
fusion de chaque film, des droits pour les créateurs ; c'est, 
pour les coproductions, l'engagement de personnels tech-
niques et, naturellement, artistiques ; cela veut donc dire du 
travail en plus pour tout le monde - moins qu'on ne le vou-
drait, car le quota de 50 p. 100 de films français ne sera pas 
atteint tout de suite - et ce sera autant d'argent supplémen-
taire qui entrera . dans les caisses du cinéma. Je ne vois donc 
véritablement que des avantages pour les professionnels. 

Par ailleurs, qui pourrait un instant suspecter le Gouverne-
ment auquel j'appartiens et son ministre de la culture de je 
ne sais quel laxisme à l'égard de la protection de l'industrie 
et de l'art cinématographiques français ? Comme si tout ce 
qui a été entrepris n'était pas à la fois témoignage et pro-
messe pour l'avenir ! Au cours de ces derniers mois, le Parle-
ment a ainsi adopté des mesures mettant à la disposition de 
l'activité cinématographique un milliard de francs supplémen-
taire : 500 millions de francs pour la création audiovisuelle et 
cinématographique et 500 millions de francs - c'est une esti-
mation pour 1986, si le Parlement adopte nos propositions 
budgétaires - provenant de la création de la taxe qui ali-
mente le fonds de soutien pour le cinéma. 

La cinquième chaîne paiera donc cette double taxe en 
faveur et du fonds de soutien pour le cinéma et du fonds de 
soutien à la création audiovisuelle. En arithmétique simpli-
fiée, 500 millions de francs plus 500 millions de francs, cela 
fait bien un milliard de francs 1 

Il est vrai que lorsqu'une perspective de changement se 
présente, les responsables politiques et professionnels éprou-
vent toujours des craintes. A ce propos, j'ai en mémoire - et 
pour cause 1 mais je suis certain que plusieurs d'entre vous 
ne les ont pas oubliés non plus - les débats vifs et pas-
sionnés que nous avons eus voilà deux ans, lorsqu'il s'est agi 
de la création de Canal Plus. Que ce soit du côté des indus-
tries cinématographiques, sur les travées de cette assemblée 
ou au Palais-Bourbon, de nombreuses craintes ont été 
exprimées. 

Un an après, quel est le bilan ? L'apport de Canal Plus au 
cinéma, de novembre 1984 à novembre 1985, s'établit à 
290 millions de francs, et 90 millions de francs sont déjà 
engagés pour 1986 en coproductions. Pour sa première année  

de vie, cette chaîne a financé 900 heures de production origi-
nale hors plateau, dont - c'est important - 335 heures de 
fictions, de magazines et d'animation. 

Les échos des craintes qui s'étaient alors manifestées - cela 
va être mauvais pour le cinéma et pour la création - me sif-
flent encore aux oreilles ! Voilà pourtant, mesdames et mes-
sieurs les sénateurs, le résultat de ce premier anniversaire. 

Je souhaite très vivement que, un an après la naissance de 
la cinquième chaîne, nous ayons aussi toutes les raisons de 
nous en féliciter et j'espère que le monde de la création et les 
responsables du cinéma tireront également un bilan positif de 
cette activité. (Applaudissements sur les travées socialistes. - 
M. Eeckhoutte, président de la commission, applaudit égale-
ment.) 

(M. Etienne Dailly remplace M. Pierre-Christian Tait-
tinger au fauteuil de la présidence.) 

PRESIDENCE DE M. ETIENNE DAILLY, 
vice -président 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Pasqua, rapporteur. Monsieur le président, 

chacun comprendra que je ne puisse laisser passer sans 
répondre un certain nombre d'affirmations de M. le secré-
taire d'Etat aux techniques de la communication, aux termes 
desquelles, notamment, nous serions contre l'ouverture de 
l'audiovisuel à la concurrence. Les procédés qu'il a utilisés 
sont assez choquants. Je ne veux pas alourdir le débat de ce 
matin, mais j'aurai cet après-midi l'occasion de répondre et . 

de donner mon sentiment. (Applaudissements sur les travées du 
R.P.R.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
M. Léon Eeckhoutte, président de la commission des 

affaires culturelles. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le président de la 

commission. 
M. Léon Eeckhoutte, président de la commission. Après 

avoir consulté un certain nombre de nos collègues, je vous 
propose, monsieur le président, d'interrompre maintenant nos 
travaux pour permettre à la commission de se réunir immé-
diatement. La discussion des articles pourrait intervenir à 
quinze heures quinze. 

M. le président. De toute façon, la conférence des prési-
dents devant se réunir à midi... 

M. Léon Eeckhoutte, président de la commission. Je ne 
l'ignorais pas. 

M. le président. ... je m'apprêtais à suspendre la séance. 
Nous allons . donc interrompre nos travaux pour les 

reprendre à quinze heures quinze. 
La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à onze heures quarante-cinq, 

est reprise à quinze heures trente, sous la présidence 
de M. Pierre-Christian Taittinger.) 

PRESIDENCE DE M. PIERRE-CHRISTIAN TAITTINGER, 
vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 
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CONFERENCE DES PRESIDENTS 

M. le président. La conférence des présidents a établi 
comme suit l'ordre du jour des prochaines séances du Sénat : 

A. - Vendredi 29 novembre 1985, à neuf heures quarante-
cinq, à quinze heures et le soir : 

Ordre du jour prioritaire 
Suite de la discussion générale du projet de loi de finances 

pour 1986, adopté par l'Assemblée nationale (no 95, 
1985-1986) : politique en matière de travail, de santé et de 
solidarité, puis de culture. 
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B. - Mardi 3 décembre 1985, à neuf heures quarante-cinq, 
à seize heures et le soir : 

Ordre du jour prioritaire 
Suite de la discussion générale du projet de loi de finances 

pour 1986, adopté par l'Assemblée nationale (no 95, 
1985-1986) : politique dans les domaines de l'intérieur, puis 
des départements et territoires d'outre-mer. 

C. - Mercredi 4 décembre 1985, à neuf heures quarante-
cinq, à quinze heures et le soir : 

Ordre du jour prioritaire 
Suite de la discussion générale du projet de loi de finances 

pour 1986, adopté par l'Assemblée nationale (no 95, 
1985-1986) : politique en matière d'industrie, puis de commu-
nication audiovisuelle. 

D. - Jeudi 5 décembre 1985, à neuf heures quarante-cinq, 
à quinze heures et le soir : 

Ordre du jour prioritaire 
Suite de la discussion générale du projet de loi de finances 

pour 1986, adopté par l'Assemblée nationale (no 95, 
1985-1986) : politique en matière de logement, d'urbanisme et 
de transports, puis de défense et de relations extérieures. 

E. - Vendredi 6 décembre 1985, à neuf heures quarante-
cinq et le soir : 

Ordre du jour prioritaire 
Suite de la discussion générale du projet de loi de finances 

pour 1986, adopté par l'Assemblée nationale (no 95, 
1985-1986) : politique dans les domaines de la jeunesse et des 
sports, puis des anciens combattants ; éventuellement, autres 
débats. 

F. - Lundi 9 décembre 1985, à dix heures, à quinze heures 
et le soir : 

Ordre du jour prioritaire 
Discussion de la première partie du projet de loi de 

finances pour 1986, adopté par l'Assemblée nationale (no 95, 
1985-1986). 

La conférence des présidents a précédemment fixé au 
jeudi 28 novembre 1985, à dix-sept heures, le délai limite 
pour le dépôt des amendements à cette première partie du 
projet de loi. 

G. Mardi 10 décembre 1985, à neuf heures quarante-
cinq, à seize heures et le soir : 

Ordre du jour prioritaire 
Suite de la discussion du projet de loi de finances 

pour 1986, adopté par l'Assemblée nationale (no 95, 
1985-1986). 

La conférence des présidents a confirmé l'organisation des 
débats pour les différentes phases de la discussion générale 
du projet de loi de finances pour 1986, précédemment com-
muniquée à tous les groupes. 
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MOTION D'ORDRE 

M. Léon Eeckhoutte, président de la commission des 
affaires culturelles. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des affaires culturelles. 

M. Léon Eeckhoutte, président de la commission des 
affaires culturelles. Monsieur le président, mes chers col-
lègues, la conférence des présidents a été saisie ce matin de 
la proposition de résolution qui a été déposée par cinq de 
nos collègues et qui tend à créer une commission d'enquête 
chargée d'examiner les conditions de création d'une cin-
quième chaîne de télévision. 

J'avais demandé à la conférence des présidents, au nom de 
la majorité de la commission, l'inscription à l'ordre du jour 
complémentaire de la discussion de cette proposition de réso-
lution. Mais cette demande était inutile, les auteurs de la pro-
position de résolution ayant demandé sa discussion immé-
diate. 

A l'issue de la séance publique, je réunirai la commission 
des affaires culturelles pour la désignation d'un rapporteur 
sur cette proposition de résolution dont l'exposé des motifs, 
je me permets de le dire, est incomplet. Ce rapporteur élabo-
rera très rapidement son rapport, de telle sorte qu'un quart 
d'heure de suspension de séance sera suffisant. 

M. le président. Etant donné que la demande de discus-
sion immédiate a reçu l'accord de la commission compétente, 
en vertu de l'article 30, paragraphe 4, du règlement, il n'y a 
pas lieu à appel nominal des signataires. 

COMMUNICATION AUDIOVISUELLE 

Suite de la discussion et adoption d'un projet de loi 
en nouvelle lecture 

M. le président. Nous reprenons la discussion en nou-
velle lecture du projet de loi modifiant la loi no 82-652 du 
29 juillet 1982 et portant dispositions diverses relatives à la 
communication audiovisuelle. 

La discussion générale a été close ce matin. 
Nous passons à la discussion des articles. 
Je rappelle qu'aux termes de l'article 42, alinéa 10, du 

règlement, à partir de la deuxième lecture au Sénat des 
projets de loi, la discussion des articles est limitée à ceux 
pour lesquels les deux chambres du Parlement n'ont pas 
encore adopté un texte identique. 

M. Charles Pasqua, rapporteur de la commission des 
affaires culturelles. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Dans la réponse que le 
secrétaire d'Etat a faite ce matin aux différents orateurs et 
dans les propos tenus par les intervenants dans la discussion 
générale, j'ai noté un certain nombre de déclarations que je 
souhaite relever. 

Le secrétaire d'Etat a estimé tout à fait clair - en tout cas, 
c'est ce qu'il a cru déceler - que le Sénat était hostile à l'ou-
verture de l'audiovisuel à la concurrence. Il a ajouté en subs-
tance : « C'est d'ailleurs normal et cohérent puisque les res-
ponsables des formations politiques auxquelles vous 
appartenez se déclarent pour la privatisation du secteur 
public, du moins de deux chaînes, mais vous n'avez jamais 
eu le courage de tenir un tel propos au Sénat ». Et il a ajouté 
encore : « Moi, je le dis et je déclare que vous êtes contre 
l'ouverture de l'audiovisuel à la concurrence, que vous êtes 
contre la cinquième chaîne et que, lorsque vous manifestez 
votre indignation sur la concession du service public, tout 
cela ne recouvre en réalité qu'une manoeuvre politique. » 

M. Marc Bécam. Oh ! 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Puis d'autres orateurs sont 
intervenus. M. Carat notamment, pour lequel j'ai la plus 
grande estime, mais qui me permettra de le reprendre - il me 
répondra s'il le souhaite - a indiqué que . notre indignation 
était tout à fait feinte et que l'amendement visant à donner à 
l'Etat la possibilité d'imposer des servitudes de service public 
pour permettre l'installation d'émetteurs ne visait pas particu-
lièrement la ville de Paris et la tour Eiffel, mais que, si cela 
était, après tout, c'était bien normal 1 Et M. Carat de dire 
qu'il n'y aurait rien eu de pire je résume son propos, bien 
entendu que l'installation d'une télévision municipale. 

M. Jacques Carat. C'est un résumé très sommaire ! 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Certes, mais je ne crois 
pas dénaturer votre pensée, mon cher collègue. 

Sur le premier point, je rappellerai à M. Fillioud qu'ici 
nous sommes au Sénat, assemblée de la République, et que 
les déclarations qui peuvent être faites par ailleurs par des 
responsables politiques, même s'ils appartiennent à nos for-
mations, ne sauraient nous engager. 

Un sénateur du R.P.R. Très bien ! 
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M. Charles. Pasqua, rapporteur. Mais nos responsabilités, 
nous les assumons. C'est vrai, nous sommes pour la privatisa-
tion du service public tel qu'il existe aujourd'hui, car nous 
voulons aller jusqu'au bout d'une logique que vous avez 
vous-même engagée mais au bout de laquelle vous n'allez 
pas. 

Je rappelle que lorsque vous avez présenté devant le Sénat, 
en 1982, une loi qui devait marquer l'aube d'une ère nouvelle 
- tant il est vrai, monsieur le secrétaire d'Etat, que, d'après 
vous, tout avait commencé en 1981 - nous avons clairement 
indiqué que, pour nous, ce texte s'inscrivait dans le prolonge-
ment de la loi de 1974, qu'il n'en était qu'un avatar ; mais, 
dans le même temps, nous avons dit qu'il ne fallait pas s'ar-
rêter en chemin. 

M. Carat s'est étonné ce matin que nous proposions de 
confier des pouvoirs supplémentaires à la Haute Autorité, 
Haute Autorité dont le rapporteur, a-t-il dit, a contesté l'ins-
tallation. Vos souvenirs ne sont pas suffisamment précis, mon 
cher collègue. Je n'ai jamais contesté la création d'une Haute 
Autorité ; l'assemblée à laquelle nous appartenons a, dans sa 
majorité, contesté la façon dont la Haute Autorité était com-
posée ; selon nous, sa composition fait peser sur son indé-
pendance une sorte de suspicion. 

Au contraire, aussi bien en 1982 que lors de la première 
lecture, nous avons affirmé qu'il ne devait y avoir qu'un seul 
organisme chargé d'accorder les autorisations aux télévisions 
privées, un organisme indépendant du Gouvernement. 

C'est M. Fillioud qui, ici même, nous avait expliqué que le 
Gouvernement auquel il appartenait avait décidé, pour la 
première fois - ce qui n'était pas faux de distinguer entre 
le pouvoir politique et l'audiovisuel et que, pour cela, on 
créait une Haute Autorité. Nous, nous lui avons dit d'aller 
jusqu'au bout de sa démarche et de faire en sorte que cette 
Haute Autorité ait des pouvoirs réels, qu'on ne lui donnait 
pas. C'est la raison pour laquelle, en première lecture, nous 
avions proposé - et le Sénat nous avait suivis - la suppres-
sion de la distinction entre les télévisions locales et les télévi-
sions multivilles, une seule autorité devant délivrer les autori-
sations, et la suppression de la concession, laquelle consistait 
à donner au Gouvernement le pouvoir de faire ce qu'il vou-
lait, sans aucun contrôle. Nous sommes donc pour l'autorisa-
tion délivrée par la Haute Autorité et contre le système de la 
concession de service public. 

Même si l'on ne partage pas toutes ses conclusions, la 
démonstration qu'a faite notre excellent collègue M. Dailly 
sur les conditions dans lesquelles la concession de service 
public a été accordée à la cinquième chaîne et au groupe 
Seydoux-Berlusconi suffirait à conforter à la fois nos inquié-
tudes et nos doutes. La façon dont les choses se sont passées 
confirme bien que nous avions raison de vouloir un seul sys-
tème, l'autorisation étant délivrée par une autorité aussi indé-
pendante que possible ; j'insiste sur ce dernier point car, de 
notre point de vue, la Haute Autorité, telle qu'elle fonctionne 
aujourd'hui, n'a pas l'indépendance suffisante. Mais, par rap-
port au- fait du prince qu'est la décision sans contrôle du 
Gouvernement, le fait que la décision relève de la Haute 
Autorité nous paraît constituer un progrès dans le sens d'une 
meilleure appréciation et d'une plus grande objectivité. 

Le secrétaire d'Etat chargé des techniques de la communi-
cation a, depuis plusieurs années, un rôle difficile, je le 
reconnais volontiers. Très souvent, en effet, il vient ici pour 
défendre des décisions à l'élaboration desquelles il a, certes, 
probablement participé, mais qui émanent d'un échelon supé-
rieur au sien, et peut-être souhaiterait-il parfois que ces déci-
sions soient autres. Il assume ses responsabilités, c'est son 
devoir, et, de ce point de vue, nous n'avons rien à lui repro-
cher. Mais, de grâce, que l'on cesse de vouloir faire la 
démonstration qu'il y aurait dans cette assemblée, d'un côté, 
des gens qui auraient comme seule préoccupation la défense 
de l'intérêt général et, de l'autre côté, les autres, c'est-à-dire 
nous, la majorité du Sénat, qui n'aurions que des préoccupa-
tions subalternes et politiciennes ! S'il y a des préoccupations 
subalternes et politiciennes, elles éclatent aujourd'hui aux 
yeux de tous les Français : ce sont celles qui ont inspiré le 
Gouvernement dans les choix auxquels il a procédé, d'une 
part, pour la concession de la cinquième chaîne et, d'autre 
part - ce qui est beaucoup plus grave à terme - pour l'attri-
bution des canaux dépendant du satellite. 

Lors d'une récente émission radiophonique, vous avez eu 
un peu de mal à expliquer, monsieur le secrétaire d'Etat, 
pourquoi, après avoir chargé, il y a un an, M. Berlusconi de  

tous les péchés d'Israël, vous considériez aujourd'hui qu'il 
était là pour tout racheter. C'était, à mon avis, un peu 
excessif, . et vous avez d'ailleurs eu du mal à conduire jus-
qu'au bout votre démonstration. 

Dans cette affaire - et je suis convaincu d'exprimer le sen-
timent de la plus grande partie des membres de notre assem-
blée - nous n'avons fait preuve d'aucun ostracisme à l'égard 
de quiconque. Peut-être seriez-vous parvenu au même résultat 
concernant l'attribution de la cinquième chaîne, si vous aviez 
instruit différemment votre dossier ! Mais, compte tenu de la 
façon dont le Gouvernement s'y est pris, cette décision est 
entachée de suspicion, et c'est légitime. Et lorsque le Prési-
dent de la République est amené, sur des renseignements qui 
lui sont . fournis par le ' Gouvernement, à affirmer qu'il n'y 
avait pas d'autre demande pour l'attribution de la cinquième 
chaîne que celle qui a été présentée par le groupe Seydoux-
Berlusconi, M. Dailly a raison de rétorquer : « c'est faux ». Il 
n'y a eu aucune autre demande instruite parce que, dès le 
départ, vous avez décidé que vous n'en instruiriez aucune 
autre ! Voilà la réalité, voilà la vérité ! (Applaudissements sur 
les travées du R.P.R., de l'U.R.E.I., de l'union centriste, ainsi 
que sur certaines travées de la gauche démocratique.) 

On peut par ailleurs se demander si l'intérêt national, que 
vous prétendez toujours vouloir défendre, n'est pas grave-
ment mis en cause par les décisions que vous avez prises 
concernant l'attribution des canaux dépendant du satellite. 

M. François Collet. Très bien 

M. Charles Pacqua, rapporteur. Car, en définitive, M. Ber-
lusconi n'était que modérément intéressé par une télévision 
hertzienne en France. Autre chose l'intéresse bien davantage, 
que seules son association avec un groupe français et la fai-
blesse ou la complicité du Gouvernement français pouvaient 
lui donner : la dimension européenne. L'Italie n'a pas de 
satellite de diffusion directe ; le seul pays avec lequel 
M. Berlusconi pouvait traiter, c'était la France. Lui donner la 
cinquième chaîne de télévision hertzienne, c'est en même 
temps lui accorder un canal dépendant du satellite, ce qui 
signifie que ce qu'il a fait en Italie en matière de publicité, il 
le fera non seulement en France, mais aussi en Europe, en 
direction de 220 millions de télespectateurs ! Voilà ce que 
vous avez accepté 

Alors, ne venez pas, la main sur le coeur, nous faire de 
grandes protestations d'honnêteté, de morale et de bonne foi. 
A côté de tout cela, ce que nous avons entendu dans cette 
assemblée, au cours de débats antérieurs, sur la nécessité de 
la transparence, de la morale et de l'honnêteté apparaît bien 
dérisoire 1 

Non seulement les décisions que vous avez prises ne sont 
pas conformes à l'intérêt général de notre pays, mais, de sur-
croît, vous allez vous mettre sur les bras un conflit interna-
tional, et vous le savez bien 1 Vous avez vous-même été à 
l'origine de conversations avec le Luxembourg, qui a accepté, 
à la suite de vos propositions, de ne .pas donner suite à son 
projet de lancement d'un satellite de diffusion directe, 
Luxsat, sous réserve que deux canaux lui soient réservés sur 
le satellite français. Le Luxembourg, dans le même temps, 
vous a demandé, par l'intermédiaire de la C.L.T., la possibi-
lité de diffuser par voie hertzienne. 

Ne venez pas nous dire que cela n'est pas vrai. Nous dis-
posons de documents, que vous connaissez aussi bien que 
nous ; je n'insisterai donc pas. 

Le Président de la République a déclaré, lors de sa confé-
rence de presse, que, de toute façon, il restait deux canaux 
disponibles sur le satellite. D'après les renseignements qui 
sont en notre possession, il semble bien qu'en réalité un seul 
canal soit disponible ; le deuxième ne le sera qu'à l'automne 
1987, sur T.D.F. 2 et il sera éventuellement proposé à la 
C.T.L. ; tout cela est contraire aux engagements antérieurs du 
Gouvernement français. D'ailleurs, vous connaissez bien 
toutes les réserves qui ont été formulées sur cette affaire par 
le président du conseil luxembourgeois, qui a protesté contre 
le fait que les décisions prises par le Gouvernement français 
allaient directement à l'encontre des déclarations communes 
faites par la France et le Luxembourg. 

Pour le reste - j'aurai l'occasion naturellement d'intervenir 
lors de la discussion des amendements - j'indiquerai simple-
ment, pour faire litière de certains propos qui ont été tenus 
ici, que, naturellement, lorsque les services de la mairie de 
Paris ont été amenés à négocier sur la possibilité d'installer 
des émetteurs sur la tour Eiffel et que la Ville de Paris a 
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demandé qu'un canal de diffusion convenable soit réservé 
pour une télévision locale, il n'a jamais été question, dans 
leur esprit, ni dans l'esprit de M. Chirac, d'une télévision 
municipale... 

M. Roger Romani. C'est exact 1 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Il faudrait être bien stu-
pide pour penser qu'une telle télévision pourrait présenter le 
moindre intérêt pour quiconque, même pour le maire d'une 
commune. On se demande bien qui s'intéresserait à ce genre 
de chaîne. 

Chacun d'entre nous est responsable de ses actes et le 
passé répond de l'avenir. Je tiens à dire que, lorsque M. 
Chirac a obtenu une fréquence pour un service radiopho-
nique, la Ville de Paris s'est bien gardée d'en faire une radio 
municipale, une radio politique. Je défie quiconque de pou-
voir me dire qu'il existe à Paris, à l'heure actuelle, une radio 
qui soit au service de M. Chirac et qui célèbre ses mérites. 
C'est uniquement une radio de communication et de services. 
Cela explique d'ailleurs probablement qu'elle n'ait pas l'au-
dience qu'elle aurait dû, en d'autres temps ou sous une autre 
forme peut-être, mériter. 

M. Carat me paraissait insuffisamment informé ce matin. 
J'aurais pu accepter les propos qu'il a tenus et qui visaient à 
jeter la suspiscion sur la mairie de Paris et sur sa volonté de 
disposer d'une télévision à sa gloire, s'ils étaient venus de 
n'importe quel autre membre de notre assemblée. Mais je ne 
peux pas les accepter venant de sa part. 

M. Jacques Carat. Relisez ce que j'ai dit 1 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Mon cher collègue, vous 
appartenez à la commission des affaires culturelles. Je 
reconnais que vous en êtes l'un des membres les plus assidus. 
A ce titre, vous avez participé à l'audition de M. Chirac. 
Vous connaissez parfaitement les pièces qui ont été versées 
au dossier. 

S'agissant de la télévision locale réclamée pour Paris et la 
région parisienne, j'ai à votre disposition les pièces qui ont 
été communiquées à notre commission. Je ne vous livrerai 
pas les noms de ceux qui souhaitent participer à cette télévi-
sion : il y a environ trente-cinq demandes, très éclectiques. 
Elles vont du journal Libération au journal Le Matin en pas-
sant par les principales sociétés de cinéma, de vidéo, etc. 

Lorsque M. Chirac a demandé qu'une fréquence conve-
nable soit réservée pour la télévision locale, ce n'était pas 
pour lui qu'il parlait, mais pour une région de 10 millions 
d'habitants qui mériterait d'être traitée d'une manière plus 
convenable par le Gouvernement. 

M. François Collet. Très bien 1 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Je constate que l'amende-
ment que le Gouvernement a introduit en séance de nuit à 
l'Assemblée nationale et qui vise à donner à T.D.F. la possi-
bilité d'installer des émetteurs non pas seulement sur des 
immeubles de grande hauteur, mais n'importe où, n'importe 
comment et pour son bon plaisir, n'était en rien justifié. Le 
Gouvernement, en effet, a le droit d'estimer qu'il faut offrir 
très rapidement des images aux Français par l'intermédiaire 
d'une cinquième chaîne de télévision. 

Ne venez pas nous dire que nous sommes contre 1 Nous 
sommes pour une cinquième chaîne, une sixième, une sep-
tième, une huitième. Nous pouvons aller 'jusqu'à douze 
chaînes. Les postes existants ne peuvent pas en recevoir plus. 
Alors je vous dis : chiche, ce n'est pas notre problème. 

Vous laissez entendre que cet amendement était indispen-
sable pour permettre la diffusion des émissions en question. 
C'est faux. Les équipements actuels de la tour Eiffel permet-
tent, après de légers aménagements techniques, qui ne 
concernent d'ailleurs pas les émetteurs, de diffuser cette cin-
quième chaîne. 

Alors que l'accord était en voie d'être conclu, que les 
conversations étaient conduites, non seulement par T.D.F. et 
la ville de Paris, je veux dire par les responsables de la 
société de la tour Eiffel, mais, vous le savez aussi bien que 
moi, monsieur le secrétaire d'Etat, entre M. Unger, président 
de la Sofirad, qui représentait le Premier ministre, et 
M. Chirac, le seul reproche que l'on faisait à M. Chirac, 
c'était d'exiger un canal convenable. 

A la suite de l'audition de M. Schoeller, président de 
T.D.F., auquel il est difficile d'extraire trois paroles cohé-
rentes, nous avons appris, non sans mal, que le canal 33, qui  

avait fait l'objet de tant d'affrontements de la part des spé-
cialistes, n'était pas utilisé et qu'il était parfaitement dispo-
nible pour la télévision locale. 

En réalité, dans toute cette affaire, s'il y a eu opérations 
politiques et manoeuvres politiques, elles étaient non pas de 
notre fait, mais de celui du Gouvernement. 

En ce qui nous concerne, fidèles à la démarche qui a été la 
nôtre au cours de la première lecture, nous avons clairement 
indiqué que, à la demande d'un certain nombre de nos col-
lègues membres de cette assemblée, le Sénat avait décidé de 
créer une commission de contrôle sur les conditions dans les-
quelles les fréquences, aussi bien pour les radios que pour les 
télévisions, sont accordées par T.D.F. compte tenu de ce que 
nous n'avons strictement aucun moyen de savoir si ce que dit 
T.D.F. est vrai ou non, d'autant que ses vérités sont à géomé-
trie variable selon les jours. 

Nous avions estimé que le Sénat devait tirer les consé-
quences des travaux de la commission de contrôle et traduire 
en termes législatifs, lors de la première lecture, les conclu-
sions de celle-ci. 

C'est la raison pour laquelle nous avons décidé de ne pas 
faire de concession. La Haute Autorité doit délivrer, seule, 
les autorisations. Ensuite, nous en sommes arrivés à rattacher 
le service de planification des fréquences de T.D.F. à la 
Haute Autorité, qui sera, enfin, en mesure de disposer des 
moyens d'appréciation et de contrôle convenables. Enfin, 
nous avons prévu de donner à la Haute Autorité les moyens 
nécessaires au contrôle et à la police des ondes. Il s'agit, de 
notre part, d'une démarche cohérente. 

Monsieur le président, monsieur le secrétaire d'Etat, mes 
chers collègues, sous le bénéfice de ces observations, j'écour-
terai au strict minimum mes interventions lors de la discus-
sion des articles et je demanderai au Sénat de rétablir. le._texte 
qu'il a voté en première lecture. (Applaudissements sur les 
travées du R.P.R., de l'U.R.E.I., de l'union centriste et sur cer-
taines travées de la gauche démocratique.) 

Article 1.r A 

M. le président. L'Assemblée nationale a supprimé l'ar-
ticle l er A mais, par amendement no 4, M. Pasqua, au nom 
de la commission des affaires culturelles, propose de le réta-
blir dans la rédaction suivante : 

« La dernière phrase de l'article 16 de la loi no 82-652 
du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle est 
ainsi rédigée : 

« Elle désigne, parmi eux, les présidents des établisse-
ments publics et des sociétés de radiodiffusion sonore et 
de télévision institués aux articles 34, 37, 38, '40, 42, 45, 
47, 50, 51 et 52. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Pasqua, rapporteur. Monsieur le président, il 

s'agit d'assurer la nomination du président de T.D.F. par la 
Haute Autorité. Par conséquent, je demande le rétablissement 
du texte que le Sénat a voté en première lecture. 

M. Jean-François Pintat. Très bien 1 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat auprès du Premier 

ministre, chargé des techniques de la communication. Le Gou-
vernement est contre cet amendement, ce qui ne surprendra 
personne..  

S'agissant de la discussion du premier article, l'ar-
ticle 1 e! A, je saisis l'occasion pour répondre brièvement aux 
longs propos de M. le rapporteur. Je rappelle que je me suis 
exprimé, ce matin, longuement sur l'ensemble de ce projet de 
loi. 

Monsieur le rapporteur, vous venez de faire un beau dis-
cours avec la passion qu'on vous connaît, l'éloquence que je 
vous reconnais personnellement, mais, hélas 1 sans 
convaincre. 

En réalité, vous avez plaidé un mauvais dossier et vous 
êtes arrivé à une conclusion qui était contenue dans les pré-
misses de votre discours, à savoir que vous étiez contre la 
création d'une cinquième chaîne de télévision gratuite offerte 
aux Français. (Vives exclamations sur les travées de l'U.R.E.I., 
du R.P.R., de l'union centriste et sur certaines travées de la 
gauche démocratique.) 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Pas du tout 1 
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M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Permettez ! Je 
prends acte avec plaisir, du point de vue politique, du fait 
que, depuis de longues heures de discussion, vous venez 
enfin de reconnaître que vous adhériez aux propositions de 
ceux qui vous représentaient à la direction du parti auquel 
vous appartenez. (Exclamations sur les travées du R.P.R.) 

Il est bon, monsieur le rapporteur, que cela ait été reconnu 
dans l'enceinte du Sénat après avoir été dissimulé, caché pen-
dant tout ce débat. En effet, c'est une dialectique de l'impos-
sible. 

M. Pasqua, s'exprimant au nom de l'ensemble de la majo-
rité sénatoriale, après MM. Giscard d'Estaing, Chirac et 
beaucoup d'autres, a dit qu'il était pour la privatisation de 
deux chaînes actuellement publiques. 

En dépit de tous les contours de la dialectique et du talent, 
auquel je tiens de nouveau à rendre hommage, du rapporteur 
de la commission des affaires culturelles, la seule conclusion, 
ces prémisses étant posés, est qu'il ne faut pas faire autre 
chose. 

Comment pourriez-vous, en effet, imaginer vendre à vos 
amis politiques et économiques deux chaînes de la télévision 
française nationale payées par les usagers français si une 
autre chaîne occupe déjà le terrain sur le plan de la concur-
rence commerciale ? (Exclamations sur les travées du R.P.R.) 

Monsieur Pasqua, j'essaie depuis longtemps d'obtenir de 
vous cet aveu ; vous y avez jusqu'ici échappé en raison de . 

votre habileté dialectique. (M. le rapporteur sourit.) 
Maintenant on sait que, conformément aux affirmations et 

aux programmes de l'U.D.F. et du R.P.R., la majorité sénato-
riale, si elle accède aux responsabilités de l'Etat, veut priva-
tiser deux chaînes et que, du coup, elle ne veut pas d'une 
cinquième chaîne de télévision privée offerte gratuitement 
aux Français. Dont acte ! (Protestations sur les travées du 
R.P.R. et de  

M. le président. Mes chers collègues, gardons notre 
calme. C'est une journée intéressante. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Pasqua, rapporteur. Je remercie M. le secré-

taire d'Etat de ses compliments. Je me souviens toutefois que 
les anciens disaient : « Méfiez-vous des Grecs, même lors-
qu'ils font des cadeaux. » (Sourires sur les bancs du R.P.R.) 

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez enfin la révélation 
que vous souhaitiez. C'est vrai, et nous ne nous en sommes 
jamais cachés. Nous appartenons à des mouvements poli-
tiques qui ont un programme. Dans nos objectifs figure l'ou-
verture de l'audiovisuel à la concurrence réelle. 

Nous voulons - et nous ne nous en sommes jamais cachés 
- que l'Etat conserve entre ses mains une chaîne de service 
public et que les deux autres chaînes soient privatisées. 

M. Etienne Dailly. Bien sûr ! 
M. Charles Pasqua, rapporteur. Je tenais à l'affirmer. Cela 

ne devrait pas constituer pour vous une révélation boulever-
sante bien que vous ayez conservé intact un capital apparent 
d'indignation auquel je rends hommage. 

Ce débat n'est pas convenable et n'est pas digne de vous, 
ni de nous, ni du Sénat. Nous ne sommes pas dans un préau 
d'école. Le moment viendra où nous nous exprimerons dans 
des réunions publiques et où nous pourrons nous colleter. 
Chaque chose arrive en son temps. Mais nous sommes ici 
dans une assemblée raisonnable, sérieuse. Comment pouvez-
vous prétendre - je vous serais reconnaissant de nous 
répondre - ... 

M. Jean-François Pintat. Par oui ou par non ! 
M. Charles Pasqua, rapporteur. ... que nous nous 

opposons à la création d'une cinquième chaîne concurren-
tielle ? Nous aurions pu choisir une autre procédure : 
opposer la question préalable ou voter contre le texte du 
Gouvernement. Nous avons préféré amender ce texte pour le 
rendre compatible avec nos convictions et avec notre 
approche des choses. 

Vous m'avez dit tout à l'heure que je suis mal à l'aise pour 
défendre un dossier' difficile. Monsieur le secrétaire d'Etat, si 
quelqu'un doit être mal à l'aise, c'est plutôt vous que moi. 
Dans cette affaire, mon attitude n'a jamais varié : je suis par-
tisan de la libre entreprise, de la liberté, de la concurrence. 
Vous, vous êtes partisan de l'étatisme, du dirigisme, du tout 

Etat. Tout d'un coup, vous êtes dans la situation de 
M. Le Trouhadec saisi par la débauche, vous découvrez les 
avantages du libéralisme, mais vous les limitez à vos propres 
amis. Lorsque vous voulez donner une chaîne privée, vous la 
donnez à vos amis politiques. Lorsque vous voulez donner 
l'accès au satellite, vous le donnez à vos amis politiques 
français, italiens et anglais. Monsieur le secrétaire d'Etat, 
faites un peu moins la morale et respectez un peu plus les 
réalités. (Applaudissements sur les travées du R.P.R., de 
l'U.R.E.I. et de l'union centriste, ainsi que sur certaines travées 
de la gauche démocratique.) 

M. le président. Revenons-en à l'amendement na 4, pré-
sente par la commission et repoussé, bien sûr, par le Gouver-
nement. 

M. Marc Bécam. Pourquoi « bien sûr » ? 

M. le président. Parce que j'ai entendu les propos de 
M. le secrétaire d'Etat ! Et, sans intervenir dans le débat, je 
dois constater que son opposition est dans la logique du 
texte gouvernemental. 

Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 4, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l'article 1 ei A est rétabli 

dans cette rédaction. 

Article 1•r B 

M. le président. L'article ler  B a été supprimé par l'As-
semblée nationale, mais, par amendement no 5, M. Pasqua, 
au nom de la commission des affaires culturelles, propose de 
le rétablir dans la rédaction suivante : 

Il est inséré, après l'article 16 de la loi no 82-652 du 
29 juillet 1982, un article 16-1 ainsi rédigé : 

« Art. 16-1. - Dans les bandes de fréquences affectées 
par l'Etat aux services de radiodiffusion sonore et de télé-
vision, la Haute Autorité arrête et publie le plan de répar-
tition des fréquences, contrôle l'utilisation de celles-ci et 
protège la réception des signaux. » 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Monsieur le président, 
comme je l'ai indiqué dans mon propos liminaire, nous sou-
haitons voir la Haute Autorité disposer de pouvoirs réels. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 
est défavorable à cet amendement. Je me suis déjà suffisam-
ment expliqué sur ce point. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 5, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l'article ler B est rétabli 

dans cette rédaction. 

Article 1sr 

M. le président. « Art. ler. — L'article 17 de la loi 
n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovi-
suelle est ainsi rédigé : 

« Art. 17. - La Haute Autorité délivre les autorisations rela-
tives aux services locaux de radiodiffusion sonore, de télévi-
sion par voie hertzienne et de radiotélévision par câble, dans 
les conditions fixées par les dispositions du titre IV de la 
présente loi et par celles de la loi no 84-743 du ler août 1984 
relative à l'exploitation des services de radiotélévision mis à 
la disposition du public sur un réseau câblé. » 

Par amendement n° 6, M. Pasqua, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, propose dans le texte présenté 
pour l'article 17 de la loi du 29 juillet 1982, de supprimer le 
mot : « locaux ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Pasqua, rapporteur. Nous souhaitons, je l'ai 

indiqué tout à l'heure, que la Haute Autorité dispose des 
moyens nécessaires pour statuer elle-même sur toutes les 
demandes concernant la télévision hertzienne. En consé-
quence, nous proposons naturellement la suppression de l'ad- 
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jectif « locaux » s'appliquant aux services. Nous souhaitons, 
en effet, étendre la compétence de la Haute Autorité à tous 
les services de la télévision. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 6, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 1er, ainsi modifié. 
(L'article 1 er  est adopté.) 

Article 1er bis 

M. le président. « Art. ler  bis. - Le troisième alinéa de 
l'article 27 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 précitée est 
remplacé par les alinéas suivants : 

« Il peut être consulté par le Gouvernement dans l'exercice 
des attributions que celui-ci tient de la présente loi. 

« Il donne un avis sur les conclusions des études menées 
par l'établissement public de diffusion, préalablement à la 
publication des listes des fréquences disponibles pour la dif-
fusion des services locaux de télévision par voie hertzienne, 
ainsi que sur le respect par l'établissement public de diffu-
sion du principe de l'égalité de traitement entre les différents 
services locaux de télévision par voie hertzienne en matière 
de tarification. Ces avis sont publics et motivés. 

« Il est consulté par la Haute Autorité sur les projets de 
décisions et de recommandations visées aux articles 14, 19 et 
20 de la présente loi. Il donne des avis sur la qualité des 
programmes diffusés par les sociétés nationales de pro-
gramme. Il peut également se saisir de toute question concer-
nant la présente loi. » 

Par amendement n° 7, M. Pasqua, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Cet article ter bis vise à 
donner au Conseil national de la communication audiovi-
suelle des pouvoirs concernant l'établissement du plan de fré-
quences. Nous sommes, quant à nous, d'avis de transférer ces 
pouvoirs à la Haute Autorité. 

Nous demandons donc la suppression de cet article. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Défavorable ! 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 7, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article ler bis est sup-
primé. 

Article 1er ter 

M. le président. L'article ler ter a été supprimé par l'As-
semblée nationale, mais, par l'amendement n° 8, M. Pasqua, 
au nom de la commission des affaires culturelles, propose de 
le rétablir dans la rédaction suivante 

« Les deux premiers alinéas de l'article 28 de la loi 
n° 82-652 du 29 juillet 1982 précitée sont remplacés par 
l'alinéa suivant : 

« Le Conseil . national de la communication audiovi-
suelle comprend quarante-neuf membres nommés pour 
trois ans : » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Cet article, qui avait été 
introduit par le Sénat, visait à obtenir une certaine cohérence. 

Le Gouvernement et l'Assemblée nationale sont, en effet, 
d'accord sur le fond avec les propositions que nous for-
mulons et qui visent, à la suite de la suppression des comités 
régionaux et territoriaux de la communication audiovisuelle, 
à ramener le nombre des membres du Conseil national de la 
communication audiovisuelle à quarante-neuf. 

Nous vous demandons en conséquence, mes chers col-
lègues, de rétablir cet article, qui a été supprimé par l'Assem-
blée nationale. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. J'ai déjà eu l'occa-
sion de dire que le Gouvernement n'est pas opposé au prin-
cipe de cet amendement, mais qu'il souhaite, afin que le tra-
vail législatif s'effectue dans la logique et la cohérence, que 
les dispositions proposées par M. Pasqua soient incluses, 
comme cela est prévu, dans le projet de loi modifiant la loi 
portant organisation des régions. 

M. Marc Bécam. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Bécam, pour explica-
tion de vote. 

M. Marc Bécam. Je me bornerai à confirmer les propos 
de M. le secrétaire d'Etat et à suggérer à M. le rapporteur de 
retirer cet amendement n° 8. En effet, la commission des lois 
étudie actuellement un projet de loi relatif à l'organisation 
des régions et doit prochainement statuer sur un amendement 
traitant du Conseil national de la communication audiovi-
suelle. De plus, contrairement aux dispositions actuellement 
en vigueur, l'outre-mer n'y serait pas représenté et le nombre 
de ses membres serait fixé à quarante-neuf, voire à cinquante. 
En principe, le Sénat examinera ce texte en séance publique 
le 12 décembre 1985. 

M. le président. L'amendement n° 8 est-il maintenu, mon-
sieur le rapporteur ? 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Oui, monsieur le prési-
dent. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 8, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article ler est rétabli 
dans cette rédaction. 

Article 1 er  quater. 

M. le président. L'article ler quater a été supprimé par 
l'Assemblée nationale, mais, par l'amendement n° 9, 
M. Pasqua, au nom de la commission des affaires culturelles, 
propose de le rétablir dans la rédaction suivante 

« Le chapitre IV de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 
est ainsi rédigé : 

CHAPITRE IV 

« Les comités régionaux et territoriaux 
de la communication audiovisuelle 

« Art. 29. - Un comité régional de la communication 
audiovisuelle est créé dans la collectivité territoriale de 
Mayotte. 

« Un comité territorial de la communication audiovi-
suelle est créé dans chaque territoire d'outre-mer, après 
avis de l'assemblée territoriale concernée. 

« Art. 30. - Le comité régional ou territorial, saisi par 
la Haute Autorité, par le représentant de l'Etat dans la 
collectivité locale intéressée, par le gouvernement du terri-
toire, par le président de l'assemblée territoriale ou par 
l'un des parlementaires du territoire, émet des avis sur la 
politique de la communication audiovisuelle. Ces avis 
portent sur les domaines énumérés ci-après 

« - les voies du développement de la création audiovi-
suelle régionale ; 

« - les objectifs et les moyens de la conservation et de 
l'exploitation du patrimoine audiovisuel régional ; 

« - les moyens d'encourager la communication sociale 
et de promouvoir l'identité régionale, dans le respect de 
ses différentes composantes culturelles, spirituelles, philo-
sophiques et linguistiques. 

« Il est obligatoirement consulté sur les dispositions du 
cahier des charges des sociétés régionales ou territoriales 
de radiodiffusion sonore et de télévision, notamment sur 
les dispositions relatives aux émissions en langue régio-
nale. 
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« Le comité régional ou territorial est informé de toutes 
les autorisations délivrées, en application de l'article 17 
ci-dessus, aux prestataires de services de radiodiffusion 
sonore et de télévision exerçant leurs activités dans la col-
lectivité territoriale intéressée et établit chaque année, à 
l'intention de la Haute Autorité, un rapport sur l'état de 
la communication audovisuelle. 

« Le comité régional ou territorial peut émettre des avis 
de sa propre initiative dans tous les domaines concernés 
par le présent article. 

« Art. 31. - Les comités régionaux ou territoriaux de la 
communication audiovisuelle comprennent 

« - des représentants des organisations professionnelles 
représentatives ; 

« - des représentants des associations culturelles et 
d'éducation populaire ; 

« - des représentants des associations familiales et 
sociales et des associations de consommateurs ; 

« - des représentants des travailleurs permanents et 
intermittents de l'audiovisuel ; 

« - des représentants, dirigeants et journalistes des 
entreprises de communication, notamment des entreprises 
de la presse écrite, désignés par les organisations profes-
sionnelles représentatives ; 

« - des représentants des grands mouvements spirituels 
et philosophiques. 

« Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de l'as-
semblée locale concernée, en précise le nombre, les condi-
tions de désignation et les règles de fonctionnement. 

« Les crédits nécessaires au fonctionnement des comités 
régionaux ou territoriaux de la communication audiovi-
suelle sont obligatoirement inscrits au budget des collecti-
vités territoriales correspondant à leur ressort. La fonction 
de membre d'un comité régional ou territorial de la com-
munication audiovisuelle est bénévole. Elle ne fait l'objet 
d'aucune rémunération. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Monsieur le président, 
mes chers collègues, la commission vous suggère de rétablir 
l'article 1 er  quater qui modifie la rédaction du chapitre IV de 
la loi du 29 juillet 1982 relative aux comités régionaux et 
territoriaux de la . commission audiovisuelle afin d'en res-
treindre l'application aux territoires d'outre-mer et à la col-
lectivité territoriale de Mayotte. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Il s'agit d'un amen-
dement de coordination avec l'amendement n° 8 adopté par 
le Sénat. Pour les raisons qui ont déjà été exposées, le Gou-
vernement souhaite son rejet. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 9, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article ter quater est 
rétabli dans cette rédaction. 

Article 2 

M. le président. « Art. 2. - I. - Le premier alinéa de l'ar-
ticle 34 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 précitée est 
ainsi rédigé : 

« Un établissement public à caractère industriel et commer-
cial, doté de l'autonomie administrative et financière, est 
chargé d'assurer la diffusion en France et vers l'étranger, par 
tous procédés de télécommunication, des programmes du ser-
vice public de la radiodiffusion sonore et de la télévision. Il 
est chargé d'assurer la diffusion des autres services de télévi-
sion par voie hertzienne et, le cas échéant, celle d'autres ser-
vices de communication audiovisuelle autorisés en vertu de 
l'article 78 de la présente loi. A ces titres, il participe à la 
conception, à l'installation, à l'exploitation et à l'entretien des 
réseaux de distribution de la communication audiovisuelle. » 

« II. - Il est inséré, après l'article 34 de la même loi, un 
article 34-1 ainsi rédigé : 

« Art. 34-1. - L'établissement public de diffusion peut ins-
taller et exploiter sur les toits, terrasses et superstructures des 
propriétés bâties publiques ou privées, les moyens de diffu-
sion par voie hertzienne et poser les équipements nécessaires 
à leur fonctionnement. 

« L'installation des moyens de diffusion par voie hert-
zienne et la pose des équipements ne peuvent faire obstacle 
au droit du propriétaire de démolir, réparer ou surélever. 

« Lorsque pour l'étude, la réalisation et l'exploitation des 
installations, l'introduction des agents de l'établissement 
public de diffusion est nécessaire, elle est autorisée par le 
président du tribunal de grande instance statuant comme en 
matière de référé. 

« Il n'est dû au propriétaire d'autre indemnité que celle 
correspondant au préjudice résultant des travaux d'installa-
tion, de pose ou d'entretien des moyens de diffusion par voie 
hertzienne ou des équipements nécessaires à leur fonctionne-
ment. Cette indemnité, à défaut d'arrangement amiable, est 
fixée par le tribunal administratif. Les actions en indemnité 
sont prescrites dans le délai de deux ans à compter du jour 
où les travaux ont pris fin. » 

Par amendement n° 10, M. Pasqua, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, propose de rédiger ainsi le para-
graphe I de cet article : 

« I. - Le deuxième alinéa de l'article 34 de la loi 
n° 82-652 du 29 juillet 1982 précitée est ainsi rédigé : 

« Dans les bandes de fréquences affectées par l'Etat 
aux services de radiodiffusion sonore ou de télévision, 
l'établissement public assiste la Haute Autorité pour l'éla-
boration du plan de répartition des fréquences, le 
contrôle de l'utilisation de celles-ci et la protection de la 
réception des signaux. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Monsieur le président, 
mesdames, messieurs, au paragraphe I de l'article 2 du projet 
de loi, la commission vous propose de confirmer la position 
antérieure du Sénat en refusant l'extension du monopole de 
T.D.F. à l'ensemble des services de télévision par voie hert-
zienne et en mentionnant à l'article 34 de la loi du 
29 juillet 1982 que T.D.F. assiste la Haute Autorité pour 
l'élaboration du plan de fréquences, le contrôle et l'utilisation 
de celles-ci et la protection de la réception des signaux. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Défavorable ! 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 10, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement no 11, M. Pasqua, au 
nom de la commission des affaires culturelles, propose, au 
paragraphe II de l'article 2, de rédiger ainsi le texte présenté 
pour l'article 34-1 de la loi du 29 juillet 1982 

« Art. 34-1. - Afin d'assurer la diffusion des pro-
grammes du service public de la radiodiffusion sonore et 
de la télévision, l'établissement public de diffusion peut 
installer et exploiter sur les toits, terrasses et superstruc-
tures des propriétés bâties publiques ou privées les 
moyens de diffusion par voie hertzienne et poser les équi-
pements nécessaires à leur fonctionnement. 

« L'installation des moyens de diffusion par voie hert-
zienne et la pose des équipements ne peuvent faire obs-
tacle au droit du' propriétaire de démolir, réparer ou suré-
lever. 

« Les servitudes prévues au présent article ne peuvent 
être établies que pour la réalisation et l'exploitation d'ins-
tallations déclarées d'utilité publique. 

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les formes de 
la déclaration d'utilité publique qui doit être précédée, 
dans le cas d'installations réalisées sur les immeubles 
définis à l'article R. 122-2 du code de la construction, de 
la consultation de la commission consultative départe-
mentale de la protection civile. Ce décret détermine éga-
lement les conditions d'établissement desdites servitudes. 
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« Lorsque, pour l'étude, la réalisation et l'exploitation 
des installations déclarées d'utilité publique, l'introduc-
tion des agents de l'établissement public de diffusion est 
nécessaire, elle est autorisée par le président du tribunal 
de grande instance statuant comme en matière de référé. 

« Sans préjudice de la réparation des dommages causés 
par la réalisation et le fonctionnement de ces installa-
tions, il est dû au propriétaire et à tout ayant droit une 
indemnité compensant le dommage direct et certain résul-
tant de l'établissement des servitudes prévues au présent 
article, dont le montant est fixé, à défaut d'accord 
amiable, par le juge de l'expropriation. 

« Les actions en indemnité sont prescrites dans le délai 
de deux ans à compter du jour où les travaux ont 
pris fin. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Monsieur le président, 
monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, nous 
abordons un point qui pose de nombreux problèmes d'ordre 
juridique. 

Je voudrais d'abord préciser que le paragraphe II de l'ar-
ticle 2 résulte de l'adoption par l'Assemblée nationale de ce 
que la presse a appelé « l'amendement tour Eiffel ». Son 
texte,  rédigé de manière générale et impersonnelle, vise à 
créer une servitude administrative au profit de l'établissement 
public de diffusion afin de lui permettre d'installer et d'ex-
ploiter sur les toits, terrasses et superstructures des propriétés 
bâties, publiques ou privées, les moyens de diffusion par voie 
hertzienne et de poser les équipements nécessaires à leur 
fonctionnement. 

Ce matin, j'ai rappelé les conditions dans lesquelles cet 
amendement a été introduit dans ce projet de loi. Ces seules 
circonstances auraient pu conduire la commission des affaires 
culturelles à proposer purement et simplement le rejet de 
cette disposition. Dépassant l'aspect circonstanciel de son 
élaboration et de son adoption par l'Assemblée nationale, 
elle a cependant jugé préférable de vous demander de 
l'amender, afin d'en rendre acceptables au Sénat la portée et 
les modalités. La nouvelle rédaction que vous propose la 
commission a un double objet. 

Tout d'abord, elle tend à réserver le bénéfice de cette servi-
tude administrative à la diffusion des seuls programmes du 
service public de la radiodiffusion sonore et de la télévision. 
Toute institution d'une servitude est, par définition, restrictive 
des libertés et du droit de propriété. La commission estime 
donc du devoir du Sénat de restreindre le champ d'applica-
tion de cette restriction. 

Le législateur ayant, lors de l'élaboration de la loi du 
29 juillet 1982, distingué soigneusement, d'une part, le service 
public de la radiodiffusion sonore et de la télévision et, 
d'autre part, les services de communication audiovisuelle 
soumis à déclaration ou autorisation et ayant précisé que 
c'est le service public de la radiodiffusion sonore et de la 
télévision qui « a pour mission de servir l'intérêt général », il 
semble conforme à la tradition de la Haute Assemblée de 
limiter l'exercice de cette servitude à la diffusion des pro-
grammes de ce seul service public. 

En outre, l'amendement de la commission vise à préciser la 
portée et les conditions d'élargissement des servitudes créées 
par cet article. 

Il est vrai que l'institution de servitudes administratives 
peut être nécessaire, dans certains cas, pour permettre dans 
les meilleures conditions la diffusion des programmes du ser-
vice public de la radiodiffusion sonore et de la télévision, 
comme elle l'a été, par exemple, pour assurer la distribution 
de l'énergie ou les télécommunications. 

Pour autant, il nous paraît indispensable que ces servitudes 
ne soient établies qu'à bon escient - c'est du reste l'intérêt du 
service aussi bien que celui des particuliers - et que les per-
sonnes à qui elles occasionnent un préjudice reçoivent une 
réparation équitable. 

Le texte adopté par l'Assemblé nationale paraît ignorer 
totalement ces deux nécessités fondamentales et instituer au 
profit de T.D.F. une servitude inconditionnelle et de portée 
générale et absolue. 

Le texte émanant de l'Assemblée nationale ne prévoit 
même pas que les propriétaires, privés ou publics, des 
immeubles « choisis » par T.D.F. - en vertu, pourrait-on 
croire, de son seul bon plaisir ! - soient simplement informés  

de l'honneur qui leur serait fait. Verra-t-on demain les agents 
de T.D.F. sonner à la porte des immeubles et annoncer tout 
à trac : « On vient pour l'émetteur ! » ? 

La commission ne saurait cautionner cette irruption de 
l'absurde dans les lois de la République et doute, de surcroît, 
qu'elle puisse contribuer à améliorer les relations entre l'ad-
ministration et le public. 

C'est pourquoi elle propose, en s'inspirant d'ailleurs étroi-
tement des règles applicables aux autres servitudes adminis-
tratives, que ces servitudes ne puissent être établies que pour 
la réalisation et l'exploitation d'installations déclarées d'uti-
lité publique, dans des conditions conciliant les intérêts du 
service et les droits des particuliers et sous réserve d'une 
indemnisation convenable des préjudices de toute nature qui 
pourront résulter de leur existence. 

Il appartiendra au pouvoir réglementaire, comme dans le 
cas des servitudes électriques ou de télécommunications, de 
déterminer par décret en Conseil d'Etat les formes dans les-
quelles sera déclarée l'utilité publique des travaux envisagés. 
Il nous paraît cependant nécessaire de prévoir, dans le cas - 
qui sera par définition fréquent - où un immeuble de grande 
hauteur serait le support des installations, la consultation 
préalable de la commission consultative départementale de la 
protection civile. Il y a en effet alors des impératifs et des 
règles très strictes de sécurité qu'il convient absolument de 
prendre en compte. 

Il reviendra également au pouvoir réglementaire de définir 
les conditions d'établissement des servitudes, c'est-à-dire les 
règles relatives à la détermination des servitudes nécessaires à 
la notification des travaux projetés, etc. 

Enfin, il paraît indispensable de compléter le texte en ce 
qui concerne l'indemnisation des personnes qui peuvent être 
lésées par l'institution de ces servitudes. 

Dans l'état actuel, le texte ne prévoit que l'indemnisation 
des dommages des travaux publics causés par la réalisation 
ou le fonctionnement des installations. Cette disposition de 
droit commun i.e paraît pas suffisante, compte tenu de l'im-
portance des installations en cause et de l'emprise qu'elles 
peuvent représenter. 

Il faut donc, à notre avis, indemniser les dommages qui 
sont la conséquence directe des charges imposées par la loi ; 
cette notion recouvre, par exemple, la dépréciation de la pro-
priété, la perte des revenus éventuellement retirés de la loca-
tion d'une terrasse, la diminution ou la privation de jouis-
sance, la gêne occasionnée par le passage des agents préposés 
à la surveillance et à l'entretien des installations, et tout ce 
qu'on peut imaginer d'autre. 

Nous proposons, là encore en nous conformant à une règle 
traditionnelle, que cette indemnité soit fixée, à défaut d'un 
accord amiable, par le juge de l'expropriation. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Pardonnez-moi, 
monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, de 
retenir, comme vient de le faire M. le rapporteur, pendant 
quelques minutes encore, l'attention de la Haute Assemblée. 
Je n'aurai plus guère la nécessité de le faire d'ici à la fin de 
la discussion des articles. 

Il s'agit, en effet, d'une disposition qui alimente suffisam-
ment de polémiques pour que je fournisse à nouveau les 
explications nécessaires à la compréhension de l'attitude du 
Gouvernement. 

Je ne m'engage pas à nouveau moi-même dans une polé-
mique. Je dirai simplement que c'est un bon exemple de la 
démonstration que j'ai essayé de faire tout à l'heure, à savoir, 
que M. le rapporteur, la commission, la majorité du Sénat, 
n'osent pas dire clairement qu'ils sont contre la cinquième 
chaîne, mais qu'ils multiplient les difficultés pour empêcher 
qu'elle se réalise dans la pratique. Voilà exactement le sens 
de la nouvelle proposition de rédaction de cet article telle 
qu'elle nous est présentée. 

En réalité, de quoi s'agit-il ? Il s'agit en effet de restreindre 
la portée de cet article qui institue une servitude sur certains 
immeubles bâtis, de restreindre l'application de la disposition 
qui vous est proposée à la diffusion des seuls programmes du 
service public. 

Vous acceptez cette disposition comme étant nécessaire 
pour le développement des moyens de télévision du service 
public, mais dès lors que, dans le même texte, vous refusez 
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que cette faculté puisse être appliquée à de nouvelles télévi-
sions privées, tout est clair. Il me semble que la démonstra-
tion à cet égard est évidente. 

Pour ce qui est de l'institution de la procédure d'utilité 
publique, on pourrait à la rigueur en discuter. Elle créerait 
une lourdeur, qui me semble inutile, mais je ne lui opposerai 
pas un refus catégorique. Dés lors que vous restreignez, par 
le premier alinéa du second paragraphe, la portée de l'article, 
cela n'a plus beaucoup d'intérêt de discuter des procédures 
d'application. 

S'agissant du quatrième alinéa, il me semble que la simple 
réflexion devrait conduire à ne pas le maintenir. Il s'agit de 
greffer sur la procédure de reconnaissance d'utilité publique 
des consultations obligatoires, notamment celle de la commis-
sion consultative départementale de la protection civile. Or il 
est clair qu'en l'occurrence les règles de notre droit actuel 
s'appliquent. Par conséquent, il serait tautologique de faire 
figurer ces obligations dans ce projet de Ioi. 

Il va de soi qu'en ce qui concerne les règles d'urbanisme, 
de sécurité, pour les références à la protection civile et à 
toute les administrations - on pourrait en effet allonger la 
liste - qui ont à intervenir dans ce genre d'installations, les 
règles du droit commun s'appliquent. 

Enfin, s'agissant de la procédure d'indemnisation différente 
que vous proposez, je n'émettrai pas non plus une opposition 
catégorique. 

Selon la contreproposition que vous formulez, l'indemnité 
pourrait être calculée sur des bases plus larges. Pourquoi 
pas ? Mais elle serait fixée, non plus par les tribunaux admi-
nistratifs mais par les tribunaux judiciaires. Je ne suis pas 
absolument certain que cette substitution de juridiction soit, 
dans la pratique, profitable aux propriétaires intéressés. Tou-
tefois, si le Sénat devait considérer que ce serait là une meil-
leure façon d'assurer une juste indemnisation des intéressés, 
je n'en ferais pas, je le répète, une question de principe. 

En fait, la question de principe repose sur cette interroga-
tion reconnaît-on ou non à l'établissement public T.D.F. 
pour réaliser ses émissions, s'agissant du service public ou 
d'autres services autorisés de radiodiffusion, la possibilité 
d'user des dispositions actuelles de notre droit ? 

En droit français - je ne ferai pas un cours de droit ; il 
s'agit tout de même de notions qui sont connues - en matière 
de servitudes, il existe toute une série de catégories, dont les 
servitudes de caractère légal : la servitude d'extraction de 
matériaux ; les servitudes nécessaires à l'aménagement des 
routes et autoroutes les servitudes relatives à la transmission 
et à la réception des ondes radioélectriques - le téléphone ; 
les servitudes créées au profit des lignes de transports publics 
- E.D.F. ; les servitudes dans l'intérêt de l'urbanisme ; . les 
servitudes d'intérêt militaire ; les servitudes tenant à l'hy-
giène ; les servitudes touchant au transport de produits 
chimiques ; les servitudes de distribution de gaz et d'électri-
cité ou d'autres fluides ; celles qui concernent les pipe-lines. 
Bref, j'arrête la liste, car vous la connaissez tous. 

A-t-on jamais considéré que ces servitudes portaient 
quelque atteinte significative que ce soit au droit de pro-
priété ? 

Certaines de ces servitudes, instituées par la loi, compor-
tent des exigences infiniment plus importantes que celles qui 
consistent à installer une antenne sur un toit et à indemniser 
celui qui, propriétaire de ce toit, en subit une certaine gêne. 

Par exemple, une servitude autorise les collectivités 
publiques à établir des canalisations souterraines sur des ter-
rains privés pour évacuer les eaux usées ; telle autre donne 
aux transporteurs de produits chimiques le droit d'accéder à 
des terrains privés, de couper des arbres, d'établir des canali-
sations de transport ; telle autre servitude permet d'établir 
des ancrages, des appuis, des aqueducs ou autres ouvrages 
nécessaires à la distribution de gaz ou d'électricité. 

Voilà ! Il ne s'agit pas d'une novation dans notre droit, 
mais d'un complément à une législation qui remonte au 
début du siècle - à une loi de 1906, je crois - sur le transport 
d'énergie électrique. 

L'autre question qui a été évoquée brièvement par M. le 
rapporteur est la suivante : s'agit-il d'une servitude d'intérêt 
public ? La réponse est claire c'est l'établissement public 
T.D.F. qui est responsable de la réalisation des installations. 
Je sais que le Sénat n'est pas d'accord, mais c'est l'esprit et 
la lettre du texte que je défends devant la Haute Assemblée. 
L'établissement public T.D.F. est donc chargé, au sein du ser  

vice public de la radiodiffusion et de la télévision, d'une mis-
sion d'intérêt public définie par la loi et par ses textes d'ap-
plication. Cette mission lui confère un monopole de diffusion 
par voie hertzienne des programmes du service public de la 
radiotélévision et des programmes des services de télévision 
concédés ou autorisés, selon les définitions législatives. Elle 
lui permet, le cas échéant, de diffuser les programmes de 
tous autres services de communication audiovisuelle auto-
risés. Il serait donc parfaitement fallacieux et erroné de vou-
loir distinguer, parmi les activités de l'établissement public 
T.D.F., celles qui répondraient à un besoin d'intérêt général, 
s'agissant des programmes du service public, ou celles qui 
répondraient à un besoin d'intérêt particulier. 

Je prendrai un exemple précis pour être bien compris. Est-
ce que le propriétaire d'une maison située quelque part sur le 
territoire national - vous, madame, monsieur le sénateur - 
accepterait d'être privé de l'accès à un service public, de ne 
pas avoir le téléphone ou l'électricité, parce que le proprié-
taire du champ voisin ne permettrait pas que passent par 
celui-ci les canalisations ou les lignes d'énergie qui apportent 
les flux ? On peut avoir un débat politique, que je suis à tout 
moment prêt à soutenir, sur ce sujet mais, quand même, ne 
marchons pas sur la tête ! Est-ce oui ou non un droit 
reconnu aux Français de pouvoir percevoir, capter les 
signaux radioélectriques du service public et des services de 
radiotélévision autorisés ? C'est là toute la signification et 
rien que la signification de l'amendement déposé par le Gou-
vernement à l'Assemblée nationale. Je souhaite donc que le 
Sénat en maintienne le texte initial. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Ainsi que l'a indiqué 
M. le ministre, il est bon de s'arrêter quelque temps sur cette 
affaire parce qu'elle est importante. 

Les démonstrations théoriques et juridiques sont naturelle-
ment extrêmement intéressantes et tout le monde, dans cette 
assemblée, est capable de les suivre ; mais venons-en un peu 
à des choses pratiques. 

Vous avez présenté un texte donnant à T.D.F. des pouvoirs 
discrétionnaires d'installer des servitudes n'importe où. Ne 
venez pas me dire l'inverse maintenant. 

Vous m'avez opposé tout à l'heure les déclarations faites 
par des responsables de mouvements politiques auxquels, ici 
ou là, nous nous référons. Il se trouve que vous comptez éga-
lement parmi vos responsables des personnalités illustres - le 
mot est peut-être, et même certainement excessif - vous en 
avez en tout cas de célèbres, telles que M. Delanoë, M. Sarre 
et quelques autres, qui ont clairement expliqué, à la radio, au 
conseil de Paris ou ailleurs, que l'amendement en question 
visait directement la tour Eiffel. 

J'ai appris ainsi que les membres de notre commission un 
certain nombre de choses. Nous avons mis à profit les deux 
semaines de délai que nous avions demandées pour procéder 
à l'audition des responsables techniques. Je reconnais que les 
explications fournies par M. Schoeller étaient incomplètes et 
qu'elles ne nous ont pas permis d'y voir très clair ; cepen-
dant, d'autres explications nous ont donné la possibilité 
d'établir des comparaisons et de mieux cerner la question. 

Quel est finalement votre problème ? Vous décidez - et 
c'est votre droit - d'accorder une concession au titre de la 
cinquième chaîne ; vous voulez que cette cinquième chaîne 
commence à émettre à partir du 20 février. En rapportant ces 
propos je ne crois pas travestir les intentions du Gouverne-
ment. Vous estimez naturellement que ces émissions doivent 
commencer dans la région parisienne là où se trouve la plus 
grosse concentration de population. Evidemment, la perspec-
tive de toucher 8 à 10 millions de téléspectateurs amorce 
naturellement la pompe, crédibilise et rentabilise l'opération. 

Mais, à l'heure actuelle, aviez-vous besoin du vote de cet 
amendement pour atteindre cet objectif ? La réponse est 
claire : c'est non. Il existe entre la ville de Paris - plus exac-
tement la société de la tour Eiffel - et T.D.F. une convention 
aux termes de laquelle cette dernière est autorisée à émettre 
depuis la tour Eiffel les signaux des sociétés nationales de 
télévision. Si l'on voulait émettre depuis la tour Eiffel 
d'autres signaux, il fallait établir un avenant à cette conven-
tion, d'où la nécessité de continuer les conversations entre 
T.D.F. et la société de la tour Eiffel. 
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J'ai rappelé tout à l'heure - et notre commission le sait 
parfaitement - les souhaits de la société de la tour Eiffel et 
de la Ville de Paris : une indemnisation juste et équitable - 
cela se discute ; une fréquence convenable pour une télévi-
sion locale. Nous avons appris, après une espèce de bras de 
fer, que le canal 33, que l'on nous a dit ne pas être dispo-
nible, l'était en réalité. Je ne vois pas où se situe la difficulté 
pour que soit signé un avenant entre la ville de Paris et la 
société de la tour Eiffel. 

Enfin, les techniciens que nous avons consultés nous ont 
indiqué, entre autres choses, qu'il n'était pas nécessaire, à 
l'heure actuelle, d'installer des émetteurs supplémentaires sur 
la tour Eiffel pour diffuser les signaux de la cinquième 
chaîne. Cela prouve que les conversations auraient parfaite-
ment pu aboutir si le Gouvernement n'avait pas décidé bruta-
lement de les interrompre. Nous avons vu clairement qu'il 
n'était pas nécessaire de procéder à quelque travaux que ce 
soit au sommet de la tour Eiffel: Toutes les conditions étaient 
donc réunies pour aboutir à un accord. 

En réalité, le Gouvernement, cédant probablement aux 
demandes de T.D.F., a préféré proposer un amendement qui 
vise, en fait, toutes les propriétés qui, demain, peuvent être 
frappées d'une servitude de service public. 

A cet égard, on pourrait épiloguer longuement sur la défi-
nition du service public. 

Vous, vous avez choisi le système de la concession ; vous 
considérez que la diffusion d'images supplémentaires est une 
bonne chose pour le pays, et nous sommes d'accord ! 

Cependant, permettez-moi de vous dire, monsieur le secré-
taire d'Etat, que ceux qui ont décidé de créer cette société 
sont animés non par le souci - de l'intérêt général, mais par 
d'autres considérations extrêmement respectables au demeu-
rant : des considérations commerciales, des considérations de 
« gros sous », avec lesquelles le service public n'a rien à voir. 
On est loin de la fourniture de gaz, d'électricité ou du pas-
sage d'une route ! 

Eh bien ! que ces messieurs fassent l'effort nécessaire pour 
arriver à un résultat, soit ! Mais que vous choisissiez ce 
moyen pour frapper toutes les propriétés de France et de 
Navarre d'une servitude éventuelle au profit de T.D.F. et en 
fonction de son plaisir et de son arbitraire, vous conviendrez 
que le Sénat ne puisse en être d'accord ! (Applaudissements 
sur les travées du R.P.R., de l'U.R.E.I., de l'union centriste, 
ainsi que sur certaines travées de la gauche démocratique.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 11, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 2, modifié. 
(L'article 2 est adopté.) 

Article 2 bis 

M. le président. « Art. 2 bis. Le premier alinéa de l'ar-
ticle 35 de la loi no 82-652 du 29 juillet 1982 précitée est 
ainsi rédigé : 

« Le conseil d'administration comprend dix-huit membres 
nommés par décret pour trois ans : deux parlementaires 
désignés respectivement par le Sénat et par l'Assemblée 
nationale, un administrateur nommé par la Haute Autorité, 
six représentants de l'Etat, quatre représentants des sociétés 
nationales de programme, un administrateur nommé par le 
conseil national de la communication audiovisuelle, un repré-
sentant de la commission prévue à l'article 87 de la présente 
loi et trois représentants du personnel de l'établissement. » 

Par amendement no 12, M. Pasqua, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, propose de rédiger comme suit 
cet article : 

« L'article 35 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 pré-
citée est ainsi rédigé : 

« Le conseil d'administration comprend seize membres 
nommés pour trois ans : 

« - deux parlementaires désignés respectivement par le 
Sénat et par l'Assemblée nationale ; 

« - trois administrateurs, dont le président, nommés 
par la Haute Autorité ; 

« - deux administrateurs représentant l'Etat ; 

« - quatre représentants des sociétés nationales de pro-
gramme ; 

« - un administrateur nommé par le conseil national 
de la communication audiovisuelle ; 

« - un représentant de la commission prévue à l'ar-
ticle 87 de la présente loi ; 

« - trois représentants du personnel de l'établissement. 
« Le président organise la direction de l'établissement. 

Il a voix prépondérante en cas de partage. » 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Pasqua, rapporteur. Cet amendement vise à 

rétablir la rédaction que nous avions proposée pour cet 
article lors de la précédente lecture, rédaction qui implique 
notamment que le président du conseil d'administration de 
T.D.F. est nommé par la Haute Autorité. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Fillioud, secrétaire d'État. Contre. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 12, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l'article 2 bis est ainsi 

rédigé. 

Article 2 ter 

M. le président. L'article 2 ter a été supprimé par l'As-
semblée nationale, mais, par amendement n° 13, M. Pasqua, 
au nom de la commission des affaires culturelles, propose de 
le rétablir dans la rédaction suivante : 

« L'article 48 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 pré-
citée est ainsi rédigé : 

« Le conseil d'administration comprend quatorze 
membres nommés pour trois ans : 

« - deux parlementaires désignés respectivement par le 
Sénat et l'Assemblée nationale ; 

« - trois administrateurs, dont le président, nommés 
par la Haute Autorité ; 

« - deux administrateurs représentant l'Etat ; 
« - quatre représentants des sociétés nationales de pro-

gramme ; 
« - un administrateur nommé par le conseil national 

de la communication audiovisuelle ; 
« - deux représentants du personnel de l'établissement. 
« Le président organise la direction de l'établissement. 

Il a voix prépondérante en cas de partage. 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Pasqua, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 

de coordination avec les dispositions adoptées par le Sénat 
au cours de la première lecture. Nous proposons d'accorder à 
la Haute Autorité le pouvoir de procéder à la nomination du 
président de l'Institut national de la communication audiovi-
suelle. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Contre. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 13, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l'article 2 ter est rétabli 

dans cette rédaction. 
Article 2 quater. 

M. le président. L'article 2 quater a été supprimé par 
l'Assemblée nationale, mais, par amendement no 14, 
M. Pasqua, au nom de la commission des affaires culturelles, 
propose de le rétablir dans la rédaction suivante : 

« L'article 54 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 est 
ainsi rédigé : 

« Art. 54. - Le conseil d'administration des sociétés 
prévues aux articles 50, 51 et 52 ci-dessus comprend dix 
membres nommés pour trois ans : 

« 10 Un administrateur nommé par la Haute Autorité, 
président ; 

« 20 Deux représentants du personnel de la société ; 
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« 30 Sept administrateurs désignés par l'assemblée 
générale des actionnaires. 

« En cas de partage des voix, celle du président est 
prépondérante. 

« Le président du conseil d'administration de chacune 
des sociétés prévues aux articles 50, 51 et 52 adresse un 
rapport annuel public au conseil régional 

« Dans les territoires d'outre-mer et la collectivité terri-
toriale de Mayotte, le conseil d'administration des 
sociétés précitées est composé de douze membres et com-
prend, outre les personnes mentionnées ci-dessus, deux 
administrateurs désignés par les comités territoriaux de la 
communication audiovisuelle ou, pour la collectivité terri-
toriale de Mayotte, par le comité régional de la communi-
cation audiovisuelle. Le rapport annuel est adressé au 
comité territorial ou, pour la collectivité territoriale de 
Mayotte, au comité régional de la communication audio-
visuelle. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Il s'agit pour le Sénat de 
tirer les conséquences de la disparition des comités régionaux 
de la communication audiovisuelle en supprimant leur repré-
sentation au sein des conseils d'administration des sociétés 
régionales et territoriales de radio et de télévision. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Contre. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 14, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'article 2 quater est donc rétabli dans 
cette rédaction. 

Article 2 quinquies 

M. le président. L'article 2 quinquies a été supprimé par 
l'Assemblée nationale, mais, par amendement n° 15, 
M. Pasqua, au nom de la commission des affaires culturelles, 
propose de le rétablir dans la rédaction suivante 

«L'article 62 de la loi no 82-652 du 29 juillet 1982 pré-
citée est complété par les dispositions suivantes : 

A dater du ter janvier 1986, la proportion des recettes 
provenant de la publicité de marques, de la publicité col-
lective, du mécénat, de la sponsorisation, du parrainage, 
des coproductions et autres formes de coopération avec 
des entreprises privées, ne pourra excéder 25 p. 100 des 
ressources nettes tirées, . par les organismes du service 
public de h radiodiffusion sonore et de la télévision, de 
la publicité et des redevances de droit d'usage des appa-
reils récepteurs de télévision et des appareils d'enregistre-
ment et de reproduction des images et du son en télévi-
sion. 

« Les émissions financées avec le concours d'entre-
prises publiques ou privées extérieures au secteur de l'au-
diovisuel ne peuvent comprendre que la mention écrite 
ou représentée de la raison sociale ou commerciale des-
dites entreprises. Cette mention ne peut figurer qu'au 
générique de l'émission, à l'exclusion de toute mention ou 
allusion dans le contenu de celle-ci. 

« La production des émissions dont le financement 
comprend la participation, en tout ou partie, d'entreprises 
publiques ou privées extérieures au secteur de l'audiovi-
suel ne peut être déléguée. 

« Des dérogations au précédent alinéa peuvent être 
accordées au cas par cas, par décision motivée de la 
Haute Autorité. 

« Tout dépassement de la proportion fixée au deuxième 
alinéa ne peut résulter que d'une loi de finances rectifica-
tive. 

« La Haute Autorité veille au respect de ces disposi-
tions. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Monsieur le président, la 
commission souhaite que le Sénat reprenne le texte de l'ar-
ticle 2 quinquies qui prévoit que la proportion des recettes 
provenant de la publicité sous toutes ses formes ne peut 
excéder 25 p. 100 des ressources nettes des organismes du 
service public de la radiodiffusion sonore et de la télévision. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 15, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 2 quinquies est 
rétabli dans cette rédaction. 

Article 2 sexies 

M. le président. L'article 2 sexies a été supprimé par l'As-
semblée nationale, mais, par amendement n° 16, M. Pasqua, 
au nom de la commission des affaires culturelles, propose de 
le rétablir dans la rédaction suivante : 

« L'article 66 de la loi na 82-652 du 29 juillet 1982 pré-
citée est ainsi rédigé : 

« Art. 66. - L'objet et les modalités de programmation 
des émissions de publicité sont fixés par les cahiers des 
charges. 

« Les cahiers des charges garantissent la liberté et l'éga-
lité d'accès des annonceurs au regard de la programma-
tion des émissions publicitaires. Ils fixent la durée maxi-
male de programmation des émissions publicitaires sur la 
base de 10 p. 100 de publicité par heure d'antenne. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Cet amendement tend à 
rétablir le texte voté initialement par le Sénat, qui garantit 
l'égalité d'accès des annonceurs au regard de la programma-
tion des émissions publicitaires et fixe la durée maximale de 
programmation des émissions publicitaires. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Défavorable. Une 
disposition de cette nature est de caractère réglementaire. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 16, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'article 2 sexies est donc rétabli dans 

cette rédaction. 

Article 3 

M. le président. « Art. 3 - I. - Dans le premier alinéa 
de l'article 77 de la loi no 82-652 du 29 juillet 1982 précitée, 
les mots : " , à l'exclusion des oeuvres cinématographiques, " 
sont supprimés. 

« II. - Le même article est complété par les alinéas sui-
vants : 

« Le fournisseur du service mentionné au premier alinéa 
est tenu de porter à la connaissance de l'utilisateur son nom 
ou sa raison sociale, son adresse ou son siège social, ainsi 
que le tarif applicable. 

« Les messages publicitaires diffusés par les services men-
tionnés au présent article doivent être clairement présentés 
comme tels. 

« Est également soumis au régime de la déclaration préa-
lable tout service de communication audiovisuelle mis à la 
disposition du public et distribué sur un réseau câblé en cir-
cuit fermé. 

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les règles appli-
cables à la diffusion d'oeuvres cinématographiques par les 
services prévus au présent article. » 

Je suis saisi de deux amendements qui peuvent faire l'objet 
d'une discussion commune. 

Le premier, n° 17, présenté par M. Pasqua, au nom de la 
commission des affaires culturelles, vise à supprimer le para-
graphe I de cet article. 
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Le second, n° 38, proposé par MM. Carat, Eeckhoutte, 
Allouche, Boeuf, Jacques Durand, Faigt, Fuzier, Pic, Quilliot, 
Sérusclat, Vidal et les membres du groupe socialiste et appa-
rentés, tend à compléter ce même paragraphe par un alinéa 
nouveau ainsi conçu : 

« Le premier alinéa du même article est complété par 
la phrase suivante : " Si un tel service communique des 
oeuvres cinématographiques, il est soumis à un régime 
d'autorisation préalable ". » 

La parole est . à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment n° 17. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Monsieur le président, ces 
deux amendements ont en fait le même objet : permettre aux 
oeuvres cinématographiques communiquées par la voie des 
services interactifs de rester soumis au régime de l'autorisa-
tion et non à celui de la déclaration préalable. 

M. le président. La parole est à M. Carat, pour défendre 
l'amendement n° 38. 

M. Jacques Carat. Comme l'a dit M. le rapporteur, ces 
deux amendements ont le même objet, mais je ne suis pas 
certain que celui qu'il présente, au nom de la commission, 
atteigne le but, qui nous est commum. 

En effet, M. le rapporteur considère que le retour au texte 
initial de la loi, à savoir : « à l'exclusion des oeuvres cinéma-
tographiques », fait que les systèmes interactifs qui vou-
draient projeter des oeuvres cinématographiques tomberaient 
automatiquement sous le coup de l'article 78 et seraient, par 
conséquent, soumis à autorisation, ce qui répond aux 
garanties souhaitées. 

Mais, à la lecture attentive des articles 77 et 78, je ne suis 
pas sûr que M. le rapporteur ait raison. En effet, l'article 78 
énonce expressément qu'« est soumis au régime de 
l'autorisation préalable tout service de communication 
audiovisuelle non prévu à l'article précédent ». Or, l'article 77 
définit précisément les systèmes de communication 
audiovisuelle interactifs. 

C'est pourquoi, bien que ces amendements aient le même 
objet, je préférerais que_ ce soit le mien qui soit retenu, car je 
le crois plus sûr. 

Cela dit, il est clair que si l'amendement de M. le rappor-
teur était adopté, le mien n'aurait plus d'objet. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur ces 
deux amendements ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Je partage assez . 

largement le point de vue de M. Carat. Il était bien naturel 
d'appeler ces deux amendements en discussion commune, 
mais ils n'ont pas tout à fait la même finalité. 

Le Gouvernement souhaite - c'est la proposition qu'il a 
formulée - étendre le régime de la déclaration préalable à 
tous les services interactifs, même s'il s'agit de la diffusion 
d'oeuvres cinématographiques, mais à la condition - essen-
tielle à nos yeux - qu'un décret fixe le régime particulier de 
diffusion des films. Entre la position du Gouvernement et 
celle de M. Carat, la distance ne me paraît pas infranchis-
sable. En effet, le renvoi à un décret fixant les conditions 
permet de soumettre la diffusion des oeuvres cinématogra-
phiques à un régime réellement protecteur des intérêts du 
cinéma, ce qui ne serait pas le cas si cette diffusion était 
soumise à un régime d'autorisation. 

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable à l'amen-
dement n° 17, présenté par M. Pasqua, au nom de la com-
mission, mais il s'en remet à la sagesse du Sénat, s'agissant 
de l'amendement « aménagé », n° 38, de M. Carat. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Je suis convaincu que les 
deux amendements ont la même finalité. 

Je voudrais simplement demander à M. Carat si, en son 
âme et conscience - naturellement, j'imagine sa réponse - il 
considère que son amendement est plus explicite que celui de 
la commission et de nature à mieux protéger les intérêts qu'il 
souhaite défendre. 

M. Jacques Carat. Je le pense. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Dans ces conditions, je 
retire l'amendement de la commission au profit du sien. 

M. le président. L'amendement n° 17 est retiré. 
Personne ne demande plus la parole?... 
Je mets aux voix l'amendement no 38, accepté par la com-

mission et pour lequel le Gouvernement s'en remet à la 
sagesse du Sénat. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 18, M. Pasqua, au 
nom de la commission des affaires culturelles, propose de 
supprimer le dernier alinéa du paragraphe II de l'article 3. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 
de coordination. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'État. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 18, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 3, modifié. 
(L'article 3 est adopté.) 

Article 4 

M. le président. « Art. 4. - L'article 79 de la loi 
n° 82-652 du 29 juillet 1982 précité est ainsi rédigé : 

« Art. 79. - Toutefois, les services de télévision par voie 
hertzienne autres que locaux, destinés au public en général, 
font l'objet, sous réserve des droits et obligations des orga-
nismes mentionnés au titre III de la présente loi, de contrats 
de concession de service public conclus par l'Etat avec des 
personnes morales de droit public ou de droit privé. 

« Les contrats de concession de service public et les 
cahiers des charges qui leur sont annexés sont publiés au 
Journal officiel de la République française. Il en est de même 
des contrats de concession de service public conclus avant la 
date d'entrée en vigueur de la loi n°  du  ». 

Par amendement n° 19, M. Pasqua, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, propose de rédiger ainsi cet 
article : 

« L'article 79 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 
précitée est abrogé. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. La commission, logique 
avec elle-même, propose de supprimer le régime de la 
concession de service public. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Egalement pour 
des raisons de logique, même si ces logiques sont différentes, 
le Gouvernement demande au Sénat de repousser cet amen-
dement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement no 19, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'article 4 est donc ainsi rédigé. 

Article 5 

M. le président. « Art. 5. - L'article 80 de la loi 
n° 82-652 du 29 juillet 1982 précitée est ainsi rédigée : 

« Art. 80. - A l'exception des organismes mentionnés au 
titre III de la présente loi et des sociétés dans lesquelles 
l'Etat est statutairement majoritaire, une même personne ne 
peut assurer, ni en qualité de titulaire d'autorisation, ni par le 
contrôle d'organismes titulaires, plus de trois services locaux 
de même nature concernant la radiodiffusion sonore, la télé-
vision par voie hertzienne ou la radiotélévision par câble. 

« Pour l'application du présent titre : 
« 10 Le mot personne désigne une personne physique ou 

morale ou un groupement de droit ou de fait de personnes 
physiques ou morales ; 
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« 20 Le contrôle s'entend de la possibilité pour une per-
sonne d'exercer, sous quelque forme que ce soit, et par tous 
les moyens d'ordre matériel ou financier, une influence déter-
minante sur la gestion, le fonctionnement ou la programma-
tion propre d'un service de radiodiffusion sonore ou de télé-
vision autorisé au titre de l'article 78. 

« Les dispositions des articles 3, 4 et 9 de la loi no 84-937 
du 23 octobre 1984 visant à limiter la concentration et à 
assurer la transparence financière et le pluralisme des entre-
prises de presse sont applicables aux personnes assurant un 
service prévu aux articles 77, si celui-ci comporte la diffusion 
de messages d'information politique et générale, et 78 de la 
présente loi. 

Par amendement n° 20, M. Pasqua, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, propose de rédiger ainsi cet 
article : 

« L'article 80 de la loi no 82-652 du 29 juillet 1982 pré-
citée est abrogé. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Pasqua, rapporteur. Lors de la première lec-

ture, nous avons eu un long débat sur la possibilité qu'il y 
avait ou non de limiter le nombre des services qu'une même 
personne peut assurer dans le domaine de la communication 
audiovisuelle. En conséquence, nous proposons au Sénat, 
conformément au vote intervenu en première lecture, de sup-
primer à nouveau toute limitation dans le nombre des ser-
vices. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Il s'agit là d'une 

disposition importante de la loi la troisième - qui mérite 
quelque explication. En effet, le Sénat s'étant exprimé sur les 
procédures d'autorisation puis sur le monopole de T.D.F., je 
voudrais maintenant attirer l'attention des membres de  la 
Haute Assemblée sur un point qui engage non seulement les 
principes mais l'avenir. De quoi s'agit-il ? Le Gouvernement, 
créant des organismes nouveaux de télévision privée, consi-
dère qu'il convient de ne pas autoriser la constitution de 
concentrations abusives et de monopoles de communication. 
Cependant, s'agissant des limites de ce monopole, le Gouver-
nement se montre libéral puisqu'il prévoit que la même per-
sonne physique ou morale pourra être attributaire de trois 
autorisations de télévision, trois autorisations de radio locale 
et trois autorisations d'exploitation de réseau câblé. 

La Haute Autorité veillera, tenant compte des réalités géo-
graphiques et de l'ensemble des moyens de communication 
existants sur le terrain, à ce que ne soient pas accordées des 
autorisations en nombre excessif à des personnes qui pour-
raient en faire un usage abusif. Je le répète, la même per-
sonne pourra détenir trois chaînes de télévision par voie hert-
zienne, trois chaînes de radio et trois radiotélévisions par 
câble. 

Si c'est se montrer trop exigeant, alors, vraiment, je veux 
mettre le Sénat devant ses responsabilités : en adoptant 
l'amendement qui vous est proposé, l'article 80 de la loi du 
29 juillet 1982 est abrogé et, ainsi, une instance administra-
tive pourra accorder, si elle l'entend à la même personne, la 
capacité de disposer de toutes les télévisions, de toutes les 
radios, de tous les réseaux de câble, soit dans un départe-
ment, soit dans une région, soit, le cas échéant, dans l'en-
semble du territoire national. 

J'attire donc l'attention du Sénat sur l'importance du vote 
qu'il va exprimer et sur sa signification morale, politique et, 
d'une certaine manière, philosophique et sociale. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Pasqua, rapporteur. Sans vouloir engager un 

débat sans fin, qui ne servirait pas à grand-chose, je tiens 
simplement à rappeler, pour l'intelligence du débat, que nous 
avons déjà débattu de cette question, ici même, lors de la 
création des réseaux câblés. M. le secrétaire d'Etat, avec la 
même bonne foi et la même ténacité, nous avait expliqué que 
l'on ne pouvait accorder qu'un seul service par personne. 
Aujourd'hui, il en propose trois parce que le conseil des 
ministres, auquel il avait proposé que l'on puisse attribuer 
cinq services par personne, a considéré que c'était trop. 

Que l'on ne vienne pas nous dire que notre dessein est de 
faire concéder à une seule et même personne tous les services 
de radio et de télévision ! 

On ne peut pas vouloir une chose et son contraire si nous 
voulons voir se développer la communication audiovisuelle, 
mettons-y le moins d'entraves possible et faisons confiance 
aux institutions que vous avez vous-même créées, monsieur le 
secrétaire d'Etat ! Vous les avez créées et vous vous en 
méfiez. 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Je veux encore 
insister sur l'extrême importance et sur la signification pro-
fonde du vote que vous allez exprimer, mesdames et mes-
sieurs les sénateurs. En effet, si vous adoptez l'amendement 
de la commission, sachez qu'il n'existera pas d'autre exemple 
au monde d'une législation aussi laxiste. 

En matière de communication audiovisuelle, on prend sou-
vent comme modèle de libéralisme la législation américaine. 
Eh bien, le droit américain a fixé des limites au monopole, 
qui sont d'ailleurs comparables à celles que nous proposons, 
compte tenu des différences territoriales et de population qui 
nous séparent. Aux Etats-Unis, en effet, la même personne ne 
peut posséder à elle seule plus de sept chaînes de télévision. 
Qui plus est, le propriétaire d'un journal ne peut pas obtenir 
une autorisation de radiotélévision dans la zone de diffusion 
de son journal. 

Si, par malheur, cet amendement était adopté, ce serait le 
seul exemple dans le droit international où, d'une manière 
absolument sans limite, la même personne pourrait monopo-
liser les moyens de communication audiovisuelle susceptibles, 
le cas échéant, de s'ajouter à des situations de monopole. Et 
nous savons bien qu'il en existe déjà dans la presse écrite ! 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Arrêtons-nous quelques 
instants sur cette disposition, puisque M. le secrétaire d'Etat 
le souhaite. 

Je rappellerai simplement les termes de l'article 7, qui a été 
adopté par l'Assemblée nationale en première lecture et qui 
est ainsi conçu : 

« L'article 82 de la loi du 29 juillet 1982 précitée est ainsi 
rédigé : 

« Art. 82. - L'autorité compétente délivre les autorisations 
mentionnées au présent titre en tenant compte des contraintes 
techniques, économiques et financières, ainsi que des 
données géographiques et socioculturelles, notamment en ce 
qui concerne le partage des fréquences. Elle veille à assurer 
une expression libre et pluraliste des idées et des courants 
d'opinion, notamment lorsqu'il n'existe qu'une seule fré-
quence dans une zone donnée. » 

Ce premier alinéa a été adopté conforme par le Sénat, à 
l'exception d'une toute petite modification de style : à la 
place de « partage des fréquences », nous avons préféré l'ex-
pression « répartition des fréquences ». 

L'alinéa suivant : « Elle veille » - l'autorité compétente -  
« à ce que l'octroi des autorisations ne permette pas, dans 
une même zone, la constitution d'une position dominante 
dans le secteur de la communication. » a également été 
adopté conforme par le Sénat. 

Par conséquent, les craintes de M. le secrétaire d'Etat sont 
vraiment excessives. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 20, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 5 est ainsi 
rédigé. 

Article 6 

M. le président. « Art. 6. - Il est inséré, après l'article 80 
de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 précitée, les articles 
80-1 et 80-2 ainsi rédigés : 

« Art. 80-1. - Un service local de télévision par voie hert-
zienne s'entend d'un service de télévision par voie hertzienne 
dont la zone de desserte n'excède pas soixante kilomètres 
dans sa plus grande dimension. 
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« Art. 80-2. - L'autorisation relative à un service local de 
télévision par voie hertzienne ne peut être délivrée qu'à une 
société. 

« Sous réserve des exceptions prévues au premier alinéa de 
l'article 80 ci-dessus, une même personne ou un ensemble de 
collectivités territoriales ne peut détenir la majorité du capital 
ou des droits de vote d'une société titulaire d'une autorisa-
tion relative à un service local de télévision par voie hert-
zienne. » 

Par amendement n° 21, M. Pasqua, an nom de la commis-
sion des affaires culturelles, propose de supprimer le texte 
présenté par cet article pour l'article 80-1 de la loi du 
29 juillet 1982. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pacqua, rapporteur. C'est un amendement de 
coordination avec l'amendement présenté à l'article Ier du 
projet de loi, qui vise à supprimer l'article 80-1 de la loi du 
29 juillet 1982 qui définit le service local de télévision par 
voie hertzienne. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Défavorable ! 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 21, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 22, M. Pasqua, au 
nom de la commission des affaires culturelles, propose dans 
le premier alinéa du texte présenté pour l'article 80-2 de la 
loi du 29 juillet 1982 de supprimer le mot : « local ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. C'est également un amen-
dement de coordination. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Défavorable ! 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 22, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 23, M. Pasqua, au 
nom de la commission des affaires culturelles, propose de 
supprimer le deuxième alinéa du texte présenté pour l'ar-
ticle 80-2 de la loi du 29 juillet 1982. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Cet amendement vise à 
rétablir le texte adopté par le Sénat en première lecture. Il 
supprime le deuxième alinéa de l'article 80-2 qui interdit à 
une même personne ou à un ensemble de collectivités territo-
riales de détenir la majorité du capital ou des droits de vote 
d'une société titulaire d'une autorisation relative à un service 
local de télévision par voie hertzienne. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 
demande au Sénat de repousser cet amendement. Le projet 
de loi prévoit, pour assurer le pluralisme, ou en tout cas pour 
le préserver, que la même personne ne pourra pas être, à elle 
seule, majoritaire dans le capital d'une société de télévision 
locale privée. 

On voit bien quel serait le danger pour le pluralisme si ce 
texte était supprimé. On sait que, pour des raisons techniques 
et des raisons économiques, dans la plupart des villes de 
France, il n'y aura la place que pour une seule télévision 
locale. Il n'est donc pas souhaitable que ce soit la même per-
sonne, privée ou publique, qui puisse en être, à elle seule, 
l'actionnaire principal. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n0 23, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 6, modifié. 
(L'article 6 est adopté.)  

Article 6 bis A 

M. le président. « Art. 6 bis A. - L'article 11 de la loi 
no. 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux sociétés d'économie 
mixte locales est complétée par un alinéa (50) ainsi rédigé : 

« 50 Aux sociétés d'économie mixte assurant un service . 

local de télévision par voie hertzienne prévu à l'article 80-1 
de la loi n0 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication 
audiovisuelle. » 

Par amendement n0 24, M. Pasqua, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Pasqua, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 

de coordination : puisque nous avons supprimé la notion de 
« service local de télévision », nous ne pouvons que 
demander la suppression de l'article 6 bis A introduit par 
l'Assemblée nationale en nouvelle lecture et qui vise les ser-
vices locaux de télévision. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 
reste logique et cohérent dans son attitude. L'article 6 bis A 
est important ; c'est une ouverture en direction des collecti-
vités locales puisqu'il permet, dans le cadre de sociétés d'éco-
nomie mixte, de déroger à la règle de droit commun selon 
laquelle les collectivités territoriales concernées devraient être 
majoritaires. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 24, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 6 bis A est sup-
primé. 

Article 6 bis 

M. le président. L'article 6 bis a été supprimé par l'As-
semblée nationale, mais, par amendement n° 25, M. Pasqua, 
au nom de la commission des affaires culturelles, propose de 
le rétablir dans la rédaction suivante : 

Le premier alinéa de l'article 81 de la loi no 82-652 
du 29 juillet 1982 est ainsi rédigé 

« La demande d'autorisation de tout service de radio-
diffusion sonore à modulation de fréquence est présentée 
soit par une association déclarée selon la loi du 
ler juillet 1901, ou une association à but non lucratif régie 
par la loi locale dans les départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle, soit par une société. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Pasqua, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 

de coordination. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Défavorable 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 25, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 6 bis est rétabli 
dans cette rédaction. 

Article 7 

M. le président. L'article 82 de la loi n° 82-652 du 
29 juillet 1982 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 82. - L'autorité compétente délivre les autorisations 
mentionnées au présent titre en tenant compte des contraintes 
techniques, économiques et financières, ainsi que des 
données géographiquès et socioculturelles, notamment en ce 
qui concerne le partage des fréquences. Elle veille à assurer 
une expression libre et pluraliste des idées et des courants 
d'opinion, notamment lorsqu'il n'existe qu'une seule fré-
quence dans une zone donnée. 

« Elle veille à ce que l'octroi des autorisations ne permette 
pas, dans une même zone, la constitution d'une position 
dominante dans le secteur de la communication. 

« Le refus d'autorisation est motivé. » 
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Par amendement n° 26, M. Pasqua, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, propose de rédiger ainsi le début 
du texte présenté pour l'article 82 de la loi du 
29 juillet 1982 : « A l'issue d'une procédure publique et 
contradictoire, l'autorité compétente délivre les autorisa-
tions... » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Nous avons fortement 
insisté en première lecture sur la nécessité de subordonner la 
délivrance des autorisations à une procédure publique et 
contradictoire. Tel est l'objet de cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 

estime qu'il n'est pas nécessaire d'alourdir la procédure. Telle 
qu'elle est, elle permet déjà une publicité et la possibilité de 
débats contradictoires par la consultation obligatoire de la 
commission consultative prévue par l'article 87 de la loi. 
Cette commission se compose de représentants des deman-
deurs, de la presse écrite, du Parlement, donc du Sénat. En 
conséquence, l'avis du Gouvernement est défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 26, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 27, M. Pasqua, au 
nom de la -commission des affaires culturelles, propose, dans 
le premier alinéa du texte présenté pour l'article 82 de la loi 
du 29 juillet 1982, de remplacer les mots : « le partage des 
fréquences » par les mots : « la répartition des fréquences ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Pasqua, rapporteur. Le Sénat a considéré que 

l'expression « partage des fréquences » donnait une idée 
insuffisante du problème. Nous souhaitons lui substituer l'ex-
pression « répartition des fréquences ». Nous revenons ainsi 
au texte adopté par la Sénat en première lecture. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Le Sénat et moi-

même avons déjà suffisamment de raisons pour nous 
opposer - raisons politiques, techniques ou autres - pour que 
nous n'entrions pas dans un débat linguistique. Je m'en 
remets donc à la sagesse du Sénat quant aux choix de l'ex-
pression la plus appropriée. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 27, pour lequel le Gou-

vernement s'en remet à la sagesse du Sénat. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 7, modifié. 
(L'article 7 est adopté.) 

Article 8 

M. le président. « Art. 8. - Il est inséré, après l'article 82 
de la loi no 82-652 du 29 juillet 1982 précitée, un article 82-1 
ainsi rédigé : 

« Art. 82-1. - Les personnes qui sollicitent une autorisation 
en matière de radiodiffusion sonore ou de télévision infor-
ment l'autorité compétente de la composition des organes de 
direction et d'administration, des modalités de financement et 
de programmation envisagées et, pour les sociétés, de la liste 
des actionnaires et porteurs de parts, ainsi que du nombre 
d'actions ou de parts détenues par chacun d'eux. 

« Toute personne détenant, directement ou indirectement, 
20 p. 100 au moins du capital social ou des droits de vote 
d'une société titulaire d'une autorisation, est tenue de 
répondre aux demandes de renseignements sur la propriété, 
le contrôle et le financement du service qui lui sont adressées 
par l'autorité qui a délivré l'autorisation. 

« Toute personne titulaire d'une autorisation en matière de 
radiodiffusion sonore ou de télévision doit, en outre, porter à 
la connaissance de l'autorité qui a délivré l'autorisation, dans 
le délai d'un mois à compter de la date à laquelle elle en 
acquiert elle-même la connaissance : 

« Le nom du ou des gérants ou des membres des organes 
de direction ou d'administration ; 

« S'il s'agit d'une société, elle doit également, dans les 
mêmes conditions, porter à la connaissance de l'autorité qui 
a délivré l'autorisation : 

« 10 le nom du ou des propriétaires ou des personnes déte-
nant 20 p. 100 au moins du capital social ou des droits de 
vote et, en tout état de cause, la liste des vingt principaux 
actionnaires ou porteurs de parts avec le nombre d'actions ou 
de parts de chacun 

« 2° le procès-verbal de toutes les assemblées d'associés ; 
« 30 toute acquisition ou cession consentie par une per-

sonne détenant, directement ou indirectement, 20 p. 100 au 
moins du capital social ou des droits de vote de la société 
ayant pour effet de donner à l'acquéreur la propriété de 
20 p. 100 au moins du capital social ou des droits de vote. » 

Par amendement n° 28, M. Pasqua, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, propose, dans le premier alinéa 
du texte présenté pour l'article 82-1 de la loi du 
29 juillet 1982, de remplacer le mot : « programmation » par 
les mots : « la nature du programme ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. C'est encore ce que M. le 
secrétaire d'Etat appellerait un « amendement linguistique ». 

M. le président. Cet amendement est-il « linguistique-
ment » vôtre, monsieur le secrétaire d'Etat ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Non, monsieur le 
président, car il me semble que le mot : « programmation » 
n'a pas le même sens que l'expression : « nature du pro-
gramme ». 

En conséquence, je souhaite que cet amendement ne soit 
pas retenu. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 28, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 8, ainsi modifié. 
(L'article 8 est adopté.) 

Article 9 et article additionnel 
après l'article 11 ter 

M. le président. « Art. 9. - Les cinq premiers alinéas de 
l'article 83 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 précitée sont 
remplacés par les alinéas suivants : 

« L'octroi des autorisations est subordonné au respect des 
conditions contenues dans un cahier des charges générales, 
fixé par décret en Conseil d'Etat, et d'un cahier des charges 
particulières, annexé à la décision d'autorisation, qui doit 
notamment déterminer : 

« 10 A la zone de couverture potentielle du service 
« 10 la dénomination du service, l'objet et la durée mini-

male hebdomadaire du programme propre. et  du service pro-
posé ; 

« 20 le régime de diffusion des ouvres cinématographiques 
et audiovisuelles ; 

« 30 les règles applicables à la publicité ; 
« 40 l'obligation d'adresser chaque année à l'autorité com-

pétente un bilan et un compte d'exploitation ; 
« 50 l'obligation de communiquer à l'autorité compétente 

les conventions relatives à la programmation. » 
Par amendement n° 1 rectifié, M. Brantus et les membres 

du groupe de l'union centriste proposent : 
I. - De rédiger ainsi le 20 de l'article 9 : 

« 20 Le régime de diffusion des oeuvres cinématogra-
phiques, qui ne peut être inférieur à trois ans, sauf déro-
gations accordées par les autorités compétentes ; 

« Les oeuvres cinématographiques de long métrage dif-
fusées par l'entreprise de communication audiovisuelle 
devront être pour 60 p. 100 au moins des oeuvres qui 
émanent directement et exclusivement des pays de la 
Communauté européenne, et pour 50 p. 100 au moins des 
oeuvres d'expression originale française ; » 
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II. - Après le 20 de cet article, d'insérer un 20 bis, ainsi 
rédigé : 

« 20 bis Le régime de diffusion des oeuvres audiovi-
suelles non cinématographiques, qui doivent être pour 
60 p. 100 au moins des oeuvres qui émanent directement 
et exclusivement des pays de la Communauté européenne 
et pour 50 p. 100 au moins des oeuvres d'expression origi-
nale française ; 

« L'entreprise de communication audiovisuelle doit 
également programmer chaque année un minimum de 
1 

QO 
 heures de fiction d'expression originale française, en 

p emière diffusion ; » 
Cet amendement est-il soutenu ?... 
Je constate qu'il ne l'est pas. 

M. Michel Miroudot. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Miroudot. 

M. Michel Miroudot. Monsieur le président, il me semble 
que l'amendement n° 2 rectifié, déposé par les membres du 
groupe de l'U.R.E.I., trouverait mieux sa place ici, plutôt 
qu'après l'article 11 ter. 

En conséquence, je demande qu'il soit discuté en priorité. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur cette 
demande de priorité ? 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Elle n'y voit aucun incon-
vénient, monsieur le président. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges tFillioud, secrétaire d'Etat. Favorable. 

M. le président. Il n'y a pas d'opposition à la demande 
de priorité formulée pour l'amendement no 2 rectifié ?... 

La priorité est ordonnée. 
Par amendement no 2 rectifié, MM. Taittinger, Miroudot et 

les membres de l'U.R.E.I. proposent donc, après l'article 
11 ter d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : ' 

« Il est inséré, après l'article 88 de la loi no 82-652 du 
29 juillet 1982 précitée, un article 88-2 ainsi rédigé : 

« Art. 88-2. - Les oeuvres cinématographiques incluses 
dans un programme de télévision doivent être, pour 
60 p. 100 au moins d'entre elles, des oeuvres émanant 
d'Etats membres de la Communauté économique euro-
péenne et, pour 50 p. 100 au moins d'entre elles, des 
oeuvres d'expression originale française. 

« Le délai de diffusion des oeuvres cinématographiques 
visé à l'article 88-1 ci-dessus doit être au moins égal à 
trente-six mois. Il peut être ramené à vingt-quatre mois en 
cas de coproduction associant une entreprise de produc-
tion cinématographique à l'entreprise de communication 
audiovisuelle qui la programme. 

« Ce délai peut faire l'objet de dérogations notamment 
en faveur des services de communication audiovisuelle 
financés principalement par des recettes d'abonnement 
propres à leurs programmes. 

« Les dispositions relatives aux oeuvres cinématogra-
phiques inscrites dans tout cahier des charges et les déro-
gations à ces dispositions sont soumises à l'avis préalable 
d'une commission instituée auprès du centre national de 
la cinématographie. » 

La parole est à M. Miroudot. 

M. Michel Miroudot. Il nous paraît indispensable, afin de 
sauvegarder la création et la production cinématographiques 
françaises, de prévoir pour les télévisions nouvelles qui vont 
apparaître que les obligations en matière de diffusion des 
films cinématographiques ne puissent en aucun cas être infé-
rieures à celles qui sont aujourd'hui en vigueur pour le ser-
vice public. 

Cela correspond, du reste, à l'engagement pris par M. le 
Premier ministre, dans la lettre adressée à M. le ministre de 
la culture le 4 février 1985, lettre qui a d'ailleurs été rappelée 
ce matin et dont vous me permettrez de lire quelques pas-
sages. 

M. le Premier ministre s'adressant à M. le ministre de la 
culture lui dit, en particulier, ceci : « Nous avons choisi de 
pratiquer la liberté, mais la liberté organisée. 

« C'est pourquoi, après avoir favorisé l'apparition de 
radios locales, j'ai souhaité qu'une étude soit conduite sur 
l'opportunité et la possibilité d'élargir rapidement les divers 
moyens de diffusion des programmes de télévision. 

« Cette orientation ne doit pas nuire à l'expansion du 
cinéma français qui est le fondement de toute véritable 
industrie audiovisuelle nationale. Les exemples étrangers 
nous montrent que là où se sont développés de façon anar-
chique des modes nouveaux de diffusion, le cinéma est gra-
vement atteint. 

« Cette situation ne peut être acceptée pour la France. 
Aussi est-il essentiel que les techniques modernes de diffu-
sion ne remettent en cause, de quelque manière que ce soit, 
ni notre industrie cinématographique ni les efforts décidés en 
faveur de la production de programmes nationaux. Pour les 
télévisions nouvelles qui vont apparaître, les obligations en 
matière de diffusion de films cinématographiques ne pour-
ront en aucun cas être inférieures à celles qui sont aujour-
d'hui en vigueur pour le service public. » Le Premier ministre 
terminait ainsi : « Je souhaite que vous vous y attachiez per-
sonnellement. » 

Enfin, alors que j'ai la parole sur les problèmes du cinéma, 
je voudrais donner une information que ne nous a pas com-
muniquée ce matin M. le secrétaire d'Etat. Elle provient d'un 
communiqué publié aujourd'hui même par le B.L.I.C. - le 
bureau de liaison des industries cinématographiques - qui 
précise : 

« Premièrement, comme cela a déjà été précisé hier à 
l'A.F.P., le B.L.I.C. considère qu'il n'a rien à négocier avec la 
cinquième chaîne de télévision. 

« Deuxièmement, le B.L.I.C. demande l'application pure et 
simple et immédiate des règles applicables aux chaînes de 
télévision de service public. 

« Le respect de ces règles a été promis par le Premier 
ministre, M. Laurent Fabius, et confirmé à l'Assemblée natio-
nale par le secrétaire d'Etat chargé des techniques de la com-
munication, le 15 novembre dernier, en réponse à une ques-
tion de M. Bernard Schreiner. » 

Je cite quelques-uns de vos propos, monsieur le secrétaire 
d'Etat : « Vous avez exprimé une préoccupation, que le Gou-
vernement partage, sur les conditions de diffusion des films. 
Je puis vous dire qu'en ce qui concerne les conditions de 
programmation - c'est-à-dire le délai qui s'écoule entre la 
sortie des films de cinéma en salle et l'autorisation de les 
diffuser à la télévision, comme en ce qui concerne les jours 
et heures de programmation autorisés - il n'entre pas dans 
les intentions du Gouvernement d'accorder aux concession-
naires éventuels de ces réseaux des conditions plus favorables 
que celles qui sont aujourd'hui consenties au service public, 
car nous avons bien conscience du danger, en raison d'une 
certaine vulnérabilité du cinéma français. » 

Je tenais à faire ce rappel. 
M. le président. Quel est l'avis de la commission sur cet 

amendement no 2 rectifié ? 
M. Charles Pasqua, rapporteur. la  commission est favo-

rable à cet amendement, qui nous paraît satisfaire aux exi-
gences que, les uns et les autres, nous estimons devoir être 
remplies pour sauvegarder les intérêts de la production et du 
cinéma français. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-

dent, je ne veux pas relancer ou faire rebondir le débat, car 
je me suis suffisamment expliqué sur cette question difficile 
et préoccupante, en indiquant les raisons pour lesquelles le 
Gouvernement demandait le maintien de son texte. 

M. Miroudot ayant eu l'obligeance de rappeler quelques 
déclarations officielles, dont les miennes, je lui répondrai 
simplement que je n'ai rien à retrancher à ce qui a été dit, 
notamment par M.le Premier dans la lettre dont il a cité 
quelques extraits. En effet, nous considérons que le même 
régime doit être appliqué aux télévisions privées et aux télévi-
sions publiques en matière de protection des œuvres cinéma-
tographiques, tant en ce qui concerne la programmation, le 
délai après lequel le film peut être diffusé que les quotas de 
films français et européens. 

On ne peut nier, cependant, que des aménagements sont 
indispensables pendant une brève période, puisqu'il s'agit de 
sociétés privées ne disposant d'aucune garantie de ressources, 
qui n'ont évidemment pas accès au produit de la redevance 
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et qui doivent prendre des risques financiers considérables 
pour n'envisager l'éventualité d'un équilibre financier 
qu'après un certain nombre d'années et en ayant consenti des 
investissements énormes. 

Je répète encore une fois, monsieur Miroudot, que si l'on 
n'accepte pas cette idée d'aménagement, s'agissant d'une télé-
vision commerciale - les amendements suivants sont inspirés 
du même esprit - c'est que l'on ne veut pas de télévision 
commerciale. Mieux vaut, dans ce cas, le reconnaître ! 

Quant aux dispositions dont vous demandez l'introduction 
dans la loi, convenez avec moi, monsieur Miroudot, qu'elles 
sont de nature réglementaire et non législative. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 2 rectifié, accepté par la 

commission et repoussé par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Un article additionnel ainsi rédigé est 
donc inséré dans le projet de loi, après l'article 11 ter. 

Nous en revenons à l'article 9. 
Par amendement no 29, M. Pasqua, au nom de la commis-

sion des affaires culturelles, propose de supprimer le para-
graphe 50 de cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. L'Assemblée nationale a 
ajouté aux mentions figurant au cahier des charges particu-
lières annexé à la décision d'autorisation celle de l'obligation 
de communiquer à la Haute Autorité les conventions relatives 
à la programmation. 

Comme nous l'avions fait en première lecture, nous 
demandons la suppression de cette mention. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Défavorable ! 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 	repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 3 rectifié, 
MM. Marson, Schmaus, Lederman et les membres du groupe 
communiste et apparenté proposent de compléter l'article 9 
par un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

« 60 L'interdiction de l'interruption, par un ou plu-
sieurs messages publicitaires, de toute diffusion télévisée 
d'oeuvre telle que définie par la loi n° 57-298 du 
11 mars 1957 modifiée par la loi no 85-660 relative aux 
droits d'auteur et aux droits des artistes-interprètes, des 
producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes et des 
entreprises de communication audiovisuelle. » 

La parole est à M. Marson. 

M. James Marson. Monsieur le président, dès l'annonce 
de la création *de la cinquième chaîne de télévision privée, 
beaucoup d'inquiétudes se sont manifestées parmi les réalisa-
teurs, les créateurs et les professionnels qui craignent de voir 
couper, par des spots publicitaires, les films, les pièces de 
théâtre, les dramatiques ou les téléfilms. Cette inquiétude, 
d'ailleurs, .a trouvé des échos jusque dans cette assemblée, ce 
qui est bien compréhensible. Je crois, en effet, que la cou-
pure de ces œuvres constitue : une atteinte morale portée à 
leur intégrité. 

Cela dit, jusqu'à maintenant, je n'ai pas entendu formuler 
de propositions précises pour se prémunir contre ce risque, 
alors que l'on sait que toutes les télévisions privées à 
l'étranger ont adopté cette pratique de la coupure des émis-
sions par des spots publicitaires. 

C'est pourquoi, avec le groupe communiste, j'ai présenté 
cet amendement qui interdit une telle pratique. J'ajoute que 
cet amendement rectifié est en retrait par rapport à l'amende-
ment initial qui visait toutes les émissions, alors que celui-ci 
se limite au cinéma, au théâtre, aux dramatiques, aux télé-
films, à toutes les œuvres audiovisuelles de création telles 
qu'elles sont définies par la loi de 1957. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Dans son intitulé, l'amen-
dement présenté par M. Marson indique : « L'interdiction de 
l'interruption, par un ou plusieurs messages publicitaires, de 
toute diffusion télévisée d'oeuvre telle que définie par la loi 
na 57-298 du 11 mars 1957 modifiée par la loi n° 85-660...» 

Voilà ce que cela donnerait ; M. Marson m'excusera de 
cette énumération un peu longue, mais elle est de nature à 
l'éclairer. 

« Sont considérés, notamment, comme oeuvres de l'esprit 
au sens de la présente loi : les livres, brochures et autres 
écrits littéraires, artistiques et scientifiques ; les conférences, 
allocutions, sermons, plaidoiries et autres oeuvres de 'même 
nature ; les oeuvres dramatiques ou dramatico-musicales ; les 
oeuvres chorégraphiques et les pantomimes dont la mise en 
oeuvre est fixée par écrit ou autrement ; les compositions 
musicales, avec ou sans paroles, les oeuvres cinématogra-
phiques et celles obtenues par un procédé analogue à la ciné-
matographie ; les oeuvres de dessin, de peinture ; d'architec-
ture, de sculpture, de gravure et de lithographie ; les oeuvres 
photographiques de caractère artistique ou documentaire et 
celles de même caractère obtenues par un procédé analogue à 
la photographie ; les oeuvres des arts appliqués ; les illustra-
tions, les cartes géographiques ; les plans, croquis et ouvrages 
plastiques relatifs à la géographie, à la topographie, à l'archi-
tecture ou aux sciences. » 

Je crois qu'il ne resterait plus grand-chose ! La commission 
émet donc un avis défavorable sur cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Défavorable. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
n° 3 rectifié.  

M. Jacques Carat. Je demande la parole, contre l'amen-
dement. 

M. le président. La parole est à M. Carat. 

M. Jacques Carat. J'avais déposé - je l'ai évoqué ce 
matin - un amendement pour qu'aucune -coupure n'inter-
vienne dans les films cinématographiques. En effet, je 
pensais - je pense toujours - que cette pratique est tout à 
fait désastreuse pour l'oeuvre audiovisuelle. Mais il est clair 
que l'amendement de M. Marson va si loin que, pratique-
ment, il ne pourrait plus y avoir de télévisions privées qui 
vivent de la publicité. Par conséquent, nous ne pouvons pas 
l'approuver. Il empêcherait, par exemple, que l'on coupe des 
émissions de variétés tout à fait médiocres, mi le spot publi-
citaire peut être plus intéressant que les émissions elles-
mêmes. 

Par conséquent, le groupe socialiste, tout en réaffirmant 
son hostilité au coupage des films cinématographiques, ne 
peut s'associer à cet amendement. 

M. James Marson. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Marson, pour explica-
tion de vote. 

M. James Marson. Monsieur le président, alors que tout 
le monde affirme ici vouloir défendre le cinéma et vouloir 
s'opposer aux coupures de films, je constate que personne ne 
propose quoi que ce soit de précis qui permettrait effective-
ment de le faire. 

M. Jacques Carat. J'ai déposé un amendement sur lequel 
j'ai même demandé un scrutin public ! 

M. James Marson. J'ai voté en faveur de cet amende-
ment ; mais vous ne l'avez pas déposé à nouveau ! Personne 
ne dépose quoi que ce soit ! 

Pour ma part, je dépose des amendements, mais vous 
estimez à chaque fois qu'ils vont trop loin ; alors, déposez 
vous-même un amendement ou proposez un sous-
amendement à mon amendement n° 3 rectifié - je suis prêt à 
accepter tout texte allant dans le sens qui • vient d'être 
indiqué - afin de mettre vos actes en conformité avec vos 
paroles ! 

En fin de compte, je constate que c'est l'argent qui prime 
et que vous ne voulez pas y toucher ! Par conséquent, je 
demande un scrutin public sur cet amendement. 

Mme Monique Midy. Très bien ! 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
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Je mets aux voix l'amendement n° 3 rectifié, repoussé par 
la commission et par le Gouvernement. 

Je suis saisi d'une demande de scrutin public émanant du 
groupe communiste. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-
taires. 

(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin n° 22 : 

Nombre des votants 	  313 
Nombre des suffrages exprimés 	 313 
Majorité absolue des suffrages exprimés 157 

Pour l'adoption 	 24 
Contre 	  289 

Le Sénat n'a pas adopté. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 9, modifié. 
(L'article 9 est adopté.) 

Article 10 bis 

M. le président. L'article 10 bis a été supprimé par l'As-
semblée nationale, mais, par amendement n° 30, M. Pasqua, 
au nom de la commission des affaires culturelles, propose de 
le rétablir dans la rédaction suivante : 

« Il est inséré, après l'article 85 de la loi n° 82-652 du 
29 juillet 1982 précitée, un article 85-1 ainsi rédigé : 

« Art. 85-1. - En cas de violation des dispositions 
concernant la fréquence utilisable, la puissance de l'émis-
sion ou le lieu d'implantation de l'émetteur ou en cas de 
trouble provoqué par une émission, la Haute Autorité, à 
l'issue d'une procédure publique et contradictoire, peut, 
par une décision motivée, enjoindre à tout titulaire d'une 
autorisation de se conformer aux conditions fixées dans 
son cahier des charges ou à de nouvelles conditions 
qu'elle fixe alors afin de faire cesser le trouble. Elle fixe 
en outre le délai dans lequel sa décision doit être exé-
cutée. 

« En cas d'inexécution de la décision dans le délai 
prescrit, la Haute Autorité peut demander en justice qu'il 
soit ordonné de cesser d'émettre au titulaire de l'autorisa-
tion. La demande est portée devant le président du tri-
bunal de grande instance de Paris qui statue en la forme 
des référés et dont la décision est exécutoire par provi-
sion. Le président du tribunal est compétent pour 
connaître éventuellement des exceptions d'illégalité. Il 
peut prendre, même d'office, toute mesure conservatoire 
et prononcer pour l'exécution de son ordonnance une 
astreinte versée au Trésor public. 

« Lorsque l'infraction est pénalement réprimée, la 
Haute Autorité informe le procureur de la République de 
la mise en oeuvre de la procédure devant le président du 
tribunal de grande instance de Paris. 

« En cas de poursuites pénales, l'astreinte, si elle a été 
prononcée, n'est liquidée qu'après que la décision sur 
l'action publique est devenue définitive ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Monsieur le président, 
mesdames, messieurs les sénateurs, la commission vous pro-
pose de rétablir l'article 10 bis relatif au pouvoir de police 
des ondes qu'elle souhaite voir confier à la Haute Autorité. 
Elle persiste, en effet, à penser que ce mécanisme juridique 
est le seul qui permette à la Haute Autorité de faire respecter 
pleinement et rapidement ses décisions. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 
demande au Sénat de repousser cet amendement ; néan-
moins, pour être cohérent avec l'attitude adoptée jusqu'à pré-
sent, je tiens à répéter au Sénat ce que j'ai déjà eu l'occasion 
de dire lors de l'examen du texte en première lecture, à 
savoir que si le Gouvernement est favorable aux deuxième, 
troisième et quatrième alinéas de l'amendement n0 30, qui 
permettraient à la Haute Autorité de saisir directement les  

instances judiciaires, il émet, en revanche, un avis défavo-
rable sur le premier alinéa, qui introduit des dispositions de 
procédure inutiles, compliquées ou tautologiques. 

Si M. le rapporteur acceptait donc de supprimer le premier 
alinéa de cet amendement, le Gouvernement - je le répète - 
serait alors d'accord pour conférer à la Haute Autorité une 
capacité de saisine directe des instances judiciaires. Le Gou-
vernement souhaite, en effet, que cette instance administra-
tive dispose du maximum de moyens pour faire respecter ses 
décisions. 

Si la commission n'accepte pas cette suppression, le Gou-
vernement émettra alors un avis défavorable sur la totalité de 
l'amendement n° 30. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, que pensez-vous 
de la proposition de M. le secrétaire d'Etat ? 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Je suis presque tenté de 
trouver un terrain d'entente avec le Gouvernement, afin de 
manifester la bonne volonté de la commission • je ne vois 
néanmoins pas quelle disposition peut vous gêner dans le 
premier alinéa, monsieur le secrétaire d'Etat. 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Monsieur le rap-

porteur, le premier alinéa de l'amendement n° 30 introduit 
des complications de procédure et des délais supplémentaires 
qui me paraissent aller à l'encontre de l'objet même de cette 
proposition, objet sur lequel je suis pourtant d'accord et qui 
consiste à conférer des pouvoirs supplémentaires à la Haute 
Autorité pour obtenir le respect de ses décisions. 

Actuellement, la Haute Autorité procède à ces consulta-
tions et à ces débats contradictoires, lorsqu'elle le juge néces-
saire ; mais si un texte législatif impose cette procédure, des 
délais s'additionneront alors à des délais... 

Je répète que notre objectif est tout à fait commun. En 
effet, la Haute Aurorité, quelques réserves que vous émettiez 
sur sa composition, joue dans ces affaires un rôle important ; 
elle ne peut être suspectée de partialité. Depuis trois ans, elle 
a appris à maîtriser au mieux les problèmes en adaptant ses 
façons de faire aux différentes situations locales, à la nature 
et au contenu des dossiers qui lui sont soumis. Il manque, en 
effet, une faculté de saisine directe des tribunaux judiciaires 
qui constituerait effectivement une amélioration de notre 
droit. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Pasqua, rapporteur. Vous n'aurez pas manqué 

de constater, monsieur le secrétaire d'Etat, que le premier 
alinéa de cet amendement insiste sur la nécessité, en dehors 
de la décision motivée, d'une procédure publique et contra-
dictoire au cours de laquelle chacun peut faire valoir ses 
arguments. En proposant cette disposition, la commission ne 
fait d'ailleurs que reprendre une recommandation du rapport 
de M. Bredin. 

Je note l'accord du Gouvernement sur la finalité de cet 
amendement ; néanmoins, je ne peux pas renoncer à la pro-
cédure publique et contradictoire, car cet aspect me paraît 
extrêmement important. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 30, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. En conséquence, l'article 10 bis est 

rétabli, dans cette rédaction. 

Article 11 

M. le président. « Art. 11. - L'article 86 de la loi 
n° 82-652 du 29 juillet 1982 précitée est ainsi rédigé 

« Art. 86. - Les autorisations sont délivrées pour une durée 
maximale de dix ans. Elles peuvent être suspendues pour une 
durée de six mois au plus ou retirées par l'autorité qui les a 
accordées pour tout motif d'intérêt public, et notamment : 

« 10 En cas de manquement aux obligations imposées aux 
titulaires des autorisations et aux actionnaires et porteurs de 
parts des sociétés titulaires des autorisations par les disposi-
tions de la présente loi et par celles des cahiers des charges ; 
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« 20 Lorsque les changements intervenus dans la composi-
tion du capital social ou des organes de direction, dans les 
modalités de financement ou de programmation ou dans 
l'objet du service ont pour effet de modifier substantiellement 
les données au vu desquelles l'autorité compétente avait 
délivré l'autorisation. 

« Lorsque l'autorisation a été délivrée par la Haute Auto-
rité, les décisions de retrait ou de suspension sont motivées et 
prises après avis de la commission prévue à l'article 87 de la 
présente loi. » 

Par amendement n° 31, M. Pasqua, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, propose, ` dans le troisième 
alinéa (20) du texte présenté pour l'article 86 de la loi du 
29 juillet 1982, de remplacer les mots : « ou de programma-
tion » par les mots : «. , dans la nature du programme ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 
de coordination, monsieur le président. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 
émet un avis défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 31, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 11, ainsi modifié. 
(L'article 11 est adopté.) 

Article 11 bis 

M. le président. L'article 11 bis a été supprimé par l'As-
semblée nationale. 

Mais, par amendement n° 32, M. Pasqua, au nom de la 
commission des affaires culturelles, propose de le rétablir 
dans la rédaction suivante : 

« Le dernier alinéa du 30 de l'article 29 de la loi 
n° 85-660 du 3 juillet 1985 relative aux droits d'auteur et 
aux droits des artistes-interprètes, des producteurs de 
phonogrammes et de vidéogrammes, et des entreprises de 
communication audiovisuelle est complété in fine par les 
dispositions suivantes : ", et à l'exception de celles prove-
nant des émissions d'entreprises de communication audio-
visuelle ;". » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Pasqua, rapporteur. L'amendement n° 32 vise 

à rétablir un texte qui avait été présenté lors de la première 
Iecture par notre collègue M. Fosset, afin de répondre au 
souhait formulé par la Haute Autorité dans son dernier rap-
port. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 
considère que l'amendement n° 32 est inutile ; en effet, le 
régime actuel du droit de citation lui paraît satisfaisant et lui 
semble d'ailleurs répondre j'ai déjà eu l'occasion de l'indi-
quer - aux préoccupations exprimées par l'auteur de ce texte. 

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable sur ce 
texte. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 32, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.). 

M. le président. L'article 11 bis est donc rétabli, dans 
cette rédaction. 

Article 12 

M. le président. « Art. 12. - Il est inséré, après l'article 93 
de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 précitée, les 
articles 93-1, 93-2 et 93-3 ainsi rédigés : 

« Art. 93 -1. - Tout service de communication audiovisuelle 

diffusant des programmes d'information politique et générale 
est tenu de comporter sa propre équipe rédactionnelle perma-
nente composée de journalistes professionnels au sens de 
l'article L. 761-2 du code du travail. 

« L'équipe rédactionnelle doit être suffisante pour assurer 
l'autonomie de conception des programmes d'information 
proposés par le service. 

« Art. 93 -2. - Tout service de communication audiovisuelle 
est tenu d'avoir un directeur de la publication. 

« Lorsque le directeur de la publication jouit de l'immunité 
parlementaire dans les conditions prévues par l'article 26 de 
la Constitution, il désigne un codirecteur de la publication 
choisi parmi les personnes ne bénéficiant pas de l'immunité 
parlementaire et, lorsque le service de communication est 
assuré par une personne morale parmi les membres de l'asso-
ciation, du conseil d'administration, du directoire ou les 
gérants suivant la forme de ladite personne morale. 

« Le codirecteur de la publication doit être nommé dans le 
délai d'un mois à compter de la date à partir de laquelle le 
directeur de la publication bénéficie de l'immunité men-
tionnée à l'alinéa précédent. 

« Le directeur et, éventuellement, le codirecteur de la 
publication doivent être majeurs, avoir la jouissance de leurs 
droits civils et n'être privés de leurs droits civiques par 
aucune condamnation judiciaire. 

« Toutes les obligations 'légales imposées au directeur de la 
publication sont applicables au codirecteur de la publication. 

« Lorsque le service est fourni par une personne morale, le 
directeur de la publication est le président du directoire ou 
du conseil d'administration, le gérant ou le représentant légal, 
suivant la forme de la personne morale. 

« Lorsque le service est fourni par une personne physique, 
le directeur de la publication est cette personne physique. 

« Art. 93 -3. - Au cas où l'une des infractions prévues par 
le chapitre IV de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la 
presse est commise par un moyen de communication audiovi-
suelle, le directeur de la publication ou, dans le cas prévu au 
deuxième alinéa` de l'article 93-2 de la présente loi, le codi-
recteur de la publication sera poursuivi comme auteur prin-
cipal, lorsque le message incriminé a fait l'objet d'une fixa-
tion préalable à sa communication au public. 

A défaut, l'auteur, et à défaut de l'auteur, le producteur 
sera poursuivi comme auteur principal. 

« Lorsque le directeur ou le codirecteur de la publication 
sera mis en cause, l'auteur sera poursuivi comme complice. 

« Pourra également être poursuivie comme complice toute 
personne à laquelle l'article 60 du code pénal sera appli-
cable. » 

« Art. 93 -4. - Supprimé. » 
Par amendement n° 33, M. Pasqua, au nom de la commis-

sion des affaires culturelles, propose, dans le premier alinéa 
du texte présenté pour l'article 93-1 de la loi du 
29 juillet 1982, de remplacer les mots : « communication 
audiovisuelle » par les mots : « télévison par voie hert-
zienne ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Dans le premier alinéa du 
texte proposé pour l'article 93-1 de la loi du 29 juillet 1982, 
l'Assemblée nationale a, au cours de sa nouvelle lecture, 
élargi la portée de l'obligation de disposer d'une équipe 
rédactionnelle permanente composée de journalistes profes-
sionnels. 

Cette obligation, qui s'appliquait, dans le texte déposé par 
le Gouvernement, à tout service de télévision par voie hert-
zienne, a, en effet, été étendue par l'Assemblée nationale à 
tout service de communication audiovisuelle. 

Votre commission vous demande donc de rétablir le texte 
initial. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 33, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 
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M. le président. Par amendement n° 34, M. Pasqua, au 
nom de la commission des affaires culturelles, propose de 
rédiger ainsi le premier alinéa du texte présenté pour l'ar-
ticle 93-2 de la loi du 29 juillet 1982 : 

« Tout service de communication audiovisuelle diffu-
sant des programmes d'information politique et générale 
est tenu d'avoir, pour ces programmes, un directeur de la 
publication. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Votre commission vous 
invite à adopter à nouveau, à l'article 93-2 de la loi du 
29 juillet 1982, un amendement restreignant l'obligation 
d'avoir un directeur de publication aux services de communi-
cation audiovisuelle diffusant des programmes d'information 
politique et générale. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 34, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 35, M. Pasqua, au 
nom de la commission des affaires culturelles, propose, dans 
le deuxième alinéa du texte présenté pour l'article 93-3 de la 
loi du 29 juillet 1982, de supprimer les mots': « , et à défaut 
de l'auteur, le producteur, » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pacqua, rapporteur. Il s'agit de supprimer, 
dans l'énumération des personnes contre lesquelles peuvent 
être engagées des poursuites, la mention du producteur. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 35, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. M. Pasqua a déposé, au nom de la com-
mission des affaires culturelles, un amendement n° 36 ainsi 
rédigé : 

A. - Rétablir le texte présenté pour l'article 93-4 de la 
loi du 29 juillet 1982 dans la rédaction suivante : 

« Art. 93-4. - Les peines prévues à l'article 426-1 du 
code pénal ne sont pas applicables aux entreprises de 
communication audiovisuelle dans le cas où les atteintes 
aux droits voisins, dont elles seraient responsables, 
auraient été commises de bonne foi et alors qu'ont été 
respectées les précautions requises par les usages de la 
profession. » 

B. - En conséquence, rédiger ainsi le premier alinéa de 
l'article 12 : 

« Il est inséré, après l'article 93 de la loi n° 8 42-652 du 
29 juillet 1982 précitée, les articles 93-1, 93-2, 93-3 et 93-4 
ainsi rédigés. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Cet amendement vise à 
rétablir le texte adopté précédemment par le Sénat en ce qui 
concerne le régime des sanctions en cas d'atteinte aux droits 
voisins par des entreprises de communication audiovisuelle. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 36, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 12, modifié. 
(L'article 12 est adopté.)  

Article 13 bis 

M. le président. « Art. 13 bis. - Il est inséré, après l'ar-
ticle 95 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 précitée, un 
article 95-1 ainsi rédigé : 

« Art. 95-1. - Les associations nationales se consacrant 
aux grandes causes médicales et reconnues d'utilité publique, 
dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat, disposent, 
à titre gratuit, d'un temps minimum d'antenne pour la diffu-
sion de leurs messages par les sociétés nationales de radiodif-
fusion sonore et de télévision prévues aux articles 37, 38, 40 
et 42 de la présente loi, dans les conditions fixées par leurs 
cahiers des charges. » - (Adopté.) 

Article 14 

M. le président. « Art. 14. - I. 	1. - Le 10 de l'ar- 
ticle 97 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 précitée est 
ainsi rédigé : 

« 10 Toute violation des articles 7, 9, 80, 82-1 et 93-1 ». 
« 2. - Au 4o du même article, après le mot : "délais", sont 

insérés les mots : "ou horaires", et après le nombre : "32", est 
inséré le nombre : ", 77". 

« 3. - Après le 4o du même article, il est inséré un 50 
ainsi rédigé : 

« 50 Toute violation des dispositions concernant la durée 
minimale hebdomadaire du programme propre contenues 
dans les cahiers des charges prévus à l'article 83. ». 

« H. - Non modifié. » 
Par amendement n° 37, M. Pasqua, au nom de la commis-

sion des affaires culturelles, propose, dans le texte présenté 
pour le 1 ° de l'article 97 de la loi du 29 juillet 1982, de 
supprimer la référence : « , 80 ». 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Charles Pasqua, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 

de coordination. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Fillioud, secrétaire d'Etat. Contre. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets au voix l'amendement n° 37, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Par amendement no 41, MM. Carat, 

Eeckhoutte, Allouche, Boeuf, Jacques Durand, Faigt, Fuzier, 
Pic, Quilliot, Sérusclat, Vidal et les membres du groupe soda-
liste et apparentés proposent de rédiger comme suit le para-
graphe 2 du I de cet article : 

« 2. - Le 40 du même article est ainsi rédigé : 
« 40 Toute violation des dispositions relatives aux 

délais ou horaires de diffusion des oeuvres cinématogra-
phiques, à leur nombre et à leur nationalité, contenues 
dans les autorisations, contrats de concession, cahiers des 
charges et décrets prévus par les articles 32, 77, 78, 79, le 
troisième alinéa de l'article 83, et les articles 88-1 et 89. » 

La parole est à M. Carat. 
M. Jacques Carat. Il s'agit d'un amendement de coordi-

nation destiné à compléter l'énumération des articles en ajou-
tant la référence aux services interactifs et à l'article relatif 
aux règles applicables aux oeuvres cinématographiques. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Charles Pacqua, rapporteur. Favorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Gerges Fillioud, secrétaire d'Etat. Sagesse. 

M. le président. Personne ne demande la parole.? 
Je mets aux voix l'amendement n° 41, accepté par la com-

mission et pour lequel le Gouvernement s'en remet à la 
sagesse du Sénat. 

(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 14, modifié. 
(L'article 14 est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
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M. James Marson. Le groupe communiste vote contre. 
(Le projet de loi est adopté.) 

M. le président. Mes chers collègues, ainsi qu'il en a été 
décidé tout à l'heure, le Sénat va maintenant interrompre ses 
travaux pour permettre à la commission des affaires cultu-
relles de se réunir afin de désigner un rapporteur sur la pro-
position de résolution no 111 rectifié. 

M. Léon Eeckhoutte, président de la commission des 
affaires culturelles. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Léon Eeckhoutte, président de la commission. Mon-
sieur le président, je confirme que la commission va se réunir 
immédiatement, pour une durée d'un quart d'heure environ. 

M. le président. Dans ces conditions, la séance est sus-
pendue. 

(La séance, suspendue à dix-sept heures trente-cinq, 
est reprise à dix-sept heures cinquante.) 

M. le président. La séance est reprise. 

COMMISSION D'ENÜUETE SUR LES CONCESSIONS 
DE SERVICE PUBLIC DANS LE DOMAINE DE LA 
COMMUNICATION AUDIOVISUELLE 

Demande de discussion immédiate 
d'une proposition de résolution 

M. le président. En application de l'article 30 du règle-
ment, les auteurs de la proposition de résolution n° 111 rec-
tifié tendant à créer une commission d'enquête chargée d'exa-
miner les conditions de création d'une cinquième chaîne de 
télévision ont demandé la discussion immédiate de cette pro-
position de résolution. 

M. Léon Eeckhoutte, président de la commission des 
affaires culturelles. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission. 

M. Léon Eeckhoutte, président de la commission. Au 
cours de sa réunion, la commission des affaires culturelles a 
désigné M. Charles Pasqua comme rapporteur et a donné son 
accord préalable à la demande de discussion immédiate de 
cette proposition de résolution. 

M. le président. Il va être procédé à l'affichage de cette 
demande de discussion immédiate, sur laquelle le Sénat sera 
appelé à statuer, conformément à l'article 30 du règlement, 
après expiration d'un délai minimum d'une heure. 

Je vous propose donc d'interrompre nos travaux et de les 
reprendre à dix-huit heures cinquante-cinq. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à_ dix-sept heures cinquante-
cinq, est reprise à dix-huit heures cinquante-cinq.) 

M. le président. La séance est reprise. 
Je rappelle au Sénat qu'en application de l'article 30 du 

règlement du Sénat MM. Chauvin, Pasqua, Lucotte, Cantegrit 
et Cluzel, avec l'accord préalable de la commission des 
affaires culturelles, ont demandé la discussion immédiate de 
leur proposition de résolution tendant à créer une commis-
sion d'enquête chargée d'examiner les conditions de création 
d'une cinquième chaîne de télévision. 

Le délai d'une heure prévu par l'article 30 du règlement est 
expiré. 

En conséquence, je vais appeler le Sénat à statuer sur la 
demande de discussion immédiate. 

Je rappelle qu'en application de l'alinéa 6 de l'article 30 
du règlement le débat engagé sur cette demande ne peut 
jamais porter sur le fond et qu'ont seuls droit à la parole 
l'auteur de la demande, un orateur « contre », le président ou 
le rapporteur de la commission et le Gouvernement. 

Aucune explication de vote n'est admise. 
La parole est à M. Pasqua, auteur de la demande. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Je crois qu'il est inutile, à 
cette heure, de développer une argumentation dont le Sénat a 
eu à connaître tout au long de cette journée. Nos débats ont, 
en effet, témoigné du manque de clarté, de l'obscurité dans 
laquelle il a été procédé par le Gouvernement à la concession 
de la cinquième chaîne et à l'attribution de deux canaux du 
satellite de T.D.F. 1 à cette cinquième chaîne, d'une part, au 
groupe britannique de M. Maxwell, c'est-à-dire au 
Daily Mirror, d'autre part. 

Il nous apparaît tout à fait indispensable que le Parlement 
soit informé. 

J'ajouterai que si nous avons été amenés à faire cette pro-
position, c'est aussi parce que, malgré les démarches effec-
tuées par la commission des affaires culturelles, ni M. le Pre-
mier ministre, Laurent Fabius, ni M. le ministre de la culture, 
Jack Lang, n'ont été en mesure de venir nous expliquer la 
politique qu'ils entendaient suivre en matière de culture et de 
communication. M. Lang nous a fait répondre qu'il était très 
occupé. Quant au Premier ministre, il nous a fait dire qu'il 
ne viendrait pas devant notre commission, quel que soit le 
jour ou quelle que soit l'heure. 

Il nous a semblé que c'était là faire preuve d'une certaine 
désinvolture envers le Parlement. 

Ce sont ces raisons qui ont conduit mes collègues 
MM. Chauvin, Lucotte, Cantegrit et Cluzel, rapporteur de la 
commission des finances pour les problèmes de l'audiovisuel, 
et moi-même à proposer au Sénat la constitution d'une com-
mission d'enquête. 

M. le président. Y a-t-il un orateur contre la demande de 
discussion immédiate ?... 

Quel est l'avis de la commission ? 

M. Charles Pasqua, rapporteur. La commission est favo-
rable à la demande de discussion immédiate et elle est prête 
à rapporter sur-le-champ. 

M. le président. Je consulte le Sénat sur la demande de 
discussion immédiate. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
(Elle est ordonnée.) 

Discussion immédiate et adoption 
d'une proposition de résolution 

M. le président. Nous allons donc procéder à la discus-
sion immédiate des conclusions du rapport de la commission 
des affaires culturelles sur la proposition de résolution de 
MM. Adolphe Chauvin, Charles Pasqua, Marcel Lucotte, 
Jean-Pierre Cantegrit et Jean Cluzel tendant à créer une com-
mission d'enquête chargée d'examiner les conditions de créa-
tion d'une cinquième chaîne de télévision. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rappor-
teur. 

M. Charles Pasqua, rapporteur. Monsieur le président, 
comme je l'ai indiqué voilà quelques instants, la commission 
des affaires culturelles a eu de grandes difficultés à faire 
éclater la vérité, du moins à y voir clair. C'est la raison pour 
laquelle elle a donné un avis favorable à la constitution de 
cette commission d'enquête, qui devrait permettre au Sénat 
de connaître les véritables raisons des décisions prises par le 
Gouvernement et la nature des accords qui sont intervenus. 
En effet, pour le moment, nous ne connaissons ces accords 
que par la presse, par oui-dire. La commission a procédé à 
l'examen de la proposition de résolution et a modifié l'ar-
ticle 1 C1. La finalité de cet article reste la même, mais sa 
rédaction est plus juridique. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis. 

M. Roger Romani, en remplacement de M. Jacques Larché, 
président et rapporteur pour avis de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. M. Larché m'a demandé de 
le suppléer et de donner l'avis de la commission des lois sur 
la proposition de résolution n° 111 rectifiée. La commission 
des lois chargée, en application de l'article 11 du règlement 
du Sénat, d'émettre un avis sur la conformité à l'article 6 de 
l'ordonnance du 17 novembre 1958 de la proposition de réso-
lution no 111 rectifiée, s'est réunie cet après-midi. 
M. Jacques Larché, nommé rapporteur pour avis, a souligné 
que le rôle de la commission consistait en l'occurrence à s'in- 


